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:: 
·" PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 
:;;y?':,  

DECRET N9 81892 du 30 d~cembre 1981, portant majoration d~ la re~mis~ration des personnels de l'Etat. 
;PRESIDENT DUC.C.DUP.CT., 

--.-.PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
; CHEF DE L'ETAT, 

· PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
« 

V la Coristitution du 8 juillet 1979; 
Vu laloi N°25.80 du 13 novembre 1980, portant amende ment de f'article 47 de la Constitution du 8 juill~t 1979; 
Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Minjstre, Chef du Gouvernement; 
. V~ le d~cret N9 62-130 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

de r~mun~ration des fonctionnaires de la R~publique Populaire 
du Congo;:.sz 
.Vu le.d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 

nomination d~s Membres du Conseil des Ministres ; " 
. Le Cons~i des Ministres entendu; 

z'a· DECRETE : 
.' Ar. 1~'--;f'~linent uniforme de la solde de base des 

personnels, de {'Etat, fix~ 3 l'article 4 du d~cret 4 du d~cret 
No 62-130:du' 9 m~i 1962 susvis~, est major~ comme suit ~ 
compterdu 1~ijdnvier 1982: ' 
De l'indice 130#1indice 200........120.000 F. CFA par an 
De l'indic~ 30Alindice 600.........96.000 F. CFA par an 
Del'indice601 ~ findice 1950....·,, 84.000 F. CFA par an. 

Art. 2. -- Le· Ministre des Finances est charg~ de l'ex~cu 
tion du pr~set d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

4 

Fait ~ Brariav~lle, le 20 d~cembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
'., . Pr~sident de la ~publique, 
'·' Chef del'£tat, 

.·•'prdsident du Conseil des Ministres' 
' � 1 � 

�--:• 
• • ..... 

Le Pre mier.Min#stre, chef d 
·Go~vehement, 

· 'Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

,'7,, Le Ministre des Finances, 
t'? ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

.' +. . . 
·' ," -.. -0Go-- 

-7; 
PR~MER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

CRET N o: 81.887 du 18 d~cembre 1981, portant nomina 
tion de M. MOUKOUYOU (Michel), Ing~nieur des Tra 
vaux ruraux, en qualit~ de Directeur de la qualit~ de la 
vie ~ la Directi on G~n~rale de l'Environnement. 

. LEPREMIER MINISTRE, CHEF DU 
- . GOUVERNEMENT, 

+ , • s . 

Vu Ia Constitution du 8 juillet 1979; 
·Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

aent de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N979-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

lu Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu'le. d~cr et N? 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 

ominatior des Membres du Conseil des Ministres, 
Vu le rctificatif N981-016 du 25 janvier 1981, au d~cret 

N0 80644du 18 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N? 81-017 du 25 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvemement; 

Le Conseil des Ministres entendu; , -. ·; 

DECRETE: 

Art. 1er -- M. MOUKOUYOU (Michel), Ing~nieur des Tra 
vaux ruraux, est nomm~ Directeur de la Qualit~ de la vie ~ la 
Direction G~n~rale de l'Environnement. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures 
contraires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de lint~ress~ sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre du Tourisme et de l'Environnement, 
Boniface MA TIN GOU • 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, . 

Pierre Damien BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~oyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

--------oOo--- · --- 

MINISTERE DES FINANCES 

DECRET NO 81858/MF-DGD du 17 d~cembre 1981, portant 
inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1978 de M. AMBARA (Ren~), Inspecteur des Douanes. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la 1oi N'25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 4 7 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N?2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires et les textes modificatifs subs~ 
quents; 

Vu le d~cret 59.178 du 21 aot 1959, portant statut com 
mun des cadres des cat~gories A BC D E du personnel des 
Douanes; . 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 ju~llet, fixant les cat~gories et 
hierarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; · 

Vu le d~cret N'79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 
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. 
Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981_au d~cret 

80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; . 
· Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative pari 
taire en date du 23 juin 1981. 

DECRETE: 
Art. 1er. -- M. AMBARA (Rene), Inspecteur de 4~me 

~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Douanes 
en service au Minist~re de I'int~rieur ~ Brazzaville, est inscrit 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978 ~ deux (2) 
ans pour le 5~me ~chelon de son grade. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. ·· 

Fait ~ Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, __ 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Berard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

_,....::_ oOo------ 

DECRET NO 81-859/MF-DGD du 17 dcembre 1981, portant 
promotion de M. AMBARA (Ren~), Inspecteur des Doua 
nes (Avancement 1978). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires · · 
Vu Tarr~t~ N 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires et les textes modificatifs 
subs~quents; , 

Vu le d~cret 59-178 du 21 ao0t 1959, portant statut com 
mun des' cadres des cat~gories A B C D E du personnel des 
Douanes; .. 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, .fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
virer 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

. Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents deTEtat ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vi le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem- 
bres du Conseil des Ministres; . . 

Vu le d~cret No 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret N'81-858/MF-DGD du 17 d~cembre 1981, 
" portant inscription au tableau d'avancement au titre de lan 

n~e 1978, de M. AMBARA (Ren~), Inspecteur des Douanes 

de 4~me ~chelon des cadres de. la cat~gorie A. hi~rarchie 
des Douanes ; 

D£CRETE 
Art. 1er. -- M. AMBARA (Ren~), Inspee:ear des Douanes 

de 4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Douanes ,en service au Minist~re de l'Int~rieur ~ Brazzaville 
est promu au S~me ~chelon de son grade pour compter du 8 
octobre 1978. ACC :N~ant. 

Art._2.-- Le pr~sent d~cret qui prendr~ effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e et de la solde pour compter du Iler janvier 1981, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef dw 
Gouvernement, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~oyance Sociale, 

Berard COMBO--MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKO~NDZOU. 

ptl 

DECRET N 81-888/MF--DGD du 23 d~cembre 1981, portant 
titularisation et nomination de certains Inspecteurs des 
Douanes (ann~e 1980). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la-Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
Vu lanet~ N? .2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires et les textes modificatifs 
subs~quents ; 

Vu le d~cret 59-178 du 21 ao~t 1959, portant statut com 
mun des cadres des cat~gories A B C D E du personnel des 
Douanes; 

Vu le d~cret 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
virer,]962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomina 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; des cat~gories A-I 

Vu le d~cret N?63-81-FP--BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires ; 

Vu le d~cret 65-170-FP du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires des cadres de la R~publique ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
.rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 

fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la 
R~publique; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
.blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu Je rectificatif N? 81.016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 'des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret NA 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 
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Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative pari 
taire en date du 23 juin 1981; 

DECRETE: 

Art. ler. -Les Inspecteurs des Douanes stagiaires des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I dont les noms suivent sont 
titularis~s et nomm~s comme suit : 

Au 2~me ~chelon, Indice 890 ACC : N~ant 
M. MANFOUNDOU--SIBA (Jean Gilbert), pour compter du 

21 mai 1980; 
Au ler ~chelon, Indice 790 ACC : N~ant 

Mme MABIALA n~e NKOUMA (Agathe), pour compter du 12 
mars 1980; 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e et de la solde pour compter du 1er janvier 1981, sera 
publi~ au Joumal Officiel. .  

Brazzaville, le 23 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYL VAIN--GOMA. 
-· 

.Par le Premier Ministre, Chief du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Traail et de la 
Pr~voance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

-------oOoo--- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ NO 10117 du 18 d~cembre 1981, sont inscrits 
au tableau davancement au titre de l'ann~e 1980, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes 
dont les noms suivent ACC et RSMC n~ant. 

1.-- Service S~dentaire 
Controleurs 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KIFOULA (Pierre Antoine); 

. MOUTAMBIKA Patrice); 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
·MM. MAYEMBO (Antoine) ; 

LOULENDO (Andre); 
A 30 mois 

MM. BIANTOUARI--MASSAMBA (Albert) ; 
BIFOULOU (Jean-Felix) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NDOURI (Robert); 

LOKO (Ad~odat); 
NKASSA (Marcel); 
MABIK A (Dominique); 
PAMBOU (Alexis); 
MOMBIE (Jean-Pierre); 
LEMBE (Jean-Gabriel); 
SALABIAKOU (Serge); 

A 30mois 
M. NKODIA (Bernard) ; 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NZABA CEug~ne); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MAMPOUY A (Simon) ; 

KIMBEMBE (J~r6me) ; 
Service Actif Brigadiers-Chefs de 2~me classe 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. LOMBA (Zacharie); 

KIBAMBA--KOUARI (Jules-Fran~ois) ; 
DZIKA (Edmond) ; 
ALOUKI (Jean-Baptiste); 

A 30 mois 
MM. KIBALA (Michel) ; 

MABOUNDA (Aim~-Claude) ; 
P AMBOU (Mathurin) ; 
MBOUMBA (Z~phirin); 
MOULANDOU--MACK (Victor)  
MFOUTOU--BOUKOULOU (Maurice); 
NZAOU (Victor) ; ' 
MBOU (Aloise); 
TSIBA--MOUKOUTI (Jean); 
MOUSSODJI (Adrien) ; 
SAMBA (Antoine) ; 
GANGA (Corentin); 
OTOUMOU (Raoul) ; 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NDOLO (Rollin-Charles) ; 

A 30 mois 
M. LOUYINDOULA (Etienne) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. OTTATAUD-DIOUF (Norbert); 

FOUTIK A--MADZOU (Jean) ; 
LEFOURI (No8D) ; 
MASSAMBA (Raoul) ; 
MAKANDA (Prosper); 
BAHEBOUKA (David) ; 
LEBO (Faustin) ; 
BANZOULOU (Raphael) ; 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans 
M. ADZOBI (Emmanuel) ; 

Pour le 2~me ~chelon du grade de Brigadier-Chef de 1~re classe 
-" 

M. LOKO (Th~odore); 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 ans dans le 

grade. - 
Service s~dentaire 

Controleurs pour le 4~me ~chelon 
MM. BOUSSIENGUY (Armand); 

MAYINGUILA (Gr~goire); 
Pour le S~me ~chelon 

MM. POUATY (Augustin) ; 
LOUBAKY (Joseph) ; 

Service Actif 
Brigadiers-Chefs de 2~me classe 

Pour le 2~me ~chelon 
MM. MASSAMBA (Joseph) ; 

OUENANKAEZI (Dasile); 
Pour le 3~me ~chelon 

M. BIBOKA (Albert) ; 

Pour le 4~me ~chelon: 

M. GANAKABOU (Honore); 

Par an~t~ N 10134 du 19 d~cembre 1981, M. MBAMA 
NGAPORO IBOLANBWANDE, Professeur de CEG contrac 
tuel de 1er ~chelon de la cat~gorie B, ~chelle 6, indice 710 
depuis le 1er 'octobre 1975, en service au CEG d'Oyo, qui 

---------- 
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Par arr~t NO 10119 du 18 d~cembre 1981, M. LOUYI 

' Au S~me ~chelon 
M. ADZOBI (Emmanuel), pour compter du 25 septembre 

1980; 
Au 2~me ~chelon du grade de Brigadier-Chef de 1~re classe 

M. LOKO (Th~odore), pour compter du 1er janvier 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Fancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1 er janvier 1981. 

Promotion. 

Au 4~me ~chelon 
MM. , NDOURI (Robert), pour compter du 29 mars 1980; 

LOKO (Ad~odat), pour compter du 29 mars 1980; 
NKASSA (Marcel), pour compter du 29 mars 1980 ; 
MABIKA (Dominique), pour compter du 29 mars 1980; 
PAMBOU (Alexis), pour compter du 29 septembre 1980; 
NKODIA (Bernard), pour compter du 10 novembre 1980; 
NOMBIE (Jean-Pierre), pour compter du 4 d~cembre 1980; 
LEMBE (Jean-Gabriel), pour compter du 4 d~cembre 1980 

SALABIAKOU (Serge), pour compter du10 novembre 
1980; · 

Au 5~me ~chelon 
M NZABA (Eug~ne), pour compter du 3 juillet 1980; 

Au 6~me ~chelon 
MM. MAMPOUY A (Simon), pour compter du 21 juillet' 1980 ; 

KIMBEMBE (J~r6me), pour compter du 25 f~vrier 1980; 
2.-- Service Actif 
Brigadiers-Chefs 

Au 2~me ~chelon 
MM. LOMBA (Zacharie), pour compter du 28 juin 1980 ; 

KIBAMBA-KOUARI (J.F.), pour compter du 28 juin 
1980; - . 
DZIK A (Edmond), pour compter du 28 juin 1980 ; 
OTOUMBOU (Raoul), pour compter du 28 d~cembre 
1980; . 
KIBALA (Michel), pour compter du 28 d~cembre 1980; 
MABOUNDA (Aim~-Claude), pour compter du 28 d~ 
cembre 1980 ; · 

PAMBOU (Mathurin'pour compterdu 28 d~cembre 1980 
PAMBOU (Mathurin), pour compter du 28 d~cembre 1980 

MBOUMBA (Z~phirin), pour compter du 28 d~cembre 
1980; 
MOULANDOU--MACK (Victor), pour compter du 28 d~ 
cembre 1980 ; 
MFOUTOU--BOUKOULOU (Maurice), pour compter du 
28 d~cembre 1980; 
NZAOU (Victor), pour compter du 28 d~cembre 1980 ; 
MBOU (Aloise), por compter du 28 d~cembre 1980 ; 
TSIBA--MOUKOUTI (Jean), pour compter du 28 d~cembre 

. 1980; 
MM. MOUSSODJI (Adrien), pour compter du 28 d~cembre 

1980; . 
ALOUKI (Jean-Baptiste), pour compter du 28 juin 1980; 
SAMBA (Antoine), pour compter du 28 d~cembre 1980; 

•• GANGA-(Corentin), pour compter du 13 juillet 1980 ; 
Au 3~me ~chelon 

M. NDOLO (Rollin Charles), pour compter du 27 aout 1980 ; 
Au 4~me ~chelon 

MM. OTTATAUD-DIOUF (Norbert), pour compter du ler 
janvier 1980 ; · 
FOUTIKA--MADZOU (Jean), pour compter du 4 d~cem- 

. Par arr~t~ NO 10118 du 18 d~cembre 1981, sont promus bre 1980; 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1980, les fonctionnaires LEFOURI (No~l), pour compter du. 4 d~cembre 1980 ; 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes dont les I-MASSAMBA (Raoul), pour compter du 29 mars 1980 ; 
noms suivent ACC et RSMC N~ant. MAKANDA (Prosper), pour compter du 29 mars 1980 ; 

BAHEBOUKA(David), pour compter du ler avril 1980 ; 
LEBO (Faustin), pour compter 2 f~vrier 1980. 
BANZOULOU (Raphael), pour compter du 2 f~vrier 1980; 1.-- Service S~dentaire . 

Controleurs au 2~me ~chelon 
MM.'' KIFOULA (Pierre-Antoine), pour compter du 28 juin 

1980; .· 
MOUNTAMBIKA (Patrice), pour compter du 13 juillet 
1980; 

Au 3~me ~chelon 
MM. MAYEMBO (Antoine), pour compter du 2 aout 1980 ; 

LOULENDO (Andr~), pour compter du 30 avril 1980 ; 
BIANTOUARI--MASSAMBA (Albert), pour compter du 2 
aot 1980· - 
BIFOULOU (Jean-F~lix), pour compter du 2 aout 1980 ; 

t 

remplit- la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention collective du ler septembre 1960, est. avanc~ 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorle comme 
suit: · 
- Avanc~ au 2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 1er 
f~vrier 1978; 
- Avanc~ au 3~me ~chelon, indice 860, pour compter du 1er 
juin:1980. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t~ N9 10340 du 28 d~cembre 1981, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de lann~e 1978, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des services techniques 
dont les noms suivent : 

Pour le 3~me ~chelon 
M. BABINGUI (ndre); 

Pour le 4~me ~chelon 
MM. SOUNGA (Benjamin) ; 

NKOUNKOU (Fulgence); 
III.-- Hi~rarchie II Ouvier d'Administration 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NZABA (Andre); • 

Par arr~t~ N 10378 du 30 d~cembre 1981, M. NGANDZA 
LI (Gilbert), Chauffeur de 9~me ~chelon du cadre particulier 
des personnels de service, en service au Secr~tariat G~n~ral 
~ 1Administration judiciaire ~ Brazzaville,est inscrit au tableau 
d'avancement au titre de Tann~e. 1978 ~ 2 ans pour le 10~me 

· ~chelon de son grade. 

Par an~t~ N 10380'du 30 d~cembre 1981, M. KAYA 
(Albert), Chauffeur-M~canicien de 2~me' ~chelon du cadre 
particulier des personnels de service, en service ~ lANAC ~ 
Brazzaville, est inscrit au tableau davancement de lann~e 
1979 2 ans pour le 3~me ~chelon de son grade ACC : N~ant. 

-'I--Cat~gorieC, Hi~rarchieII -.] 
Contre-Maftre . 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M BIYOUDI (F4l); 

II.-- Cat~gorie D, Hi~rarchie I 
Chef-Ouvriers d'Administration 

Pour le 2~me ~chelon 
M. KAGNA (Jean-Pierre); 
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[NDOULA (Etienne), Controleur de de 2~me ~chelon des ca 
~res de la cat~gorie C, hi~rarchie II en service ~ la Direction 
R~gionale des Douanes ~ Pointe-Noir e, est promu au titre de 
lann~e 1980 au 3~me ~chelon de son grade pour compter du 
14 janvier 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde pour compter du 14 janvier 1981, 

·. Par am~t~ N 10120 du 18 d~cembre 1981, sont promus ~ 
trois (3) ans, au titre de Tann~e 1980, aux ~chelons ci-apr~s, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Douanes dont les noms suivent Acc N~ant. 

Service s~dentaire 
Controleurs au 4~me ~chelon 

MM. MAYINGUILA (Gr~goire), pour compter du 29 septem 
'bre 1981; 

BOUSSIENGUY (Prosper Armand), pour compter du 17 
juillet 1981; . 

Au S~me ~chelon 
MM. POATY (Augustin), pour compter du 23 septembre 

. 1981; • 
LOUBAKY (Joseph), pour compter du' 4 d~cembre 1981 ; 

r Service actif . 
Brigadiers-Chefs de 2~me classe au 2~me ~chelon: 

MM. MASSAMBA (Joseph), pour compter du 28 juin 1981 
OUENANKAZI (Basile), pour compter du 28 juin 1981 

Au 3~me ~chelon 
M. BIBOKA (Albert), pour compter du 1er juillet 1981 ; 

Au 4~me ~chelon 
M. GANAKABOU (Honor~), pour compter du 26 janvier 

1981; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, ' 

Pension 

:Par arr~et~ N 10265 du 26 d~cembre 1981, sont conc~ 
d~es ou r~vers~es sur la caisse de Retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de TEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre :4.827 
MM. MOUPEPE (Basile) -- Grade : Instituteur de 3~me ~ch. 

Cat. Bl des susvice ; 
lndice de liquid. : 700 -- Pourcentage de pension : 57% 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 239.400 - Date. demise en paiement : 
le ler janvier 1981 ; 
Enfants a charge tors de la liquid. de la pension : Solange, 
n~e le 5 juillei 1963, Claude, n~ le 16 novembre 1966, 
Anicet, n~ le 25 octobre 1970, Herman, n~ le 30 mai 
1972, Christian, n~ le 19 octobre 1974, M~laine, n~e le 
22 novembre 1977, Aida, n~e le 16 mars 1980; 
Pensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 novem- 
bre 1981;  
Observation : B~n~ficie dune majoration de 20 % de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du ler janvier 
1981 soit 47.880 Frs l'an. 

NO du titre : 4.828 
MABONDZO (Victor) -- Grade : Adjoint tech. de 4~me 
~ch. des services techniques (M~t~orologie) %; 

Indice de liquid. : 760 - Pourcentage de pension : 43 % 
Nature de la pension :Anciennet~; 
Montant annuel : 196.080 -- Date de mise en paiement : 
le ler janvier 1982 ; . . 

• Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Lydie, 
n~e le 20 janvier 1967, Brice, n~ le 3 septembre 1968, 

. Flore, n~e le 4 juillet 1969, Destin, n~ le 15 octobre 
1972; 

Pensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 janvier 
1982. 
Par arr~t~ No 10430 du 26 d~cembre 1981, sont conc~ 

d~es sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, des pensions, aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre :4.835 

BIVIHOU (Alfred) -Grade : Instituteur de 4~me ~ch. 
Cat. B-I Sces sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid. : 760 -- Pourcentage de pension : 50 % 

_ Nature de la pension :Anciennet~ , · ;;;;wove!size «-mt an ram:1so«an 
Enfants ~ charge lors de la liquid.: .,n~ le 14 
mai 1964, Guy, n~ le 23 juillet 1966, Lucienne, n~e le 23 
avril 1968, Suzanne, n~e le 15 septembre 1970, Serge, n~ 
le 22 f~vrier 1971, Ghislain, n~ le 26 juin 1974, Ange, n~ 
le 24 avril 1976, Joseph, n~ le 13 d~cembre 1976, Wil 
frid, n~ le 3 juillet 1980. 
Pensions temporaires d'orphelins : pour compter du 1er 
novembre 1981, pour compter du 1er novembre 1981, 
pour compter du ler novembre 1981pour compter du ler 
novembre 1981. " 
Observations : de 15 % de pension pour famille. 
nombreuse pour compter du ler janvier 1981 soit 36.200° 
Frsl'an. 

N du titre :4.836 
BITSINDOU (Donat-Joseph) -- Grade : Secr~taire Ppal. 
d'Administration de 3~me ~ch. Cat.B-II Logistique ; 
Indice de liquid. : 640 -- Pourcentage de pension : 56 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 215.040 -- Date de mise en paiement : 
le 1 er janvier 1982 ; 
Enfants a charge lors de la liquid. de la pension : Anicet, 
n~ le 5 juillet 1967, Rodrigue, n~ le 24 mai 1970, Mi 
reille, n~e le 24 mai 1970. 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 25 % de 
pension pour famille nombreuse pour compter du lef 
janvier 1982 soit 53.760 Frs l'an. 

Par arr~t~ N 9273 du 24 d~cembre 1981,sont con~~ 
d~es sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire dul 
Congo, des pensions, aux fonctionnaires, agents de TEtat ou ~ 
leurs ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre :4.775 

SAMBA (Raymond) -Grade : Infirmier brevet~ de 
3~me ~ch. Cat. D-I des Sces sociaux (Sant~ publique) ; 
lndice de liquid. : 350 -- Pourcentage de pension :42 % 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 88.200 -- Date de mise en paiement : 
le ler mars 1981 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Aim~, 
n~ le 5 avril 1962, F~licit~, n~e le 14 janvier 1964, L~a, 
n~e le 3 f~vrier 1966, Sylvain, n~ le 28 janvier 1968, 
Gaspard, n~ le 29 octobre 1972; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de pension de 
10 % pour famille nombreuse pour compter du ler mars 
1981 soit 80-820 Frs l'an. 

N du titre : 4.776 
SOMBO (Malot) -- Grade : Auxiliaire de 1er ~ch. Cat.D-I 
de l'Information ; ---= 
Indice de liquid. : 300 -- Pourcentage de pension : 35 % 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 63.000 -Date de mise en paiement : 
le 1 er ao~t 1980 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension :Ars~ne, 
n~ le 5 octobre 1970, Edith, n~e le 18 juin 1972, Aubin, 
n~ le 1er m~rs 1977. Martinien, n~ le 10juillet 1980. 
Par arr~t~ N 10330 du 25 d~cembre 1981, sont conc~ 

d~es ou r~vers~es sur la caisse de Retraites de la R~publique 
Populaire du Congo des pensions aux fonctionnaires, agents de 
T'Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
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Retraite 

Par arr~t~ N 10.333 du 28 d~cembre 1981, sont conc~ 
d~es sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de TEtat ou ~ 
leurs ayants-cause ci-apr~s : . 
NO du titre : 4.798 

DEMBA (Esaie) -Grade : Controleur de 1er ~ch. Cat. 
B2des P.T.T.; 
Indi ce de liquid. 530 -- Pourcentage de pension 60 %; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 100.000 • Date de mise en paiement : 
le ler janvier 1981 ; · . . . 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Patricia, 
n~e le 21 juin 1968, Charles, n~ le 4 septembre 1969, C~ 
line, n~e le 25 ao~t 1971,Julhia, n~e le 8 juin 1976. 

. Observations : B~n~ficie dune majoration de 15 % de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler jan 

. vier 1981 soit 28.620 Frs, 20 % pour compter du ler avril 
1981 soit 38.160 Frs Tan. 

NO du titre : 
Mme MANZOUNGA n~e TOUMBA (Julienne) -- Grade : 
Veuve dun ex-Facteur du statut permarent du CFCO ~ch. 
E6B ~chelon 9 
Indice de liquid. 598 - Pourcentage de pension 44 % ; 
Nautre de la pension : R~version; 
Montant annuel : 78.936 -- Date de mise en paiement : 
le ler octobre 1979 ; , 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Eug~ 
nie. n~e le 15 novembre 1963, Ir~ne, n~e le 13 mars 1968, 
So phie, n~e le 25 mai 1973, Judica~l, n~e le 18 aot 1975, 
Pulcherie, n~e le 6 septembre 1965. 
Pensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 novem 
bre 1980 50 % : 78.936 le 3 septembre 1979;40 % : 63.148 
le 15 novembre 1984; 30 % : 47.364 le 6 septembre 1986, 
jusqu'au 30 septembre 1980; 20 % : 31.574 le 13 mars. 
1989; 10 %: 15.788 du 25 mai 1994 au 17 aout 1996. 
Observations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. B~n~ficie dune majoration de 
1 O % de pension pour famille nombreuse pour compter du 
ler octobre 1979 soit 7.836 Frs 15 % pour compter du ler 
d~cembre 1980 soit 11.844 Frs et 20 % pour compter du 
ler octobre 1981 soit 15.792 Frs l'an. 

Par arr~t~ N 10.332 du 28 d~cembre 1981, sont conc~ 
d~es sur la caisse .de Retraites de la R~publique Populaire,du 
Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de FEtat ou ~ 
leurs ayants.-cause ci-apres 
NO du titre :4.807 

NO du titre :4.813 MBOUNGOU (Albert) -Grade : Agent tech. de 2~me 
BABY (Patrice) -- Grade : Attach~ de 5~me ~chelon des ~ch. Cat. C--I Sces sociaux (Sant~ publique); 
SAF · 
Indice de liquid. : 880 -- Pourcentage :47% Indice de1iquid. 470·-- Pourcentage de pension 39 % 
Nature de la pension : Anciennet~ Nature de la pension : Anciennet~; .- 
Montant annuel : 248.160 -- Date de mise en paiement :le Montant annuel : 109.980 -- Date de mise en paiement : 
1 er janvier 1981 . le 1 er septembre 1981 ; 
Enifants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Nathalie, Enfants a charge lors de la liquid. de la pension : Yvette, 
n~e le 27 juillet 1962, Paul, n~ le 12 septembre 1964, L~a- n~e le 18 janyier 1967, Brigitte, n~e le 17 f~vier 1969 
cadie, n~e le 28 d~cembre 1971, ., ' Armelle, n~ le 12 juin 1972, Brice, n~e le 5 novembre 1974, 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 25 % de Natacha, n~e le 30 mars 1974, Sylvie, n~e le ler juin 1977, 
pension pour famille nombreuse et pour compter du ler Lydie, n~e le 3 juin 1977, Albert, n~ le 16 avril 198f. 
janvier 1981 soit 62.040 Frs lan. 

Observations : B~n~ficie dune majoration de 20 % de 
NO du titre :4.814 pension pour famille nombreuse pour compter du ler 

DIATOULOU (Andre) -Grade : Infirmier diplom~ septembre 1981 soit 21.996 Frs l'an. 
d'Etat de 1er ~chi. Cat. B-I des Sces sociaux (Sant~ publi- 
que); NOdu titre:4.808  

Indice de liquid. : 590 Pourcentage de pension :48% -I--i~~SSA (Pierre) -- Grade : Secr~taire 
Nature de la pension : Anciennet~; . de 3~me ~chelon, cat. C--I des SAF, . 
Montant annuel : 169.920 -- Date demise en paiement : Indice de liquid. 490 -- Pourcentage de pension 49 %; 
le ler septembre 1981; Nature de la pension : Anciennet~; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Aim~, Montant annuel : 144.060 -- Date de mise en paiement : 
n~ le 7 novembre 1961, Berthe, n~e le 21 novembre 1961, le lerjanvier 1982; 
Bahamboula, n~ le 1er oct~bre 1962, Bissila, n~e le 7 Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension,: Sylvain, 
ao~t 1965, Bakouetela, n~e le 11 octobre 1968, Diatos, n~ le 19 f~vrier 1962, Odile, n~e le 19 f~vrier 1964, Jean, 
n~e le 5 novembre 1970, Bertrand, n~ le 6 juillet 1973, n~ le 25 mai 1966, Rachel, n~e le 28 mai 1972, Marthe, 
Gabin, n~ le 18 f~vrier 1976, Diatoulou, n~ le 24 mars n~e le 29 octobre 1974, G~d~on, n~ le 25 novembre 1977. 
1981. Observations:Jusqu'au 30 f~vrier 1982 ; 
Pensions temporaires d'orphelins :Jusqu'au 30 novembre 
1981,jusqu'au 30 novembre 1981 ; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15 % de. 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
septembre 1981 soit 25.488 Frs et de 25 % pour compter 
du 1er d~cembre 1981 soit 42.480 Frs l'an. 

Par arr~t~ NO 10.331 du 29 d~cembre 1981, sont conc~-· 
d~es sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou a 
leurs ayants-cause ci-apr~s : 
N du titre :4.821 

LECKO (Joseph) -- Grade: Op~rateur Topographe de 6~me 
~ch. Cat.D--I des Sces Techniques (Cadastre); 
Indice de liquid. :410 -- Pourcentage de pension : 50 % 
Nature d~ la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 123.000 -- Date de mise en paiement : le 
1er janvier 1982; . 
Enfants a charge tors de la liquid. de la pension : Aline, 
n~e le 19 juin 1965, Ruth, n~e le 20 ao0t 1967, Abel, n~ le 
17 septembre 1969, Th~odore, n~ le 9 novembre 1972, 
Clafre, n~e le 12 septembre 1975. 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 20 % de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du ler janvier 
1982 soit 24.600 Frs l'an. · 

N du titre :4.822 
NKOUNKOU (Simon) -Grade : Commis Ppal de 5~me 
~ch. Cat. D-I des SAF ; 
Indice de liquid. : 390 -- Pourcentage de pension : 51 % 
Nature de la pension : Anciennet~ 
Montant annuel : 119.340 -- Date de mise en paiement : 
le 1er janvier 1982 •. 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Simone, 

· n~e le 28 juillet 1964, Germaine, .n~e le 19 janvier -1965, 
Marie, n~e le ler juin 1966, Cl~ment, n~ le 30 d~cembre 
1967, Chantal, n~e le 21 septembre 1968, Christian, n~ le 
14 f~vrier 1972, Armel, n~ le 21 d~cembre 1973, Sylvain, 
n~ le 3 mai 1977, Jean, n~ le 1er mars 1979. 

• l 
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l~e sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du 
ongo, la pension, au fonctionnaire, agent de T'Etat ou ~ leurs 
yants-cause ci-apr~s: 
NO du titre: 
M. MOUANZA (Jonas) -- Grade :Inspecteur primaire de 8~me 

~ch. Cat. A--I Sces sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid. 1680 -- Pourcentage de pension 60 % ; 
Nature de la pension : Ancjennet~ ; 
Montant annuel : 482.400 -- Date de mise en paiement : 
le 1er mai 1981:---. 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Aline, 
n~e le 8 juillet 1963, Landry, n~ le 21 avril 1964, Fanny, 
n~e le 22 mai 1965, Virginie, n~e le 25 avril 1966, Doris 
n~ le 5 septembre 1969, Max, n~ le 12 mars 1971. 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 20 % de 

_pension pour famille nombreuse pour compter du ler mai 
1981 soit 96.480 Frs l'an. 

· Par arr~t~ N 10.342 du 20 d~cembre 1981, est conc~ 
d~e sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension au Militaire ci-apr~s : 

NO du titre : 10.885 
M. MILANDO (Patrice); 

Grade : Adjudant-Chef - Formation : Arm~e Populaire 
Nationale; 
Indice de liquid. 906 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant de l_a pension : 250.056 - Date de rnise en paie 
ment :le leroctobre 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. : 5 n~s les 23 octobre 
1965, le 8 aoiit 1970, le 2 juillet 1972, le 5 mai 1974, 
le 22 mars 1981.. 

Par arr~t~ N 10.355.du 30 d~cembre 1981, est conc~ 
l~e sur la caisse de Retaites de la R~publique Populaire du 
Congo la pension lex-Militaire ci-apr~s : 
NO du titre : 10.886 
M. EMIPIENDO (Jean Maurice); 

Grade : Sergent-Chef -- Formation : Arm~e Populaire Na 
tionale ; 
Indice de liquid. : 730 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant de la pension : 258.420 Frs (~ majorer de 40 %) 
Date de mise en paiement :le ler f~vrier 1975 ; 

, Enfants ~ charge lors de la liquid. : 7 n~s les 12 juillet 
1960, le 10 novembre 1963, le 9 mars 1966, le 6 novembre 
1968, le 18 janvier 1972, le 9 novembre 1974 et le 26 juin 

.- 1978. 
Observation : Vient de f'ex-Corps de la gendarmerie, ~tait 
pay~ lindice 660 et est pass~ ~ l'indice 730 avec l'augmen 
tation de janvier 1975. 

- F 

Par arr~t~ NO 10.453 du 30 d~cembre 1981, est conc~ 
l~e au titre de--de la Caisse sp~ciale de retraites des Gardes 
·~publicains de la R~publique Populaire du Congo sous le NO 
167 dune pension ~ layant-cause ci-apr~s : 
NO du titre :4.167 
Mme GATSE n~e GALA (Henriette) -- Grade : Veuve d'un 

ex-Garde civile de lA.E.F. de 1~re classe; 
lndice de liquid. 130 -- Pourcentage 53 % ; · 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 21.452 -- Date de mise en paiement : 
le ler novembre 1978 ; · 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Pierre, 
n~ le 29 mai 1963, Daniel, n~ le 12 mai 1959. 
Pensions temporaires d'orphelins : 20 % : 8.500 le 6 octo 
bre 1978, 10 % : 4.292 du 12 mai 1980 au 28 mai 1980 
jusqu'au 30 mai 1979; 
Observations : PTO Susceptibles d'~trc ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 

Par arr~t NO 10.454 du 30 d~cembre 1982, est conc~ 
d~e sur la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension, au fonctionnaire, agent de I'Etat ci-apr~s : 
NO du titre :4.816 
M SOKI (Aaron) -. Grade : Agent d'Exploitation de ler 

~ch. Cat.C--I des PT.T.; 
Indice de liquid. 440 -- Pourcentage 39 %; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 100.320 -- Date de mise en paiement : 
lelerjuin1981; • 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension :Jeanne, 
n~e le 19 f~vrier 1962, Cl~uzel, n~ le 23 janvier 1965, 
Anatole, n~ le 1er septembre 19676 Solange, n~e le 24 
novembre 1970, Firmine, n~e le 14 septembre 1972, Elvis, 
n~ le 19 septembre 1974, Armel, n~ le 10 novembre 1976. 
Observations :Jusqu'au 30 f~vrier 1982. 

DIVERS 
' 

Par arret6 N9 10.206 du 23 d~cembre 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Direction du Budget, une 
caisse de menues d~penses de (2.555.554) de francs CFA des 
tin~e ~ couvrir les d~penses relatives au d~roulement des travaux 
budg~taires. 
Section 253--04.-- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
98 ..............3........%..........2.555.554 

MIle NGNOUMBA (Anastasie), en service ~ la Direction du 
Budget est nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 10.207 du 23 d~cembre 1981, il est institu~ 
au titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la Jeunesse et 
des Sports ne caisse de menues d~penses de (30.000.000) de 
francs destine ~ couvrir les d~penses relatives ~ la participation 
des Diables-Rouges (Basket-Ball) au 11~me championnat afri 
cain qui se d~roulera ~ Mogadiscio (Somalie). 
Section 280--01 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
80.................................15.000.000 
Section 280--01 --Chapitre 20 -- Article 02 -- Paragraphe 
53 · _ 10.000.000 
Section 364--52 -- Chapitre 31 -- Article 06 -- Paragraphe · 
04 .......•............•............. 5.000.000 

30.000.000 
Le camarade OBA (Michel), Directeur des Activit~s Spor 

tives audit·d~partement est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses.  

Par arr~t~ NO 10.208 du 23 d~cembre 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des Finances_une 
caisse d'avance de (1.500.000) de francs, destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ la mission que doit effectuer le Ministre des 
Finances ~ Rome pour la signature de la consolidation de la 
dette de notre pays envers l'Italie. 

Section 280-01 = Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
80 ' 1.500.000 

Le camarade NDOLO (Edouard), Garde-Corps du Ministre 
est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arr&t~ N 10.209 du 23 d~cembre 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re des Affaires Etran 
g~res_une caisse de menues d~penses de (300.000) de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~ception offerte 
par le Ministre Pierre (NZE) a son homologue du Carneroun. 
Section 231--01 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
53 ........•.................•........ 300.000 

M. OLLANGUISSA (Martin), Chef de Division, acceuil 
dudit Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~ 
penses. 

Par arr~t~ NO 10.211 du 23 d~cembre 1981, il est institu~ 
au titre de Fann~e 1981 aupr~s du Secretariat de Mme la Pr~ 
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oOo 

Retraite 

Personnel 

Actes en abr~g~ 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Par arr~t~ N 10.073 du 17 dcembre 1981, sont: ap 
prouv~es les d~lib~rations adopt~es par le Conseil Populaire de 
la Commune de Nkayi ci-dessous d~sign~es : 

D~lib~ration NO O02--RB--CNK--SG--DA du 5 mai 1981, 
portant r~am~nagement de la taxe des frais de fourri~re ; 
D~lib~ration N 003--RB--CNK--SG-DA du 5 mai 1981, 
instituant une taxe sur les copies d~livr~es par TEtat civil; 
D~lib~ration NO 004--RB--CNK--SG--DA du 5 mai 1981, 
instituant une taxe sur les h~tels ; 
D~lib~ration NO 005--RB--CNK--SG-DA du 5 mai 1981, 
portant cr~ation dune taxe sur lautorisation de construi 
re. 
Le Commissaire Politique, pr~sident du Comit~ ex~cutif 

Maire de la Ville de Nkayi et le Percepteur, Receveur munici 
pal sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution 
du pr~sent arr~t~. 
et4f 

MINISTERE DE L'INFORMATION, DES POSTES ET DES 
TELECOMMUNICATIONS 

NO 75-220 du 3 mai 1975 susvis~. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 

de service de lint~ress~e ~ Addis-Ab~ba. 

------oOo,----- 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N 10.329 du 28 d~cembre 1981, ~ l'arr~t~ 
8762-MF-DB-SD-3/G du 3 novembre 1981, instituant 

une caisse de menues d~penses aupr~s du Minist~re de 
I'Education Nationale (Etablissements du Pr~-Scolaire et 
autres). s. 

Au lieu de : 
Art. 2. (Ancien) Le montant de la pr~sente caisse de me 

nues d~penses est imputable au budget de la R~publique Popu 
laire du Congo, exercice 1981, 
Section 261--01 Chapitre 20 -- Article 03 -- Paragraphe' 
30.........·........................6.144.553 
40 ...............••.......•........ 11.776.799, 
34 · · · .. •, 10.000.000 
91 •....• .- ..........•............. · .. 14.758.483 
21 , •.•.. · .....•.• •'• 1391.644 
01 : ............• 200.000 

Total : 44.271.479 

. sidence de la R~publique une caisse de menues d~penses de 
(3.000.000) de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la f~te des Enfants. ? 

Section 280--01 -- Chapitre 20 Article 01 - Paragraphe 
80 .,··................+.......3,000.000 E 

M. MBEMBA (Auguste), audit Secr~tariat est nomm~ r~ 
gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t NO 10.212 du 23 d~cembre 1981, il est institu~ 
au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des Mineset de 
IBnergie, une caisse de menues d~penses de (500.000) de francs 
destin~e''~ couvrir les d~penses relatives au s~jour dans notre 
pays de la d~l~gation ivoirienne. 
Section 246-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragraphe 
52....··.............................500.000 

{ M. KABA (Bertin), en service audit Minist~re,est nomm~ 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. ]Par aet~ N? 10.072 du 17 d~cembre 1981, en application 

des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971 susvis~, l'agent d~cisionnaire dont le nom suit est 
admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 
M. GOMA KETTE -- Date de naissance : n~ vers 1919; 

,Date d'engagement :le 1er janvier 1943 ; 
Qualification :Jardinier; . .' 
Date de retraite : le ler octobre 1981; 
Lieu d~service : COMMIPO REG-NIARI; . . 
Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 

le Secretariat G~n~ral ~ l'Administration du Territoire conna~tra 
la date exacte de retour de son dernier cong~. 

DIVERS 

Lire: . 
Art. 2(Nouveau) Le montant de la pr~sente caisse de 

menues d~penses.est imputable au budget de la R~publique Po 
pulaire du Congo, exercice 1981, 
Section 261--02 -- Chapitre 20 -- Article 03 -- Paragraphe 
,01_ ,; · .•............... · 57.756 

Chapitre 20 - Article 03 -- Paragraphe 
30 .....•............ : _._ • .5.708.453 

Chapitre 20 -- Article 03 -- Paragaphe 
, 40....8......8·....................9.051.799 

Total: 14.818.008 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES _ 
Acte en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par ant~ N? 10.318 du 28 d~cembre 1981, Mme BALIMA 
n~e KOUSSOU (Emilienne), Controleur principal _(Contribu 
tions directes) de 1er ~chelon de la cat~gorie B -- Hi~rarchie II 
des cadres des Services administratifs et financiers (Contri bu; 
tions directes et Enregistrement) pr~c~demment en service ~ la 
Direction G~n~rale des Imp~ts ~ Brazzaville, est affect~e en gua 
lit~ de Secr~taire Dactylographe ~ l'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Addis-Ab~ba (Ethiopie Socialiste). 

. Lint~ress~e b~n~ficiera des avantages pr~vus par le.d~cret 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t6 NO 10.064 du 17 f~vrier 1981, sont inscrits au 
tableau d'avancement, au titre de Fann~e 1980, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
techniques (Imprimerie) dont les noms suivent 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Ma~tres-Ouvriers ~ 2 ans 

Pour le 3~me ~chelon 
MM. BANTSIMBA (Jean Pierre); 

MANDOMBI (Luo); 
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Promotion 

Par anet~ NO 10.065 du 17 d~cembre 1981, sont promus ~ l'~chelon ci-apr~s au titre de lann~e 1980,des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C, hierarchie I des Services techni 
ques (Imprirnerie) dont les noms suivent : 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Maftre-Ouvrier au 3~me ~chelon 

MM. BANTSIMBA (Jean-Pierre), pour compter du 5 ao~t 
1980 
MANDOMBI (Luc), pour compter du 5 aout 1980. 
Le pr~sent arr~t~ ·prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de_ 
la solde pour compter du ler janvier 1981, n . 

- - 
· MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

Promotion 
,. 
ar arr~t~ N 10.066du 17 d~cembre 1981, M. MAS.-· 

SENGO (Jules), Adjoint technique de S~me ~chelon, indice 
760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services te 
chniques, en service a Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude 
et promu au grade d'Ing~nieur des Travaux G~ographiques de 
2~me ~chelon, indice 780 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services techniques pour compter du ler janvier 
1980 ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ pr endra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de 
vue de la solde a compter de la date de sa signature. 

Nomination 

Par arr~t N9 10.451 du 30 d~cembre 1981, M. BALENDE 
Jean-Pierre), Instituteur de 1er ~chelon de la cat~gorie B, 
f~rarchie I des Services sociaux de lenseignement est nomm~ 
Directeur de la Culture et des Arts de la R~gion de la L~koumou 
± Sibiti. 

M. BALENDE (Jean-Pierre), percevra. une indemnit~ 
mensuelle de 20.000 Frs allou~e aux Dir~cteurs et Chefs des ser 
vices r~gionaux conform~ment aux dispositions du d~cret NO 
79-488du 11 septembre 1979 susvis~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 15 juillet 1980, 
late effective de reprise de service de lint~ress~. 

-------oOo 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

RECTIFICATIF N9 10.067/MEN--DGAS-DPAA--SP--P2 du 
21 d~cembre 1981, ~ l'anet~ 1084/MEN--DPAA- 
SP-P2, portant inscription au tableau d'avancement de 
l'ann~e 1979 des professeurs de CEG des cadres de la ca- 

t~gorie A, hi~rarchie II, des Services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo. 

Au lieu de : 
Pour le 5~me ~chelon 

M. PANDI (Dieudonne); 
Lire : 

Pour le 4~me ~chelon 
M. PANDI (Dieudonne) ; 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N910.171 du 21 d~cembre 1981, sont inscrits 
au tableau d'avancement de lann~e 1979, les instituteurs 
adjoints et institutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, 

_hi~rarchie II des Services sociaux (Enseignement) de la R~pu- 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent : 

- ' . 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MOUOYO(CI~ment); 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

Mme TCHICAYA (Felix) n~e BEKA--BEKA (Honorine) 
MM. LOUNTALA (Testonne); 

M'FINA (Berard) ; 
Mme MOUSSOUNDI n~e LOCKO (Alphonsine); 

Art. 2. -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 
trois (3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon 
Mme MASSENGO n~e OUAMBA (Flavie); 
M. MASSEMBO (Edouard) ; 

Pour le 3~me ~chelon 
MM. BAYONNE (Alphonse); 

EVONGO (Barth~l~my) ; 
Pour le 4~me ~chelon 

M. NGAMBOU dit GALOUO (Gilbert); 
Pour le S~me ~chelon 

M. BITSINDOU (Jacques) ; 

Promotion 

RECTIFICATIF N9 10.121/MEN--DGAS-DPAA--SP--P2 du 
18 d~cembre 1981, ~ l'arr~et~ No 1086/MEN--DPAA- 
SP du 11 mars 1981, portant promotion des professeurs 
de CEG, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des 
Services.sociaux (Enseignement) de la R~publique Po 
pulaire du Congo en ce qui concerne M. PANDI (Die 
donn~]. · 

Au lieu de : 
Au S~me ~chelon 

M. PANDI (Dieudonn6), pour compter du 4 octobre 1980 ; 
Lire :  

Au 4~me ~chelon 
M. PANDI (Dieudonne), pour compter du 4 octobre 1980 ; 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 10.172 du 21 d~cembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1979, les instituteurs 
adjoints et institrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des Services sociaux (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo dont les noms suivent ACC et RSMC : 
N~ant. " 

Au 2~re ~chelon 
M. MOUOYO (Cl~ment), pour compter du 3 octobre 1979 ; 
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Au 3~me ~chelon MAKANGA (Isidore), pour compter du 2 octobre 1979; 
Mme TCHICAYA (F~lix) n~e BEKA--BEKA (Honorine), pour NSIBA (Blaise), pour compter du 10 octobre 1979 ; 

DADA (L~onard), pour compter du 3 novembre 1979 ; 
compter du ler octobre 1979;. MBERI (Pierre), pour compter du 7 novembre 1979; 

MM. LOUNTALA (Testone), pour compter du ler octobre MOWELLE (Maurice), pour compter du 30 octobre 1979 ; 
,{¢, (emar), pour compter du 23 septembre 1979; 'ijiji~j(~ji@i, pour compier di so~i~ire ii9; 

Mme MOUSSOUNDI n~e LOCK (Alphonsine), pour compter LOUBAKY (Jean Marie), pour compter du 2 ndvembre 
1979; 

° du leroctobre 1979; .KIMBENI (Fran~ois), pour compter du 2 octobre 1979; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue del'an- BOUKONGOU (Pierre), pour compter du 3 octobre 1979; 

ciennet~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point de BITOUMBOU (Jean F~lix), pour compter du 2 octobre 
vue de la solde pour compter du lerjanvier 1981. 1979; 

Par arr~t~ NO 10.173 du 21 d~cembre 1981, sont promus MOUANGA (Alexandre), pour compter du 15 octobre 
~ trois (3) ans aux ~chelons ci-aprs au titre de l'anne 1979, les 1979; 
instituteurs-adjoints et institutric~s-adjointes des cadres de la ca- KIPOYA (Fid~le), pour compter du 2 octobre 1979 ; 
t~gorie C, hi~rarchie II des Services sociaux (Enseignement) de KOUBANGO (Andr~ Aymar), pour compter du 6 octo 
la_R~pup]igue Popufaire di- Congo dont tes noiis siveit:1{-;t{ 

(oseph), pour compter du 1er octobre 1979; 
ACC'et RSMC :N~ant. jot~MBA (Rigobert), pour corpter du 2 octobre 1979; 

Au 2me ~chelon: MOUETSEKE--IBAT~ (Paul), pour compter du 10 octo 
Mme MASSENGO nee OUAMBA (Flavie), pour compter du 3. bre 1979; 

octobre 1980; . . .NKAYA (Marcel), pour compter du 16 octobre 1979 ; 
M. MASSEMBO (Edouard), pour compter du 3 octobre 1980; NZOUANKALI (Fran~ois), pour compter du 4 novem- 

A 3:i. "ch I bre 1979; . 
u seme ec.eon: .. NZIELA (Patrice), pour compter du 23 octobre 1979 ; 

MM. BAYONNE (Alphonse), pour compter du ler octobre NGOMA (Auguste), pour compter du 4 novembre 1979; 
1980; . . · MAMBA-D'OLIVERRA (Albert), pour compter du 2 
EVONGO (Barth~l~my), pour compter du 4 octobre 1977; novembre 1979; . 

- Au 4~me ~chelon: NTARI (Fran~ois), pour compter du 3 novembre 1979 ; 
SAMBA (Stanislas), pour compter du ler d~cembre 1979; 

M, NGAMBOU dit GALOUO (Gilbert), pour compter du8' NTONA (B~atrice), pour compter du 2 octobre 1979 ; 
octobre 1980; MALONGA (Valentine), pour compter du 2 octobre 1979; 

.Au S~me ~chelon:' OUASSAMONGO (Claude), pour compter du 10 novem 

M. BITSINDOU (Jacques), pour compter du 2 av1 1980;{{d{'ceesu). 
pour copter du 31 octobre 1979; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lan- NDINGA (Jacques), pour compter du I5 octobre 1979; 
ciennet~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point BASSILA (Samuel), pour compter du 3 octobre 1979 ; 
de vue de la solde pour compter .du 1er janvie; 1981. ' BOUKAKA (Daniel), pour compter du 4 novembre 1979 : 

MPEMBA (Frejus Bonaventure), pour compter du 2 octo 
bre 1979; 
BIE ANDI (Jean), pour compter du 30 octobre 1979 ; fitularisation 

ADDITIF NO 9701/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 16 d~cembre 
1981, l'iret~ 1878/MEN-DPAA-SP-P2 dw15 avril 
1981, portant titularisation des professeurs de CEG sta 
giaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Servi 
ces sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo, au titre de Tann~e 1979. -z. 

Professeurs de C.E.G. au 1er ~chelon ACC : N~ant 
· ·. Apr~s : 

M. KOUKA (Georges), pour compter du 2 octobre 1979 
Ajouter : 

MM, OTTO (Rigobert), pour compter du 28 octobre 1979 ; 
MIYALO~KAYA (David Aim~), pour compter du 2 octo 
bre 1979; '' 
BIDIHOU (Simon), pour compter du 31 octobre 1979 
BANKOUA (Norbert), pour compter du 2 octobre 1979; 
AKOUALA (Albert Mor~as), pour compter du 5 octobre 
1979; . 
GNALY--MVONDO (Aim~ Jean-Claude), pour compter du 
17 octobre 1979; ±. 
NTSEMOU (Pierre Marie), pour compter du 20 octobre 
1979; " 
OKOGNA--OSSIE (Georges), pour compter. du 2 octobre 
1979; 
MBIYABA (Gilbert), pour compter du 17 octobre 1979 ; 
MATOKO (Raoul), pour compter du i6 octobre 1979 ; 
EBATA (Jean), pour compter du 27 octobre 1979; 
BATANTOU (Antoine), pour compter du 5 octobre 1979 ; 
MISSENGUE (Henri), pour compter du 15 octobre 1979; 
PANDZOU (Albert), pour compter du 23 octobre 1979 ; 
MANKANZ~ (Jean Jacques), pour compter du 2 octobre 
1979; ' 

Le reste sans changement.' 

ADDITIF N9 10.009/MEN --DGAS -DPAA--SP-P2 du 16 d~ 
cembre 1981, ~ l'anet~ 2108/MEN--DPAA--SP--P2 
du 28 avril 1981, portant titularisation des professeurs 

'de CEG stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo, au titre de l'ann~e 1977. 

Professeurs de CEG au 1er ~chelon ACC : N~ant 
Apr~s : 

M. LEPHOYO (Antoine), pour compter du 1er octobre 
1977; 

Ajouter : 
Mlle NKOUNKOU (Germaine), pour compter du ler octo 
_bre1977;  

MM. NIAMAYOUA (Philippe Z~phyrin), pour compter du ler 
octobre 1977 ; 
AYESSA (Innocent Vendome), pour compter du ler 
octobre 1977, 
NGOUATTA (Casimir), pour compter du 4 octobre 
1977; . 
OKO (Maurice), pour compter du 3 octobre 1977 ; 
LOPANDZA (Fran~ois), pour compter du 4 octobre 
1977; 
Le reste sans changement. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N9·10.153 du 19 d~cembre 1981, il est institu~ 
un Comit~ de direction de sept (7) membres charg~s de coor 
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R~gion scolaire du NIARI 
Circonscriptions scolaires 

Lo: ·omo-Commune --Loubomo Ext~rieur -Kouilou (Mos 
sendjo) -- Nyanga Bibaka (Div~ni~) -- Kibangou 
MM. BAKOULA (Eugene) ; 

MAGANGAS (Richard) ; 
MADZOU (Narcisse) : 
MOUABI (Albert Roch); 
SITA (Etienne); 

R~gion scolaire de LEKO UMOU 

nner les actiite • to[et PRC/81-006-01-13 ; 
Ce comit~ de ls ton se compose de la fa~on suivante : 

- Pr~sident : M. OBEMBE (Jean Fran~ois), chef de Division 
Ecole du Peuple, Secr~taire permanent de la Commission 
nationale de }'Ecole du Peuple . 

.- Vice-Pr~sident : M. OKOTAKA---EBALE (Xavier), Directeur 
g~n~ral des examens, de l'orientation et de la coop~ration. 

.-- Membres : 
-- Le Conseiller politique au M.E.N. 
- Le Conseiller ~ la Coop~ration au MEN 
- Le Conseiller ~ la R~fore au MEN 
- Le Directeur de la Planification et de la Documtation sco 
laires 
- Le Directeur de TINRAP. 
Avant la prise de toute d~cision importante, les membres du 

'omit~ de direction doivent se concerter et solliciter Pavis du 
[inistre de Education Nationale ou de son Cabinet.  

Le pr~sent arr~t~· 'prend effet ~ compter du 1er septem- 
re 1981 

Par arr~t~-NO-10.156 du 19 d~cembre 1981, les enseignants 
ont les noms et pr~noms suivent, en service ~ F'Univesit~ Ma 
en NGOUABI sont nomm~s chefs de d~partement, suiv~ant le 
bleau ci-apr~s : 
lM. DANDOU-BIBIMBOU (Abel); 

Etablissement : INSSEJAG; 
D~partement : Dpt. de la formation des techniciens sup. 
Date de prise de fonctions : le 18 novembre 1980. 
KINZOUNZA (Firmin); 
Etablissement : INSSEJAG ; 
D~partement : Dpt. de gestion ; 
Date de prise de fonctions : le 11 novembre 1980 ; 
BAKABADIO (Louis) ; 
Etablissement: INSSEJAG; 
D~partement : Dpt. d'~conomie et planification ; 
Date de prise de fonctions : le 28 mars 1980. 
NKOUKA (Casimir); 
Etablissement : F AC/Sciences ; 
D~partement : Dpt. de math~matiques; 
Date de prise de fonctions: le 5 janvier 1981. 
Les int~ress~s ont droit ~ lindemnit~ repr~sentative des 

onctions pr~vue par les textes en vigueur ~ P'Universit~ Marien 
IGOUABI. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates ci-dessus 
diqu~es. 

Par arr~t~ NO 1185 du 2 f~vrier 1982, les agents du Mi 
ist~re de I'Education Nationale dont les noms et pr~noms sui 
ent sont nomm~s Chefs de circonscriptions scolaires, pour 
ompter du ler octobre 1981, date de la·rentr~e scolaire, 
on form~mnt au tableau ci-apr~s : 

Circonscriptions scolaires : 
Lekoumou -Sud (Sibiti) -- Lekoumou-Nord (Zanaga) 
MM. PEA (Benigne); 

KOUETOLO (Philippe) ; 

(Madingou)  

R~gion scolaire de BOUENZA 
Circonscripti ons scolaires : 

Bouenza-Nord (Mouyodzi)' -- Bouenza-Sud 
Bouenza-Ouest (Nkayi). 
MM. OK.OMBI (Michel) ; __ . 

DIANKOLELA (Patrice); 
KIBANGOU (Edouard) ; 

R~gion scolaire du POOL 
Circonscriptions scolaires 

Pool-Centre (Kinkala) - Pool-Nord (Kindamba) -- Pool-Sud 
(Boko) -- Pool-Ouest (Mindouli) -- Pool-Est (Camaba) -- Maya 
ma -- NGab~. ·  
MM. KINZONZI (David) , 

GOMA (Jean-Paul) ; 
NTIRI (Bernard) ; 
NKODIA (Jean-Pierre) ; 
BOUK.ONGOU (Adolphin); 

'MANKAKANI (Gaston); 
TATI--TATI (Jean Louis), 

R~ gion scolaire de BRAZZAVILLE 
Circonscriptions scolaires: 

Ou~nz~ - Poto-Poto -Mak~l~k~l~ -- Bacongo -- Moungali - 
Talangai. 
MM. NTELA--MPAMA (Albert) ; 

K.OUPASSA (Gabriel); 
SAMBA (Abel) ; 

. DIAMESSO (Marie) : 
MIles KOLOLO nee BOUANGA (Faustine) ; 
• ITOUA--YOYO AMBIANZI; 

R~gion scolaire des PLATEAUX 
Circonscriptions scolaires : 

L~fini (Djambala) --L~kana (L~akana) -- Mpama (Abala) - 
Nk~ni (Gamboma). 
MM. ESSOULI (Julien); 

NGANGA (Hilaire); 
NGALI (Benoit); 
PAMA (Jean de Dieu). 

R~gion scolaire de a CUVETTE 
Circonscriptions scolaires : 

Alima-Est (Ouesso) --Alima-Ouest (Ewo) -Equateur-Nord 
(Makoua) -- Equateur-Sud (Owando) -- Equateur-Est (Mossaka) 
Equateur-Ouest ( Itoumbi) -K~ll. . 
MM. MIFOUNDOU (Fr~d~ric); 

MOUANGA (Paul); 
OKOMBO (Emile) ; 
UILA (Barth~l~my); 
GUEBILA (Daniel) ; 
NGOULOU (Gustave); 
MOUSSAKANDA (Balthazar); 

R~gion scolaire de SANGHA 
Circonscriptions scolaires : 

Sangha-Est (Ouesso) -- Sangha-Ouest (Souank~). 
MM. DJOMBOUT (Samory Arthur) ; 

BOMEKOUNDOU (Richard) ; 
R~ gion scolaire de LIKOUALA 

Circonscriptions scolaires : 
Likouala-Est (Impfondo) -- Likouala-Ouest (Epena). 
MM. DENGHA--ZAHOU (Michel); 

ELANGUE (Philippe), 
Les int~ress~s percevront'Tindemnit~ pr~vue par le d~cret 

79-488 du 11 septembre 1979 et l'arr~t~ 1197-MF. du 19 f 
vrier 1980. 

Ouest (Pte N.) 

R~gion scolaire du KOUILOU 
Circonscriptions scolaires 

ommune Est (Pointe Noire) -Commune 
Kouilou Ext~rieur -- Madingou-Kayes. 
Mlles HOULOU--BAYAUNARD (Marianne ; 

TCHICAY A n~e KIBIADI (Rose) ; 
MM. MACAYA (Andr~); 

BONKANGOU (Pierre Justin); 
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Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 
MM. NSIKATALA(Joseph),Instituteur de 1er ~chelon : 
. Ecole :Malolo -- Nbr~ de classes:2; ' 

Observation :Apr~s 3ans; 
NGAMBOU (Fran~ois), Instituteur Adjoint de 1er ~ch. · 
Observation :Avant 3 ans; "' 
Ecole : Koumina - Nbre de classes:2; 
Observation: Avant 3 ans · · · 
MFOULA (Joachim), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Moukeke -- Nbre de classes:2; . 
Observation : Avant 3 ans ;. . 
LOUNANA (Fran~ois), Instituteur Adjbint de 1er ~ch.· 
Ecole : Tsangui -- Nbre de classes : 2 · · ' 
Observation : Avant'3 ans; 
MPIAKA (Evariste), Instituteur Stagiaire · 
Ecole : Banda-Kayes -- Nbre de classes:2': 
Observation :Avant 3 ans ; ..' 

-MOUKAN(Justin), Instituteur M.C. de 1er chelon; 
Ecole : Doufouma -- Nbre de classes :2; 
Observation :Avant 3 ans· 
RANGA (Edouard), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Loubamba -- Nbre de classes : 2 · 
Observation :Avant 3ans; 7'_. 
NZATSI (Jean-Pierre), Instituteur Adjoint Stagiaire ; 
Ecole :Ngondze--Nbre de classes:2 · 
Observation :Avant 3 ans; 

· MFOUMBI TCHIMBOUNGOU (R.), Instituteur Adj. Stag.; 
Ecole : Mambana-Yilou -- Nbre de classes :2; 
Observation :Avant 3 ans; . '' 
BIVIHOU (Robert), Instituteur Adjoint de 1er ~chelon ' 

Ecole :Porre -- Nbre de classes:2; ' 
Observation :Avant3ans ; . . »  
DOUNDOU (Fid~le), Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon; 
Ecole : Maboundou -- Nbre de classes:2; 
Observation : Avant 3 ·ans ; · 
MOUKOURI (Alphonse), Instituteur Stagiaire; 
Ecole :Karizoungou -- Nbre de classes:2; 
Observation: Avant 3 ans; 
OUTSIMBOU (Daniel), Instituteur Adjoint Stagiaire; 
Ecole : Maroundou -- Nbre de classes:2; . . 
Observation : Apr~s 3 ans ; 

, 
Circonscription Scolaire de la Louesse: 
Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 

MM. MAVOUNGOU (Denis), Instituteur de ler ~chelon; 
Ecole : Marcel Tchicou -- Nbre de classes:12; 
Observation :Avant 3 ans; 
BOUSSOUGOU (Eug~ne), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole : 8-F~vier 1964 -- Nbre de classes:11; 
Observation : Avant 3 ans ; . . 
MABELA (Daniel), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole : Nyanga -- Nbre de classes : 10; 
Observation : Avant 3 ans ; 
LEBAKA (Basile), Instituteur Stagiaire ; 
Ecole :Mbinda I-- Nbre de classes:10; 
Observation : Avant 3 ans ; 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes . . 
MM. NZIHOU (Albert), Instituteur de 2~me ~chelon; ¥_ 

Ecole : Yombe -- Nbre de classes:9; 
Observation : Avant 3 ans ; 
TSOUMOU--KOUA (J. Alfred), Instituteur de ler ~chelon ; 
Ecole : Makengu~ -- Nbre de classes:8; 
Observation: Avant 3 ans ; 
MOUELE--KOUMBA (Am~d~e), Instituteur de fer ~chelon.: 

. Ecole : Itombo -- Nbre de classes:6; 
Observation : Avant 3 ans; 
MBOU--NGOUAKA (Pierre), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole :31-Juillet -- Nbre de classes: 6 ; 
Observation :Avant 3 ans; 

NGOYI (Albert), Instituteur C 1er ~chelon :: 
Ecole : Aloise Mboungou -- Nbre de classes:6 
Observation :Avant 3 ans ' 
KOMBO--BOKONGU (A.), Instituteur Stagiaire ; 
Ecole :Madouma -- Nbre de classes:6;--- 
Observation :Avant 3 ans ; 
KOUNGA--KOUNGA (Gaston), Instituteur Stagiaire: 
Ecole : Moungoundou-Sud -- Nbre de classes : 6 · ' 
Observation :Avant3 ans: 
D!ANGADIO (Simon), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Diba-Diba -- Nbre de classes:6; 
Observation : Avant 3 ans ; · 

.GNANGA (Fran~ois), Instituteur Adjoint Stagiaire; 
Ecole : P~mo -- Nbre de classes:6 ; 
Observation : Avant 3 ans; 
NGATSEBE (Maurice), Instituteur Stagiaire; 

Ecole : Kissiel~ -- Nbre de classes·6· 
--Observation:Avant3ans; 

MAY AKANA (Victor), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Boupanda -- Nbre de classes:6; 
Observation :Avant 3 ans ; 
KINOUANI (Jean-Pierre), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Indzendi -- Nbre de classes:6; 
Observation :Avant 3 ans; 
MPOUO (Danie)), Instituteur Stagiaire; • 
Ecole :Popo -- Nbre de classes:6; • 
Observation :Avant3 ans: · 
TSIBA (Michel), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole : Tsimba -- Nbre de classes.6 ; 
Observation : Avant 3 ans; 
TSATI (Jean), Instituteur de ler ~chelon : 
Ecole : Titi -- Nbre de classes : 6; ' 
Observation :Avant 3 ans ; .' 
MABIALA LOUSSOUKOU, Instituteur de 1er ~chelon ; 
Ecole : Foralac -- Nbre de classes : 6 ; 

_Observation.: Avant 3 ans ; · 
BADINGA (Gaspard), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole : Boudianga --Nbre de classes:6; 

, Observation :Avant 3ans; 
MISSIE (Gaston), Instituteur Adjoint Stagiaire; 
Ecole : Ipini -- Nbre de classes : 6 ; · . 
Observation :Avant 3ans; . 
ITSOUMBI (Georges), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Yaya -- Nbre de classes : 6; 
Observation :Avant 3 ans; 
MOUKILOU (R~ne), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Nzabi -- Nbre de classes : 6; 
Observation: Avant 3 ans; 
GOUNANGOU (J~r~me), Instituteur de 2~me ~chelon; 
Ecole : Mayoko -- Nbre de classes :6; 
Observation ; Avant 3 ans ; 
KIELANKION (D~sire), Instituteur de 2~me ~chelon ; 
Ecole : Ngoubou - Ngoubou -- Nbre de classes:6; 
Observation : Avant 3 ans ; 
PINDOU (Vincent), Instituteur de 2~me ~chelon ; 
Ecole : Tsanguidi -- Nbre de classes : 6; 

Observation:Avant3ans; 
MOUKANDA (Jacob D~sir~), Instituteur Stagiaire; 

Ecole : Mbama -- Nbre de classes:6 ; 
Observation:Avant 3 ans; 
KOUDINGA (Jean-Claude, Instituteur Stagiaire ; 
Ecole : Vouk -= Nbre de classes :6; 
Observation :Avant 3 ans ; 
MABENGO--MAYINZA (H~l~ne), Institutrice de ler 
~chelon ;  
Ecole : Mpika II -- Nbre de classes:6; 
Observation : Avant 3 ans ; 
MAY EMBO (Prosper), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Oubouss~ -- Nbre de classes:6; 
Observation : Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
MM. GHANDI (Ange C~lestin), Instituteur Adjoint Stagiaire ; 
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-, 
Ecole : P K l O Nbre de classes : 4; 
Observation :Avant 3 ans; • 
LIKIBI (Antoine), Instituteur Stagiaire ; 
Ecole : S F M E -Nbre de classes : 4 · 
Observation :Avant 3ans. 

Par arr~t N9 10.457 du 3 octobre 1981, M. NGANGA 
Ambroise), Attach~ des SAF de 6~me ~chelon, chef de Divi 
ion du Personnel administratif ~ la Direction du Personnel et 
les Affaires administratives (DPAA), est nomm~ Chef de ser 
ice du Personnel. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en 
igueur conform~ment aux dispositions du d~cret 79-488 du 1l 
eptembre 1979 et de l'arr~t~ 1197-MF du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du ler avril 
1980, date de prise de service de Tint~ress~, au 9 juin 1980. 

Par arr~t~ N 10.462 du 30 d~cembre 1981, les fonction 
aires des cadres des Services sociaux (Enseignement) dont les 
oms suivent, en service dans la R~publique Populaire du Congo 
ont nomm~es Directrices des ~coles pendant la pr~iode du ler 
ctobre 1980 au 30 septembre 1981. 

Directrices d'Ecoles de 3-~ 9 classes : 
Mmes EBELEBE n~e OVOUNDA (Rosalie), Institutrice Adjoin te 

de 2~me ~chelon ;  
Ecole : Croix-Rouge B -- Nbre de classes :6; 
Observation : Apr~s 3 ans; 
POUNGUI n~e MANDAT (Th~r~se), Assistante Sociale; 
Ecole : CNPS. B/Milla -- Nbre de classes : 4 ; . 
Observation : Apr~s 3 ans; 
LEMOUTOU BAZA (Simone), Monitrice Sociale de 3~me 
~chelon ; 
Ecole : Mak~l~kl6 B/Ville -- Nbre de classes :4 ; 
Observation : Apr~s 3 ans; 
KOUAMALA (Marie), Monitrice Sociale de 3~me ~chelon; 
Ecole : Moungali I B/Ville -- Nbre de classes : 4 ; 
Observation : Apr~s3 ans; 
LIBONDO (Julienne), Monitrice Sociale de I1er ~chelon; 
Ecole: Nkayi/Bouenza -- Nbre de classes:3; 
Observation :Apr~s 3 ans; 
MILANDOU (Pauline), Institutrice de 1er ~chelon ; 
Ecole : Loubomo-Niari -- Nbre de classes : 3 ; 
Observation :Apr~s 33 ans ; 
BOKINO n~e GOMBI (Marie Immacul~e), Monitrice Socia 
le de 3~m ~chelon ; 
Ecole : Camp Milice -- Nbre de classes:3; 
Observation : Apr~s 3 ans ; 
MASSAMBA n~e MOUNGUISA (Monique), Monitrice So-. 
ciale de 2~me ~chelon ; 
Ecole :C.S. Bacongo -- Nbre de classes :3; 
Observation : Apr~s 3 ans ; 

Directrices d'Ecoles de 2~9 classes: 
Mmes MOULOUNDA MALONGA n~e ASSASSA (Pascaline), 

Assistante Sociale de 2~me ~chelon ; 
Ecole : Lumumba B/Ville -- Nbre de classes : 9 ; 
Observation :Avant 3 ans ; 
BOLE n6e KOMBO (Marie Th~r~se), Monitrice Sociale de 
3~me ~chelon ; 
Ecole : Lumumba B/Ville -- Nbre de classes : 7 ; 
Observation : Avant 3 ans; 
ANGOUONO n~e AKO OSSANA (Christine), Assistante 
Sociale de ler ~chelon; 
Ecole : Moungali III -- Nbre de classes : 7 ; 
Observation : Avant 3 ans ; 
NGOULOU ne MOUKOUONO (Antoinette), Institutrice 
de 3~me ~chelon ; 
Ecole : Case Tch~-Gu~vara B/Ville -- Nbre de classes:6; 
Observation : Avant 3 ans ; 
EKEON n~e WAVI (Josphine), Institutrice Adjoint de 2me 
~chelon ; 
Ecole : Paul Nkamba - Nbre de classes: 5 ; 

Observation : Avant 3 ans ; 
KOUKA-OUMBA (Scholastique), Assistante sociale de 
de 4~me ~chelon; 
Ecole : Mbala Prosper B/Ville Nbre de classes : S ; 
Observation: Avant 3 ans; 
PAMBOU (Victoire Eug~nie), Monitrice Soc. de 1er ~chelon; 
Eclle :C.R. Kouilou -- Nbre de classes :4; 
Observation : Avant 3 ans ; 
MOUNDELE (Th~r~se), Monitrice Soc. Stagiaire; 
Ecole : Mossendjo B. - Nbre de classes : 3; 
Observation: Avant 3 ans ;  
ETIGAULT (M. Pierrette), Institutrice de 1er ~chelon ; 
Ecole : Makabana N. - Nbre de classes : 3; 
Observation : Avant 3 ans; 
PASSY n~e MAKANGA (Georgette), Monitrice Soc. de ler 
~chelon; 
Ecole : ATC. Kouilou -- Nbre de classes :3; 
Observation : Avant 3 ans; 
PAULO (Martine), Monitrice.Soc. de 1er ~chelon; 
Ecole :A.P.N. Kouilou -- Nbre de classes:; 
NDILOU ne BOUEKASSA (Ad~le), Monitrice Soc. Stag.3; 
Ecole : Sanghaa ~ Ouest -- Nbre de classes:3; 
Observation: Avant 3 ans; 
MAKOUNDOU (Albertine), Monitrice Stagiaire; 
Ecole : Mindouli Pool -- Nbre de classes : 3; 
Observation: Avant 3 ans ; 
KOUKIBISSA n6e SIKOUMOUNOU (Jo~sphine), Monitri- 
ce Sociale Stagiaire ; · 
Ecole : Kindamba Pool - Nbre de classes :3; 
Observation : Avant 3 ans ; · · · 
BVEGADZI n~e KEGNENEME (Marie Th~r~se), Monitrice 
Sociale de 2~me ~chelon; 
Ecole : Saboukoulou -- Nbre de classes : 3 ; ' 
Observation : Avant 3 ans ; 
DIAZABAKANA n~e KOUBA (Philo.), Monitrice Soc. de 1er 
~chelon ; 
Ecole : 5-F~vrier -- Nbre de classes :3; 
Observation : Avant3 ans ; 

MAFOULA MAMPASSI n~e MAYANITH, Monitrice D Soc. 
de ler ~chelon; 
Ecole : Polios-Bacongo -- Nbre de classes:3; 
Observation: Avant 3 ans; 
TATY TCHIANIKA (D~lphine Jos~phine), Monitrice Soc. 
Stagiaire; 
Ecole : Loudima-Bouenza -- Nbre de classes: 3 ; 
Observation :Avant 3 ans; 

tNANITELAMIO (Monique), Monitrice Sociale Stagiaire ; 
Ecole : Mouyondzi Bouenza -- Nbre de classes :3; 
Observation: Avant 3 ans; 
NZOUZI (Jacqu~line), Monitrice Soc. Stag.3; 
Ecole : Madingou-Bouenza-; Nbre de classes :3; 
Observation: Avant 3 ans ; 
NDINGA SOMBOKO (Rachelle Sophie), Monitrice Soc. Stag.; 
Ecole : Makoua-Cuvette -- Nbre de classes : 3 ; . 
Observation : Avant 3 ans ; 
DIANZINGA (Augustine), Monitrice Soc' Stagiaire ; 
Ecole : Djambala PI. - Nbre de classes : 3 ; 
Observation: Avant 3 ans ; 
ANGOR n~e LENDONGO (Jeanne), Monitrice Soc. C. 3~me 
~chelon; 

· Ecole : Polios-Moungali -- Nbre de classes : 2; 
Observation : Avant 3 ans; 
MONDOUELE (Sidonie), Monitrice Soc. Stagiaire; 
Ecole : Boko-Pool - Nbre de classes : 33 2 ; 
Observation: Avant 3 ans ; 
BAZOUNGA (Elisabeth), Monitrice Soc. Stagiaire ; 
Ecole : Binda-Niari -- Nbre de classes : 2  
Observation : Avant 3 ans ; 
BADILA (Jos~phine), Monitrice Soc. Stagiaire; 
Ecole : Ngamaba-Pool -- Nbre de classes:1; 
Observation: Avant 3 ans; 
BABINDAMANA (Yvonne); Monitrice Sociale Stagiaire; 
Ecole : Kindamba-Pool -- Nbre de classe:1; . 
Observatinn :Avant 3 ans; 
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• 

Candidat libre 
M. MOUKAMBOU (Valentin); 

A.-- Centre de Loubomc 
E.N.I. de Loubomo 

Mlles YENOBA (Romaine); 
MACKET (Germaine Gyslaine) ; 
TATY--SOUAMI (Euydie Francoise) ; 
PADOU (Germaine); 
MAPAHA (monique); 

M. NKOUIYOU (Joseph) ; 
MlleMOUKOURI (Alphonsine) ; 
MM. DZANGA (Sylvestre); 

NZALA (Gr~goire); 
MIle ANKOLI (Th~r~se); 
MM. MOUSSOUAMI (Brice Franceli) ; 

NGONO (Albert); 
KIPOUTOU (Raymond Ray) ; 

ADMISSION 

Par arr~t~ N 10.185 du 21 d~cembre 1981, sont d~clar~s 
admis au Certificat de fin d'Ecoles Normales (CFEEN), session du 16 septembre 1981, les candidats dont les noms suivent : 

E.N.I. 
Centre de Brazzaville 

THELOUAMBILA (Alphonse); 
MIles MONGONDZA--MOUYENGUET (Sophie); 

BIHAMBOUDI (Marie Nolle) ; 
MM. LOUMOUAMOU (Gr~goire) ; 

MASSENGO (Jean Jacques); 
MALELA (Jean Emile); 
MBONGO (Francois); 
TSENGUE (Jean); 

M. MALONGA (Antoine); KOUETOLO (Damas) ; 
MIles TSIAHQU (G (H~Jene); 

ONANGA (Th~og~ne); .'.Candidats libres 
MIle OPOYE (Micheline); MM. KOUZEBIAMIOKO (Edouard); 
MM. NDAMALIA (Paul); NSQNDE--LEMBELELA (Michel) ; 

MPASSI (Pascal) ; 
GAMBOU (Jocelyn); Centre de Formation des Instituteurs des C.E.G. et CET (CFI) 
ESSOU; 

MLANGA (Caire); MM._MBEMBA (Bernard9); 
- NYANGA (Jean-Marie); EKOUELE (Jean- Claude); 

Mlle • 'TTOUA (Davi¢ ; 
es A YAN GUE (Bernadette) ; LEZON A (Boniface) ; 

MM. ACKOMO (Laim~ Emile); NGONGA (Appolinaire); 
MAYOUKOU (Jean Daibe); MAYILOU (Joseph); MABEKE--NGOYE ; 
SAFOU (Daniel); OKANA---GAMBOMI; 

. MIle MAKITA (Josephine); • MISSIE (Anatole'Amour); 
KIGADI (Andre); MIle BIDOUNGA--NTSONA (C~cile); 

MIle MION--~MBO~ (M~lanie); MABOUNDOU dit LOSSELE ; 
MM. MIENANDI (Michel); 'MM. EBARA (Pierre); 

EBEFNDA--PEYA (Christian); MAVOUNGOU(Lazare); 
LILEMBELE (Hilaire); NZENGOLO (Fid~le); 

MIles MISSAMOU Josphine); OKANDZA (Maryon Charles) ; 
LOUMBA (Ad~le); ANDEMBO (Bruno Serge); 

M. KENZO-BANZOUZI (Constant); OFOUNGA (Joseph); 
MIle THONGO--PEMBE (Marie D~lphine); MAKOUANGOU (Paul Omer); 
MM. MAMONEKENE (Jean); , MIle TSATY--BOUNDA (Denise) ; 

· MALNGA (Fulgence); NGAKOMO -YIMBA_; • 
MIleMASSASSE (Honorino); MM. BAK OUMA (Jean Omer) ; 
MM. BABASSANA (Etienne) ; GOLO-MOKOKI ; 

BAKARILA (Germain); BIKINDOU (Maurice) ; 
. KEN ANDO KO {Pierre) ; lCOUMOU-OKANZE (Marcel) ; 

NGANGA (David); NGOUALA (Anatole); 
MIle BALOSSA (Rose); LOUHOUIDIMIO (Berard); 
MM. MVOUTOU (Jean); MIle MAVOUNGOU--NKOUTA (Elisabeth) ; 

BOUESSO {Emilie); M. KEMBO (Thomas); 
MIles MOKASSALA (Henriette); MIle KOUNINGUININA (Isabelle); 

· ·MALONGA (Gertrude);. MM. BIKOUBINA (Paul Richard); 
MM. KALLA (Emmanuel)';· LOUYINDOULA-MBEMBA (Victor) ; 

MABIALA (Francois); MABONDO (Mathieu); 
NKOUA (Daniel) ; IBEMBE {Edouard) ; 

MISSIETO (Hyacinthe); KOUKA (Alphonse); 
ABOLO (Dominique); GANGO (Pau)); 

Mlle KALLA (CIa're Rosette); OKEMBA (Leonard); 
MM. POUMBOUBEKA (Gaston); MAYOYO (R~my Pierre); 

ANKINA--MBAN (Jean Serge); TOUNGOU (Andre); 
NGANGOUE (Alphonse); · NKOLI(Bruno); 
OTIMBA (Georges); 
ODZIBA (Barth~l~my); 
NGOMA (Joseph) ; 
PAMBOU-NOMBO; 
YEKE-KOKOLO (Jean Baptiste); 
KOUMOU (Jean Didier) ; 
MAKITA (Christophe); 

. MPOUAVOULI (Marcel) ; 
OLENGOBA (Basile) ; · . 
TATY COSTADES (Jean Claude) ; 
SONGADELE (Dieudonne) ; 
MOUNDOUNGAS (Jules); 
TOUBA (Dominique) ; 
ONGOLI (Paul) ; 

. MASSENGO (Edwige Flore); 
BOUNGOU (Cr~pin); 
MAYINDOU (Laurent); 
POUROU (Antoine) ; 
MBANZOULOU (Paul)'; 
; ! 
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MIKAMONA-GANGA--NKOUSSOU (Ryna) : 
MIlePACKAT (Ad~laide); ' 

Candidat librc 
M. NGOMA (Emmanuel) ; 

Par arr~t~ N 10.447 du 30 novembre 1981, sont d~clars 
admis au Certificat de fin d'Etudes d'Ecoles Nommales (CFEEN), 
session de septembre 1981, Jes Instituteurs-Adjoints et Institu 
trices-Adjointes dont les noms suivent class~s par centre : 

Centre du CEG Kouame-Krumah -- Poin te-Noire 
F onctionnaires 

MM. APOUASSA (Jean); 
ATIPO ONDONGO (Andre Georges); 

. BATINA (M~dard); 
__BANZOUZI--GANGA (Pierre); 

BAYONNE (Alph onse); 
BAYONNE-MA VHZS LEE MVONDIANU : 
BAZOLO (Antoine); '' 
DEBOURRA (Jean-Claude); 
BEN GONE (Gaston); 
BOUMBA (Auguste); 

_ EDOULE (Dieudonne); 
TCHICAYA (Felix), nee BEKA BEK A (Honorine); 

M. GOMA(FEL); 
MIles INDOH BA~COT n~e PEMBE (Germaine); 
MM. KIMBEMBE (George9); 

KODIA Michel) ; - · 
MIle LOEMBE nee NSAFOU (Josphine); 
MM. MAOUATA (Benjamin); 

MAKAYA (Hono~ 
MAKOSSO (Antonin) ; 
MAKOSSO L~andre); 
MAKOSSO--DJIMBI (Jean-Claude); 
MAMPASSI (Michel) ; 
MANGALA (Samuel) ; 
MASSEMBO (Edouard) ; 

MIleMAYALAn~e BIFOU~NIKISSA (Antoinette); 
MM. MAVOUNGOU (Jean-Baptiste) ; 

MBAKOU (Norbert) ; 
MVOUEZOLO (Barth~l~my); 
MVOUTOUKIDI (Jean-Pierre) ; 
NGONGO (Jo61); 
NGONDO--MAVOUNGOU (Pierre); 
NGOTO (Jean) ; 

« NGOULOU Christophe); 
MIles NZINGOULA n~e MALOUNGA (Denise) ; 

NSENDE n6e MPOLO (Marie Monique); 
MM. OBAMBI (Fran~ois) ; 

OSSEMA--NDONGO (Norbert);· 
PASSY (Donatien) ; 
TCHIC AYA (Gabriel) ; 

MIle TCHIK AND~ nee MBISSI M. (Caroline); 
MM. YOBA LOUBOUKA (Gilbert); 

ADIABO (Maurice) ; 
BAHONDISSA (Clestin) ; 
BAKALA--MOUKALA (Come); 
BATCHY GOMA (Etienne); 
BANGO (Fran~ois); 
BIKINDOU (Emile); 
BLANCHARD (Jean-Baptiste); 

MIle BOUKOUTA (Anne-Marie); 
MM. BOUITY (Edouard); 
BOUITY (Antoine Jean-Pierre) ; 

KIBAY A (Albert); 
LEDAMBA (L~onard); 
LOEMBE (L~opold-Vincent); 

. MAKOUANGOU (Vietor); 
MANTOUMBOU NGOMA (Jean·Pierre); 

MIle MASSALOU n~e D[HOULOU (Augustine) ; 
MM. MAYOUMA (Etienne); 

MOUSSIESSI/Daniel) ; 

MPASSY (Joseph); 
MPONDO (Gaspard Jean-Pierre); 

MIIe NDIAYE nee KINFOUSSIA (Gis~le) ; 
MM. NDZOUNGOU (Z~phirin); 

OKOMBI (Dominique); 
OUTOU-MOUTSOUKA (Daniel) ; 
PAMBOU (Gilbert); . 

· SAFOU-YALA (PauD); 
TATY-LINDJIELA (Etienne) ; 

MIle TSIBA-MOUYOYI nee NTSALA (Therese) ; 
MM. ZOBA (Jean); - - 

KOUMBA (Emile); 
KINDANGOYI (Marcellin); 
GALIBAYE (Antoine); 
GOULOU (Benjamin); 
SIBI (Zacharie) ; 
KOUNGA (Michel); 

i.,+ 

Admission d titre posthume : 
M. KITOUKA (Ga~tan); 

Contractuel. 
M. _MAPEMBI (Honor9); 

.. I1.--Centre de Loubomg 
Fonctionnaires' 

MIle BAKOU n~e EHOUANGO (B~atrice Cath.); 
MM. BASSILOU (Jean); 

BMHOU (Robert); 
BOUMBAD (Joseph) ; 
DOUNDOU (Fidle); 
GOMA (Gaston); 
GOUAMA (Beno1t); 
IBOUANGA (Gilbert); 
INDZINDZA (Fran~oi); 
ISSOGNY (Louis Charles); 
KIBONGUI (Bernard) ; 
KIDZOUAH-MOUMPAS (Samuel); 
KINENGUE (Joseph); 
MABIALA (Gaston); 
MABIALA (Gaston 1); 
MANFOUMBI (L~onard) ; 
MATSOUMBOU (Mathias); 
MBOU (AIbert); 

MIJe MILOLO nee KONDI (Helene); 
MM. MOUKII (Colbert);  

MOUELE (Edouard); ' 
MOUKOUYA (Edouard); 
MVOUMBI (Lazare Flaurent) ; 
NGAILELE (Jean Gaston); 
NGOMA (Philippe) ; . 
NGOYI MBADINGA (Jules); 
NIMI (Pierre) ; · 
NZAMBA (Jean-Baptiste); 
NZINGOU (Marcel) ; 
OTANKOMA (Bertin); 
SAYA (Fidle); 
TADILA (Ferdinand); 
TINO (Alain); 
TSOUMOU (Jean-Pierre); 
YELESSET (Raphael) ; 
ONOLIWET (Danie) ; 
BIBINDAS (Alphonse) ; 
HOUENDA (Florent) ; 
KIFOUNIA (Gabriel); 

KIMBATSA MO ~ANDA (Victor); 
KIZONZI (Jacques); 
KONDI NGOYI; 

MIle KOUMBA i~e MOUKENGUE (Germaine); 
MM. MABA (Michel) ; _ 

MADZOU (Marcel-Omer); 
MATSOUELE (Jean) ; · 
MBOUNGOU (Joseph ID) ; 

(Honore); 
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-Contractuels 
MM. BIKA (Antoine); 

DEBOKILA n~e MPEMBA (Veronique); 
MM. MASSALA (Gr~goire); 

MOUKIMI--MOUKILA (Brice Bernard R.) ; 
OGOULA (Nestor); . 

.- ZAHOU (Justin Jean-Pierre); 
DZAMBI (Albert); 

IV.-- Centre de Kinkala 
Fonctionnaires 

M. BAHANA (Joseph); 
MIle BAKANA n~e NSIETE (Victorine); 
MM. BAKOUA (Andre); 

BEMBA (Alphonse); 
VABOUEZO (Daniel) ; 
BITSINDOU (Samuel); 
BOKOKO (L~on); 
BOUKAKA (F~li9); 
BOUNTSANA (Pascal); 
DIANGOUAY A (Gabriel); 
FOFOLO (Andre); 
FOUFOUNDOU MPACKI (Dominique); 

MIle OUAMPANA MANGAKOULI (AD (Adolphe); 
MM OUASSOULOU (Samuel); . 

SABOUKOULO~ (Albert); 
SAMBA (Marcel ID); 
SAMBA (Marcel D; 
SITA (Albert); 
BAHOUMINA (Georges); 
BOUNZEKI (Levy); 
DIAFOUK A (Gaston) ; 
DIAOUIDI (Gr~goire) ; 
EL'YHOMBOS-CHOBA (Yvon-Andre) ; 
GANGA (G (Fulgence); 
KANDZA (Daniel) ;  
GEDIENA (Prosper); 
KAYI (C~lestin); 

Mlle KIBANGUI (Bernadette); 
MM. KIFOUANI (Eugene) ; 
MIle KINZONZI n~e MBALOULA (Odile); 
MM. KOUBOUATILA (Gilbert) ; 

LEO (Albert); 
MAB~NZA (Jacques); 
MABONZO (Joachim Georges); 
MAKANGO~ (Maurice);· . 

. I MAGAN~ (Albert); ± ··" 
··- MAKOUNDOU (Gr~goire); 
-MASSENGO (Thomas); 

· MAYETELA (Alphonse); 
• MBEMBA (Gilles) ; 

MBEMBA (Thomas Luc); 
MBOUKOU (Jacob); . 

MIle MIENANDI--NZAB~ n~e BOLE (Madeleine) ; 
MM. MISSAKIDI (Joseph) ; 

NL~MBOUDILA (Fid~le) ; 
NGANGA (Adolphe); 
NGOUADI (Dominique) ; 

Mlle NKASSA (Martine) ; 
MM. NKENKO (Andre); 

NKOUNKOU (Auguste); 
Mlle NSANGOU (Agathe Florence) , 

.. 
NGOUBILI (Pierre) ; 
NIOUTOU (Jean); 
NKANANI (Daniel); 
NKAYA MANTINOU (Lambert) ; 
NSEMI (Gabriel) ; . 

· NSONDA (Andre); 
TSONDA MABIKA (Jacques); 
LEBOS ) (Jonathan Honor~) ; 
NGABOUMOU--NGOUONI (Pierre) ; 
GBAGUENE (Emest) ; 

-----··•·· -·--•--- 

MOMBO (Andre); 
MIle MOUANDA n~e MATOMENI (Ang~lique); 
MM. N'GOMA (Faustin) ; . . 

NGOMA (Donatien) ; 
NOMBO (Gaston); 
NZAOU (Joachim); 
NZOMAMBOU (Th~~phile); 
TSATY (Edouard); - • 

Contractuels 
MM. MAHOUNGOU--PASSY (Daniel)'; 

NIMI (Maurice) ; - · · 

III.- Centre de Nkayi 
Fonctionnaires 

MM. BAMBAKA (Jean-Pierre) ; __ 
· BAMONANKELE--MOUANDA MBHY (Jr@me): 
-BATILA (Pierre); = 37 "7777 

BATOUMBA (Jean C~lestin); 
BETE--SIBA n~e LEMBE (Denise) ; 
BIYOUDI (Rene) ; 
BIZONGO (Joseph); 
BOUNDA; 
BOUTSOKI (Jean-Bernard); 
GANTSIALA (David); 
BAKALA (Albert) ; 
BAKALA n~e KOSSO--BANGA ; 
BAKALA (Pierre); 
BAMANA (Pascal); 
BOUKAMBOU (Z~phirin) ; 
BOULEME (Michel); 
DEFOUMBOU (Jean Jacques) ; 
DIBA (Anatole); 
DZIENGUE (Bernard); 
HOME (Jean-Baptiste); 
KAYA--KAYA n~e KIGOUANI (Henriette) ; 
GONDO (Pierre-Hector) ; 
IHOUNGOU--NGOMA (F~lix) ; 
KAYA (Alphonse); •• 
KITEMBO (Gaston); 
LOUBAMBA (Antoine) ; 
LOUKANDA--MANENGUE ; 
MABA LIKIBI (Basile); . 
MABIDI * (Sylvain) ; 
MADZOU--MOUSSAKA (Ferdinand) ; 
MAKENE (Michel) ; 
MAKOUANGOU (Gilbert) ; 
MAMPOUY A (Samuel) ; 
MAMPOUMA (Victor); 
MA YEKO (Germain) ; 
MAY IMA (Sylvain) ; 
MBANGA (Jean) ; 
MBERI (Boniface) ; 
MIALEBANA MPINOU (Alexadre) ; 
MOUKALA (Gaston) ; 
M'PANDZOU (Albert); 
N'GOMA (Martin-Yvon); 
NGOUANANGA (David); 
NGOULOU NGOUAKA ; 
NZONDO (David) : 
BAKALA (Joseph) . 
KIBAMBA MBOUKOU (Albert): 
KIKOUBOU (Eugene); 
KIYINDOU (Auguste) ; 
KOKOLO--GALA (Andre); 
KOUTISSA (Alphonse); 
MACKITA (Honor6); 
MAN GALA (Dominique) ; 
MALANDA (Vjctor); · 
MBAMA (Naphtal) ; 
MIFOUNA S (Samuel); 
MODO (Victor); 
M'PILOU (Paul) ; 
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N'SILA (Julien); . 
NTIMANAKOLA (Germain); 

MIle OUAMPANA MANGAKOULI (Adolphine). 
KIMBADI (Florent Auguste); 
KIMBEMBE (Antoine) ; 
KIMBEMBE (Albert); 
KINSOUNSOU (Donatien); 
KODIA (Basile); 
KOUKA--LOUMOUANGOU (Joseph); 
LOUKONDO (Antoine): . 
LOUMBOU (Vincent);' ' 
LOUYA (Etienne); 
LOUZITOU (Boniface); 
MAMPOINGOU (Jean-Pierre); 
MASSOUNIA (Norbert); 

· MAYINDOU (Camille); 
-- M'BEMBA (Joseph); 

MIANTOKO (Pau); 
MITOUBOUENI (Maurice); 

· MOUSSAMOUNGANA (Sylvestre); 
· MPENE--LOUHOUA (Rer~ Andre); 

. M'VILA (Anselme); 
NGOUETE (PAuD)'; 
NKODIA (Eugine); 

'SAMBA (Albert); 
SITA (David); 
TOUNGUI (Donatien); 
ZEBOKOLO (Dominique); 
MOUKONGO (Joseph); 

Contractuels 
MM. MIYEKE (Martin); 

MALOUATA (F~1); 

V.-- Centre d'Owando 
Fonctionnaires 

MM. AKASSAMBOKA (Jean Jacques); 
ALOLA (Emmanuel); 
ATIPO (Alphonse); 
ATSIMA (Alphonse); 
BANGUI (Emmanuel); 
DELAYOUELE (Jean Remy); 

DIMI (Jean); 
DZOUMBA (Alphonse) ; 
EBANDZA (Jean Robert) ; 
EN GONDO (Eugene); 

, GATSEKE (Michel); 
IKLA (J~r0me); 

ONDONGO (Jules); 
ONIONGUI (Jean Didier); 
OPO (Xavier) ; 
OWASSA (Emmanuel) ; 
OWOLI (Gaston) ; 
OYELI ; 
POBILA (Jean) ; 
POUNGUI (Albert) ; 
TEWEME (Fran~ois); 
TSONO (Berriard) ; 
WANDONZET (Jean Norbert); 
YALLY (Victorien) : 
IKONGA (Jean Louis); 
LAKOUO (Jacques) ; 
LECKANZA (Jerome); 
LOUNGOUADEKA (Jean Claude) ; 
MANDENAME; 

Le pr~sent arr~t~ _prend effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. · 

Par arr~t~ N 10.224 du 24 d~cembre 1982, les fonction 
naires des cadres des Services sociaux (Enseignement) de la 

R~publique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms 
suivent, sont nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 
1er degr~ pendant la p~riode du 1er octobre 1980 au30 sep 
tembre 1981.31.  

Circonscription scolaire de Loubomo Int~rieur 
Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 

MM. KISSAMBOU (Andre), Instituteur de 1er echelon; 
Ecole : Plateau - Nbre de classes : 18; 
Observation :Apr~s3 ans; 
MIKOUNGUI (Appolinaire), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole : Makabana3 -- Nobre de classes:10; 
Observation :Apr~s3 ans; 
BADINGA (Jean Serge), Instituteur de 1er echelon; 
Ecole :Makabana B2 -- Nbre de classes:14; . .. 
Observation: Avant 3 ans; 
BAOUSSISSA (Andre), Instituteur de 2~me ~chelon; 
Ecole :Makabana B1 -- Nbre de classes: 14; 
Observation :Avant3 ans;' -" 
NDENGA (Jean Michel), Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Banda -- Nbre de classes:10; 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecolesde 5 ~ 9 classes 
MM. BAKALA (Berard), Instituteur de 1er echelon; 

Ecole :Kimongo -- Nbre de classes:8; 
Observation :Apr~s3 ans; 
MABOUNDA (Faustin), Instituteur staglaire; 
Ecole :Kingueb~ -- Nbre de classes:7; 
Observation :Apr3 ans; 
BOUKONGO (David), Instituteur stagiatre; 
Ecole :Loubetsi -- Nbre de classes:8; 
Observation :Apr~s3 an; 
KISSISSOU (Robert), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole :Passi-Passi -- Nbre de classes:6; 
Observation :Apr~s3ans; 
KIBANGOU (J~r~mie), Instituteur de 1er echelon; 
Ecole :Kayes-Boungou -- Nbre de classes:6; 
Observation :Apr~s3 ans; 

BAZEBIIONZA (Gabriel), Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Koungou -- Nbre de classes:6; 

' Observation :Apr~s3 ans; . 
LOUNDOU (S~raphin, Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole :Congo-Bois -- Nbre de classes:6; 
Observation :Apr~s3ans; 
MOUNKASSA (Albert), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole :Kitsindi -- Nbre de classes:6;  
Observation :Apr~s3 ans; 
BASSILOU (Jean), Instituteur Adjoint de 2me ~chelon; 
Ecole : Londela-Kayes -- Nbre de classes:6; 
Observation :Apr~s3 ans; 
TADILA (Ferdinand) , Instituteur Adjoint de 2~me echelon 
Ecole : Tsambo - Nbre de classes :6; 
Observation :Apr~s3ans; " .. 
MBENDZET (Jacques Adrien), Instituteur de 1er ~chelon; 
Ecole : Kibangou - Nbre de cf asses :6; . 
Observation :Apr~s3 ans; .- . 
MOUNDANGA MABIKA, Instituteur Stagiaire; 
Ecole :Kell~ -- Nbre de classes :6; 
Observation :Apr~s3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
MM. KOUKA (Paul), Instituteur de 1er ~chelon; 

Ecole : Mbounda - Nbre de classes : 4; 
Observation :Aor~s3 ans; 
MAYOUBA (Simon), Instituteur de 2~me ~chelon; 
Ecole : Dembe -- Nbre de classes:4; 
Observation : Apr~s3 ans; 

NKOMBO--MBOUNGOU (Philippe), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Kipanda -- Nbre de classes : 4 ; · 
Observation: Avant 3 ans; 
KODIA (Jacques), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Mallemb~ -- Nbre de classes:4; 
Observation: Avant 3 ans; 
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Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes BANGA (Joseph); 
MM. BOUSSAMBA MANIMA (Freddy), Instituteur de 1er BIMA (Alphonse-Didier) ; 

~chelon A2; BOULA (Philippe); 
Ecole : Pont du Niari -- Nbre de classes :3; EKELI (Georges) ; . · 
Observation :Avant 3 ans; ENGOUENDE (Servais Th~odore); 
BOUKAKANOU (Andre), Instituteur Stagiaire; EWATA (Joseph); 
Ecole :Ngekange -- Nbre de classes:3; FERRE(Albert); 
Observation : Avant 3 ans ; . GAMIYE-MOUKASSA (Joseph) ; 
YOBA LOUBOUKA (Gilbert), Instituteur Adjoint Stagiaire KEMENGUET n~e OSSOUALA (Ad~le); 
Ecole :Kayes -- Nbre de classes;3; .. KIMA(Andre); . 
Observation ; Avant3ans;.' -LINOUAKA (Dominique); 
NGOMA (Aaron), Instituteur Adjoint Stagiaire; LOUBA Ignace); 
Ecole : Vounda --Nbre de classes:3; MOUROU (Guillaume); 
Observation :Avant3 ans; NGATSABA (Prosper); 
KIMBATSA (Jean 'Fiddle), Instituteur Adjoint de 22me NGOUONI (Richard); 
~chelon; • NZAMI (Fran~ois); 
Ecole :Ngouanga --Nbre de classes:3; OBAMBI(Daniel); 

·-----Observation :Avant3ans;-I .OFOUETI(Dominique);--- 
2oypoUoy gotep. es A«om seat: 8225%7%%, Ecole : Dilou-Mamba -- Nbre de classes:3; 'U 
Observation :Avant3 ans; . OSSOU (Daniel); 
BOBENA (Dominique), Instituteur Stagiaire; OZOURMA (Basile); 
Ee 1 D bal Nb d 1 3 PEA (Lambert) ; ole :)imb la --' re de classes:: ; TSINN (Christian) ; Observation :Avant3 ans; • . • 
PAKOU MATSOUMBOU (Jean), Instituteur Adjoint Sta- Contractuel 
giaire : . . · UN ( ) Ecole :Kimbaoka -- Nbre de classes:3; M. EDOI «ATSO (Jean L~onard); 
Observation :Avant3 ans; ''VI.-- Centre Brazzaville 
LOUTANGOU (Demitel), Institteur Adjoint de 3~me Fonctionnaires 
~chelon_; s IM. OU}. (Michel) Ecole : Gand~-Blnda -- Nbre de classes:3; ..Ml. ADK iA lichel ; 

+ AMPOUKIELE (Michel); . Observation : Avant 3 ans ; ·· ASSIANAT (Guill Cl taire) · 
DIANONTSA Pierre), Instituteur Stagiaire; : aumre ior > 

BABASSANA (Emmanuel); 
Ecole :Ilou-Panga -- Nbre de classes:3; 'MIle BABOSSEBO (Catherine); 
Obseivation: Avant3ans; M. BADZIOKEL~ (Gabriel); 
PINGANA (Michel), Instituteur de ler echelon; Mlle BAKA (Anne Marie); 
Ecole : Kitsombo -- Nbre de classes:3; MM. BAKOUNKOULA (Albert); 
Observation :Avant 3 ans; Mlles BALOSSA n~e BAZEBI (Jacqu~line); 
YOUNDOUKA (Jean C~lestin), Instituteur Adjoint de 2~me BANZOULOU (Clotilde); 
~chelon; " BATOMENE (Jeanne); 
Ecole : Bouka-Paka -- Nbre de classes : 3; MM. BELOD (Gabriel) ; · , 
Observatiori :Avant 3ans; BENGHONE (Alphonse); 
MPOUATANI (Auguste), Instituteur Stagiaire; MIle BITSOUA n~e MOUNDELE (Jeanne CI.); 
Ecole : Kikongo -- Nbre de classes:2 3; MM. BITSOUMANOU (Maurice); 
Observation : Avant 3 ans; .BIYODI(Fid~le) ; 
MABONZO (Jean-Pierre), Instituteur Stagiaire ; MIle BOKASSA n~e MALEMBE (Clotilde) ; 
Ecole : Boukou-Moukongo -- Nbre d~ classes:3; MM. BOCKALOLA (Jean Bernard); 
Observatiron :Avant 3 ans; BOLOMBO (Faustin); 
NTENGO (Andre), Instituteur M. C. de 1er ~chelon; MIle BOULHOUD n~e DIBALA (Gertrude) ; 
Ecole : Yenaganou -- Nbre de classes:3; NDONGO (Benjamin); 
Observation: Avant 3 ans ; . NGALEKISSA (Alphonse); 
LOULA (Philippe), Instituteur Stagiaire; NGANDABAKI (Georges); 
Ecble :Mbombo-Mbot~ -- Nbre de classes:3; NGASSAKI (Aim~ Dominique); 
Observation :Avant 3 ans; NGONTSEYI (Daniel); 
DIV ASSA (Antoine), Instituteur Stagiajre ; NGOUAMBELA)- ELANGO (Georges); 
Ecole: Les Bandas -- Nbre de classes:3; NGOUMBA-(Daniel Serge); 
Observation :Avant 3ans; - --- - OBWANDONGO (Jacques); 
NGOMA NGOYI (Joseph), Instituteur de ler ~chelon ; OKALA (Benoit); 
Ecole : Louvakou -- Nbre de classes.:3; OKEMBA (Xavier); . 
Observation :Apr~s 3ans; 'OKOMO (Joseph); 
DZENGUELE (Maurice), Instituteur Adjoint de 1er ~ch. ; OKOUA (Albert Gabin) ; 
Ecole : Bemanga-Nienz~ -- Nbre de classes :3; MAYALA (Dents); 
Observation : Avant 3 ans ·MBEMBA (Gabriel) ; 
GOIO (Enrique), Instit uteur Adjoint de ler ~chelon; MBENGU~ (Gaston); 
Ecole : Moukono-Kadi -- Nbre de classes : 3 ; MBl!iA tdre) ; 
Observation: Avant 3 ans ; MBILO ictor) ; . 
MASSALA (Pascal); MBOCH (Gabriel Marcel) ; 
MBOTA (Floren0); M'BOUKOU (Andr~ Damien); 
MOKELE; MBOUNGOU (Bernard) ; 
MONENE (Daniel) ; MBOUSSA (Albert Symphorien) ; 
MOYKOU~ (Jean de Dieu); MENGA (Alexandre); 
NDINGA (Albert); MIAKONKANA (Paul); 
NDJOBO (Philippe); MIAMISSA (Eugene); 

+ 
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Mlle MILANDOU n~e MOUSSAY ANDI (Victorine); 
MM. MISSAKILA (Boniface); 

MOBEZA (Gaston); 
MOK0UNA (Samuel); 

Mlle MOUNDELE n~e BADIATA (Albertine); • 
M. M0YIMB0UAMEKA (Achille); 
MIle MP0UANKA n~e LEKIBY (Jacqu~line); 
MM. NDAND0U (Gr~goire); .. 
MIle B0UNKANI--MPEHO n~e M BASS0UMBA (Mar celine); 
MM. BOUNTSANA (Germain); 

BAYAS (Aim~ Chary-Louis); 
DELENGAT T0UPASSE (Rogatien); 
DINGA (Michel) ; 
EBINDABEKA - YOCA ; 
ELENGA (Andre); 

MIle ESSILA n~e BAYI (Marie); 
MM. ETOUA (Victor) ; · 
-- GAK0SSO (Adolphe); 

GALIEN (Charles} ; 
GANDZIEN (Leon); 
GANDZOUN0U (Blaise); 
GANGA (Aubert); 
GANGOUO (Sebastien): 

GATS0NGO (Hubert); 
. GOUALA (Robert); 
GUITY (Jean Jules); 

IBOVY (Antoine); 
Mlle ILOkIng OBOY0 (Marie Louise) ; 
MM. ILLOYE (Prosper); 

ITOUA (Gaston) ; 
MIle KANGOUD ne VOUAMA (Alphonsine); 
MM. KAYA (Pierre); 8 

KETTY (Adrien); 
KIBANGABY (Andre); 
KIKOLO (Firmin); 
K0UISSA (Emmanuel Mor~as); 
LEBIRIKUI (Joseph); 
LEKOMBAT (Jean Albert); 

Mlle LOUTAYA (Yvonne); 
MIles ma MABIALA n~e BADIABIO (Th~r~se); 

MABIALA n~e SANT0U (C~cile); 
MADIENGUELA n~e T0MBO (Elisabeth); 

MM. MAF0UETA (Adolphe); 
MAF0UTA (Simon); 

MIle MAB0UA n~e KABI (Pauline Aim~e); 
MM. MBANI (Mathias); 

MAK0T0 (Ange) ; · 
' MALANDA (Jean Baptiste); 

MIle MALANDA n~e MPOLO (Jeannette); 
MM. MAL0NGA (Bernard); 

MAL0T0 (Antoine); 
MAV0UNIA (J (Henri); 
MAWA (Gabriel); 
N'GAK0SS0 (Jacques); 

. NGAK0SS0 (S~raphin); 
NGAL0U0 (Gaspard); 

Mile NGOSSIA (Genevieve); 
MM. NG0UB0U (Donatien); 
Mlle NKABANI (Marthe); 
MM. NKOUKA (Th~ophile); 

NS0UARI (Maurice-Ange); 
NZIH0U (Fran~ois) 
0BAMBI (Cl~ment); 

Mlle 0H0U0 (Jeanne); 
MM. 0KILI--LOCK0 (Auxence-Lebert); 

0K0MBI (Anatole); 
0K0YI (Victor); 

-OK0UM0U (Norbert) ; 
0LAB0URE (S~bastien) ; 

Miles 0MINGA (Anne); 
0NKA DJ0LIK0L0 (Pierrette) ; 

MM. 0SSIBI (Martin); 
0W0UL0U (Mathias) ; 

MIles PASSY n~e SIMBISSA (Fran~oise) ; 

PETE--A--NG0M0 ; 
SAM'0VHEY n~e TALIF0U0 (Sophie); 

MM. SIT A (Joseph); 
T ANKALA (Jean Paul) ; 
TANTSIBA nee NGANIE Louise); 

MM. THINE (Paul L~on); 
T0NG0--MEKA0ULOU (Georges) ; 
TSAMP0U ECKOUCK0URY (Firmin); 

MIles TS0N0 (Francoise); 
ZALA (Alphonsine); 

MM. TSAY0UR0U (Jean-Claude); 
MIles 0WASSA n~e 0K0MBI (Louise); 

KENT0NI n~e NGAMBANI (Augustine); 
0LAYI ne EK0UMAT (Th~r~se Marie); 

MM. NDI0N (Joseph); 
· MIle NKOURISSA n~e DINAM0NA (Adelphine); 
MM. S0UAM0UN0U (Bernard) ; 

MAMP0UYA (Martin);·. 
MIles M0UNI0NGUI n~e KIMP0 (Marie); 

NGATSIE (Narcienne) ; : 
M. NDINGA (Daniel); 
MIle NG0MBE nee 0NDZE (Pauline); 
MM. ANDZ0U0N0 (Raphael); 

ANG0UE--K0SSAUD MICK0L0 ; 
ANSI (Jean) ; 

MIles ATTIP0 n~e NGANP0 (Pauline); 
RID1ey9Uy99, g{gg M. B0GNAELA (Ga o , · 

M[le KIMBEMBE n~e BANIMBA (Hortense); 
MM. B0SSAMBELA (Jacob); 
MIles DENGUI ne BAKISSI (Suzanne); 

DIBANSA (Charlotte); 
MM. DZANK0UM (Gr~goire); 
MIles EK0N0 n~e AMPILA (Madeleine); 

ELENGA n~e MF0UND0U (Ad~le) ; 
EL0TAS n~e M0NGUIA (Lonie Charlotte); 

MM. EL0TAS (Guy Andre); 
ESS0U (Furness); 

Mlle GALINTSIE (Elise); 
M. GAMFINA (Basile) ; 
MIle GAMP0R0 (Th~r~se); 
M. GANGA (Samuel) ; 
MIle GASSAYES n~e MAP0UE--DJO (Alphonsine); 
MM. GOSSINI (Gaston) ; 

GUEDI (Luc) ; 
GUEW0GO (Jean-Pierre); 
IMPFANI (Philippe); 
ISSAMBE (Daniel) ; 
IT0UA (Norbert) ; 
KABA (Andre); 

MIles KAT0UM0UK0 ne MAB0UIDI (Pierrette); 
KEMBI (Francisca); 

MM. KENAB0M0 (Jean) ; 
KIBEL0LO (Philippe); 
KOKO LO (Luc) ; 

Mlle K0UB0NGUISSA (Anne Constance) ; 
M. K0USS0UANA (Benoit) ; 
MIle LEK0NDZA n~e KENGUE (M~lanie); 
MM. LISS0UA (Robert) ; 

L0UK0UZI (Andre); 
MAF0UTA (M~dard); 

MIle MAKASS0U (Elise L~onie); 
MM. MAKEDI (Jean Hilaire); 

MAKEMY (Edouard) ; 
MIle MAMP0UYA n~e KINKELA (Marie Anne); 

MANGAKIE (Louise); 
MM. MASSALA (Pierre) ; 
MASSAMB~ (Paul); 

MASSAMBA (Joseph) ; 
MASSENG0 (Gaston) ; 

Mlle MASS0L0LA (Madeleine Yvonne); 
M. MASS0UM0U (Victor) ; , 
MIle MBEMBA n~e K0UAK0UA (Jeannette); 
MM. MAKANIA (Louis) ; 



Du 16 au 31 D~cembre 1981 Journal officiel de la R~pub'quo r'o 1677 

Centre de Djambala 

M. IOUZENGUET (Albert); 
MTe -r7(';3A (Moniaue) ; 

:0. (Michel) ; 
GAROUI BANMIE n~e OKION (Simone) ; 

MM. OB'12I (Paul Michel) ; 
OKIRA--KOUNI (Jean-Pierre); 
TSONO (F~li); 

DIVERS 

3. 
MM. PINA (Roumuald); 

DIASSILOU (Edouard); 
GOMA (Louis) ; 
MATOUMA (Maro), 
NKA YA (Prosper) ; 
KANGA (Maurice) ; 
KOUZABA (Norbert) ; 
KOBADILA (Michel); 
DAKALA J (J. Claude) ; 
NGOUALA (J. Baptiste); 
NGOUBILI (Stanislas) ; 
BO~DANI (Boniface 
NGOMA (Auguste); 
KOMBO (Louis); 

MIle DILEMBE (Esther) ; 
MM. MOUNINGOU (Benoit); 

- NGOMA (Samuel); 
MA TONDA (Maurice) ; 

LOUKANGA (Pierre); 
LOEMBA (Jean); 
MOUTH BOUTTY; 
LOEMBA (Jean); 
NGANKA (Maurice) ; 
KIBOUELA (Gr~goire); 
IKIOLO (Prosper) ; 
BAYONNE (Ch~rubin Claver); 
FOUTOU (Gilbert); 
MAKABOU (Alphonse); 

• MASSALA (J. Pierre) ; 
DAKALA (Alphonse) ; 
MILANDOU (Urbain) ; 
MBAMA (Bernard) ; 
MBINGOU (Faustin) , 
MOUFANOU (Pierre), 
MABIALA (Emile), 
KERE (Nicod~me). 

BAY AHOU (Norbert) ; 
MOUSSOKI (Victor) ; 
MANGOU (Gr~goire); 

- 
Pair anet& N9 10.371.du 30 d~cembre 1981, sont attri 

bu~es pour copter du 1er octobre 1981 au 30 juin 1982 de 
bourses d'Intemat au taux de Huit mille francs (8.000 Francs 
aux ~l~ves des lyc~es Karl-Marx de Pointe-Noire -- L~nine < 
Loubomo et Engels de Gamboma dont les noms et prenoms s 
vent : 

MM. A::·,· -ues); 
A· r-2Qrosper); 
DO tear); 
EU?(Lucien); 
E-FL!BAHE (Veto; 
E: 'GODO(nr9); 
CU!VE Vincent); 
MOATL (Emmanuel) ; 
;OU;'GLGUBA (S~raphin); 
OGAN· {iemrD); 
OAN (Jean); 
DOUNIA'NA (Gabriel Constant); 
GA,OSSO (Andr~); 
ITOU (Mare), 

MFOURGA (Gilbert) ; 
MILANDOU (Prosper) ; 
MINGOLO (Thomas) ; 
MITOLO (Gr~goire) ; 

- MOBIE (Georges) ; 
MONKA (Robert) ; 
MOSSOMOKO (Th~odore) ; 
MOTEGNEY (Laurent); 
MOUBIE (Michel) ; 
MOUBY (Barth~l~my) : 

M MOUNGOUNGA MBANGA (Jean-Marie) 
MM. MOYEN (Gaston) ; 

MPIAKA (AN (Andr~): 
MPILI--YOUKAMBARI (Joseph); 
MPIONKOUA (Gaston) ; 
M'VOULANKE (Alphonse); 
N'DAMBA (Cl~ment Adolphe); 

NGAMPIO(Samuel); 
NGANDZAMI (Emmanuel) ; 
NGANDZOUA (Casimir) ; 

. NGANGA (Danie! D) ; 
Mlle NGOBAMi n~e OKOUMOU (Ro:e Anne L~onie); 
MM. NGUIE (Rigobert); 

NGUIE (R (Urbain); s 
NGUILLER NANOUE (Bel Daniel) ; 
NKELEKE (Marcel) ; . 
NSILOULOU (Pierre); 
N'T ADI (Marcel) ; 
0BOSSI (Jea); 
OKEIBI (Martin) ; 
OKO (Jeai-Pierre); 
OKOGO-DOMBET (Alphonse); 

MIles OKONDZA n~e OGNIMBA (Christiane); 
OKOTAKA n~e MOUA TSONI (Victorine) ; 

MM. OKUYA (Nicod~me) ; 
MIle OLANGUE n~e NOMIELE (Germaine) ; 
M. ONDOUO (Jean-Paul) ; 
Mlle ONGOKO (Louise); 

.MM. OPAMAS (Albert) ; 
OPOU (Adrien) ; 
OPOUMBOU (Bernard) ; 
OPOUNDZA (Ernest-Lazare) ; 

MIles PANDZO n~e BOSSELE (Martine); 
PEMB E (Elisabeth) ; 

· MM. SAMBA (Marcel) ; 
SITA (Felix); 

Mlles SITA n~e LENDA (Josphine); 
SIOLO n~e MASSAKA (Elisabeth Jacqueline); 

MM. SOMPA (Patrice); 
Mlles SOUNDOULOU (Julienne); 

SOUNGUI (Elisabeth); 
M. THINE (Marcellin); 
Mlle YANGA n~e MOUSSAVOU(Jeanne d'Zrc) ; 
M. YOULOU (Charles) ; 
MM. MFROUNGA (Fid~le-Ga~tan); 

MFOUROU (Michel) ; 
MIETE (Modeste) ; 
MILANDOU (Marcel) ; 

Contractuels 
Mlle DIANGUINDOULA (Rosalie) ; 
M. DZIO (Timothe~e); 
MIles EDOUNGATSO (H~l~ne) ; 

KIOUANSA ne BIKOUMA (Pauline); 
NKOUNKOU n~e MOUNZENZE C (Colestine) ; 

M. NZOUTANI BIKOUMOU (Jean Harlet Ehrick); 
MIles ONDZE AMBOUCKOU n~e ABOYA MOUNKAMA (Elise); 

DAMONGO--BOCKOU n~e NDA (Jacqu~line); 
Centre de Bouboutou 

·Mme BOUANGA'ne NSAMI V~ronique); 
Mmes DIATSOUIKA N?E n~e DONGA (Ang~lique) ; 

FAMBY n~e KOILEBALA (Rosalie); 
FOUGERE (Odette); 
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MOUAND/A, udr~), 
MIle BIDILOU (Veronique); 
MM. MOUFOUANOU (Gabriel); 

KASSI (Alphonse) ; 
BASSOLOKA (Emma); 
NDEMO (Samuel); 
KIGNINGOU (Jean); 
FOUTOU (Uon Roger); 
NGOKO (Martin Nazaire) ; 
ENGABE (Daniel) ; 
MAKELA (Ange); 
MIZERE (Maurice) ; 
MAMOUNE (Joseph); 

Mlle SAMBA (V~ronique); 
MM. MAKOSSO (Danie); 

MBOUKOU--MOUELE (J. Claude); 
BANZA (Robert); 

MBOULOU (Didier) ; 
MIle KILENDO-MOUANDA (Pauline); 
MM. MOUABA (J' Claude); 

IKIAS (Roger); 
MOUANDZA Marcel); 
NGOKOLI (Herve); 
MOUKOKO (J. Prosper); 
MOUKOKO (Victor); 
NGOMA--MAKAYA; 
ANDZIMBA (Antoine); 
MBOUNGOU (Jo0); 
MAVOUNGOU (J. Claude); 
TATI (Jean Joseph); 
NGAMAYA (J. Mesmin); 
MOUKALA (Paul) ; 
FOUTOU (Gilbert) ; 
MADOU (Fran~ois); 
MABIALA (Albert); 
BIDONGO (Georges); 
BAYELA-MAZAMBA; 
MP ASSI (Alphonse); 
NOMBO (Alexandre Bernard); 
MABIALA (Paulin); 
KOLA (Maurice); 
MASSANGA (Fran~ois); 
HINDOUYI (Abraham); 

(Dieudonn~); 
SITOU (Charles); 
NGUEMBOU (Laurent) ; 
MAKAYA (Victor) ; 
MAMBOU (Felix); 
KILOEMBA (Am~d~e) ; 
KOUHOUAMINA (Constant); 
KIBINDA (Hubert); 
NGUIMBI-KONGO (Michel); 
NZAOU (Isidore) ; 
LOUZOLO (Jo1); 
NGOMA (Georges); 
KOUNDA (Jean Benoit); 
NGUIMBI (Lucien); 
NGOMA (Rigobert); 
KIDINDA-KOUDZI (Alphonse); 
NZILA (Maurice); 
NZIENGUI (Marius); 
NGOMA (Pierre) ; 
MAMBOU (Jean): 
NICKOIS (Jean Rucel Nicolas) ; 
NZIENGUI (Joseph); 
BIKINKITA (Joseph) ; 
MAKOSSO NGOMA (J. Aime); 
GOMA (Louis A. Emmanuel) ; 
MAVOUNGOU (J. Martin) ; 

MIles NZINGA (Cath~rine); 
MAKOSSO (Anne Marie) ; 
NIANGUI (Germaine) ; 

MM. MAKOSSO) BILONGO ; 

TCHIBINDA (Antoine); 
NIKA (Jean Paul Bruno); 
NGOULA--PANGOU (Th~odore) ; 
KAGNE (Gabriel) ; 
IWELE--OSSERE (Hyrache) ; 
TSEKE BITA (F€Li9) ; 
MABOUNDA--MASSALA (Fran~ois); 
MAKOUDI-LOEMBA (Alphonse); 
SAFOU (Martin); 
KIBAMBA (Paul) ; 
MOUSSOLO (Adolphe); 
SAMBA (Thomas); 
MOUBAMOU (Jean Fr~d~ric); 
MOUNTOU--BOUNDA (Pierre); 
BENEDIANOU (Jean Dominique); 
DAMBA GOYA (Alain Maurice); 
MALOKI (Jean Marie); 
MAVOUNGOU (Fran~ois); 
MBOKO (Rubens);z 

MIle TCHIZINGA--MAKOSSO (Germaine); 
MM. MOUKEBA (Jean Jacques) ; 

IVORA (Michel Guy Blaise); 
· GUIMBI (Michel) ; 

BASSOUNGA (Gonard); 
MABIAKA (Fran~ois); 
NZOBONY (D~nis Jean-Pierre); 
BOUSSOUKOU (Benjamin); 
MADINGOU (PauD); 

Mlles TCHITEMBO (Valentine); 
KOUANGA (Augustine); 
TCHINGOMA (Valentine); 
NDALA (Didier); 
TCHIBINDA (Jean Ca Claude); 
TCHILOUMBOU (Gr~goire) ; 
BOUl'IY (Jean Benoit); 
BALOU (Joachim Dominique); 
MOUBADA (Daniel); 
TONI (Donatien) ; 
NOMBO (Hubert); 
LOUEYI--MAVOUNGOU (J. Jacques); 
MA VOUNGOU (Michel); 
SAMBA (Anatole); 
MAKAYA--SITOU (Ars~ne); 
MAYOUMA---BOUMBA (Faustin); 
YIMI (Maurice) ; 
LOEMBET MAKAYA (Pierre) ; 
MABIALA (Paulin); 
BOUNGOU (Felix); 
PAKA (Th~odore); 
BAKALA (Nicolas); 
LOUKELO (Francois); 
PAMB~UMOUKANI (Gildas); 
KENGUE-TSONDE (Henri); 
NGUIMBI (Nilson) ; 
MBANI (Jonas) ; 
MPANDZOU (Basile); 
MIYALOU (Donatien) ; 
NZAMBA (Vito); 
BIBAMDZILA (Bernard) ; 
BAZEMBA (Jean Gustave); 
LOEMBA (C~lestin Fran~ois); 
DOUNIAMA (Alphonse); 
MAKOSSO (Guy) ; 
MOUBIMI (Edouard) ; 
MAKOUMBOU (Sylvain); 
MASSALA (Louis Marie) ; 
MOUKOUAMA (Pierre); 
TATY (Jean F~lix); 
NSONDE (Maurice); 
YAMBA (Gabriel); 
MASSEBO (Robert) ; 
DJOSSO (Jean Dieudonne); 

, NTARI (Sim~on Nestor);° 
NTAKALA (Roger); 
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SAMBA (Marcel); MVOUMBI--MODENZI(F~licien); 
LOEMBA (Jean Baptiste); KONGO (Cecile) 
MAVOUNGOU (Robert); TCHICAYA; 

Mlle MBAKA (Philomene); 'MM. MAKOSSO (Joseph); 
MM. MOUPINI (Emile); DEMBI(Jose); 

MOUAND~ (Mezanie); SAKOL~ (Richard); 
MIETTE Pierre); :-- .BETAULA(Germain); 
BA VINGUILA TSIMBA; BALOU (Prosper) ; 
NDEYI(Albert); POATY(Ruffin);' 
MBONGO (Fidle); ... PAMBOU-MAVOUNGOU(Lucien); 

NTS~NGO (Jean Leopold); ·• -MIle» MANEINA-MOUKETO (Bernadette); 
DIEBE (Esther); 

NGOUMA (Jacque9); MM. NZELENGANI Pascal); 
SOGNI (Jean F~llx); MABANZA (Samuel); 
BAMBA (Abraham); 'MANGUILA-MOUITY (Alexandre); 
NGOMA (Emile); .• PANDI(igance); 
NAOUAMONAOUO (Jean Claude); NGUIZ~LOU--KIATELLO (Andre); 
NZENGUE (Jean Pierre); '· NGAYOL(Berard); '· 

-- BEMBELLY(Alain Guy ~to); Jqy joiTotKA (Anicette); 
' BIKINDOU (L~onard); MM. MBAN (Enock-Paulin); 

LOUFOUA (Gaston); KINI(Etienne); 
NGUIMBI (Bernard)_; . . PAMBOU (Julien); 
MPONGA--MOUTSOTBI (J. Claude); 'NGOYI(Raphael); 
MOUNGOTO (George9) ; .,-. MIle BOUMB~ (Christine); 
BAHAMBOULA (Samuel);'·. - MM, ONDZE (Danie!-Bienvenu);. 
MAMPARI (Joseph); MIle LEMBE (Victorine); 
OUSSANGUILA JacquesD.); MM. FOUANKANDI (Mathieu); 
KIFOURI (Jean Michel); ·. MAVOUNGOU (Gustave); 
OPAMA (Andre); NGUIMBI-KONGO (Michel); 
KOMBO (C~lestin); ·THABIKA (Jean-Pierre); 
MBILA (Gabel); ·NZINGA--~NDEMBA; 
MPARY (Bemard); NDANGANI (Lucien); 
DAMBA-KINDOULA (Armel A)'; .·• NTAMBA-NTAMBA; 
DEMBA (F~licit8); .• . BOUMBA-MAKAYA; 
MBOUADJI (Alexandre); BILONGO(Benoit); . 
MAKOSSO (Fran~ois); KIMBONG~NI (Fr~d~rice); 

MIle KITOKO (Marie); · MAMPASSI (Ferdinand); 
MM. KOUTANA (Jean la Croix); MIle KITOKO (Marie); '. 

PONGUI (Emilien); ' MM.' MABIAL~ (Pau); 
BASSOUNGA (Donatien); NDALA (Didier); 
MOUKALA (Gabriel) ; TCHIZINGA MAKOSSO ; 
MAMPASSI (Henri); MBOKO (Ruben9); 
TATY (Paulin); KINDOU(Fr~d~rio);· 
MVIBOUBOULOU (Simon-Willian); MAVOUNGOU (Francois); 
TCHITEMBO -- POATY; ELENGA (Danie)); 
KITOUMBA (Pierre}; ELION (Paul); · 
MOUANDA (Hubert); GAKONO (Douwer Dantsousth) ; 
MBERI (Marcel); ITOUA--ATTPO (Alphonse); 
MOKARA (Louis); ITOUA-ILLOYI(Aime); 
MAHOUNGOU (J. Fran~oi9); MONGO-OBAMI(Ange); 
MQUITYS (Th~odore) ; NGAKOSSO--MBAMA (Daniel); 
BAGNAFOUNA (Joseph); OABMBI-ONDONGO ; 
ENIEKE (Aim~-Richard); LOEMBA (Martin); 
MAKOUMBOU (Sylvain); ·.. .a 
DJEMBO--MAMBOU (Elisabeth); •• Lyc~e V. L~nine de Loubomo : (Attribution) 
YMI(Pierre); ' MM. IKAPI(J de Die 1) PEMBA (Casimir); ' Jean 1e eu); YEMBIE (Expert); 
NZIHOU (T. Maurice);MOULENGUI(Fran~ois); 
{337cos»a ii~yssoijj~~jiu«co. 

SOUKAMI (Honore) ; 
DIBOUNGA--MOUFOUMA(Wilfrid)'; ., MOULOUNDA (Pierre); 
IBOUANGA (Dieudonne); . " • NGOMA (Brice Jacques); 

. MOUKETO (Edouard); . MABIALA (Bernard); 
OSSEBI-ONDONGO KOUKA (Basile) ; 
MAKOUNDIT-LOEMBET (Alphonse): MOUKETO (Jean-Jacques); 
KISSEKA)- NZUZI; IBOUANGA (Alfred); 
WADASSOU; KINGA (Jacques) ; 
MAVOUNGOU (Joseph); NDINGA (Raymond); 
KOKOLO (Emest); MOUYAHA (Bernard); 

. LOEMBA (Auguste); NGOULOUMISSIE (Antoine); 
MAKAYA (Frari~ois); NZIBA (Dominique)_; 
MAVOUNGOU (Victor); BILIMBA KOUETARD (Berthe0; 
GOMA (Bonaparte): MIle MBOUMBA (L~onide); 

• MAVO~NGO(Jean-Pierre); MM. MOUKANI (David); 
}.-. ; · e 

• 
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MABOUNDA (Gaston); • 
GOMA (Jean Gilbert ID);:9±. ±:±5 
NGAPA (Vn(Vincent-Charisse); •iv7 
MPIOLEYA (Ambroise):.· ..si,2·.° 
FOUDOUNBOUNA (Gabriel) ;+·:+ 
PAYANOU (Emilienne); ·. 

MM. MALOUANGOU(Alexis); .::· ±ti-. 
MBANI NGOLO (Justin);·,+.: 
MOUSSAVOU (Ange-Fildich); . 

Mlle MANOUIBA (H~line); 
MM. MAYENGUI (Fran~ois); so-z:. 

NSIKABAKA (Jean-Jacques); 
Mlle NKAMA (Elisabeth); ° .:?" 
MM. BADENDISSA (Jean-Hubert); .' [., • 
MIle DIBANTSA (Germaine); 's, [',, 5 

MM. MOUELET (Emile);~... ,'.·+· 
MBENZET (C~lestin)';', . 

MOUSSA (Alphonse);' .±.-+ 

MAKITA (Gabriel)y'; ':-ii 
KINOUANI (Auguste); ' ~' .. • 
MOUELET (Alber0); ; ,, 
SAYA(Nest9p)_:_...g; .', 
DIAMBOU--MOUKALE (Ferdinand);-. ., 
MAPALOU--NGOUMA (Barth~l6my);' 
MITSQTSQ {B • ) • •,•·"'" c·•.J_t h ' · • . . . .. · snce) , {..·5'» 1% 

NAKOUNDILA (Florian)3..»«,·.s.., 
BOUNDA (Je~ Claude);',,-?', 
MAKELE (Ang~@ue);·raj·? 
MAKEGNI (Rosalie), . • s·'z. . 

M. MOUTSOUKA (Albert): 'Z',:," 
i : '? gl · rt., 

MIle MAYITOUKOU--MOUELE (Jos~);/':1; 
MM. MBANI--MOUTSOUKA (Fred.» A jig~y~iii;"";Tl? 

MBOU (Ghislain-Bernadin); ±:::-... 
IBALA @Perre); ':7,,,,,j';;'j 
PEMBE (S~bastien); ",,,,&,,',, 
MOUFOUMA (Yves-Bienvenu);",,7''ti; 

Mlle KOLELA(Ad'l) .· ,,.,_,,.,,,_,-; ,,_=·:' ·.'.·.·· ··_:'..fi..•,1 
ere; , :isl:.>Fi+% 

MM. TATY (Jean-Ferand);.:zt; ;w;s, 
( .j, )' ..,.,, .(�,1_.,, •. "'t ?�-t DANDOU (Jean-Ferand);-· '+i,#. 

MOUK.OUMBI (J . ) .· . --: ,,.,_, __ . '-.;: ... _. .. ,;,' ustin_, .- «'+{A1,+° 

BfjoUyGA (ean-Bruno);ii,,"?E',', 
NZAHOU (Aloise);-:±WW;&?» 
DIHOUMBA (Dieudonne);o; ·is :@it; 
NGOMA (Jean-Placide) ;·{:<; ie;y! 
POUPOULOUNGOU (Gabriel);~it~ii 
MAKELO (Julienne); :·.-.)1911 

MM. MBOU (Christian); ·«.·'5'A,,3° 
MOUMELE (Jean-Pierre): 1, : :z· :+ 

K~UYETIN~ (vi~~j,'>,,~, 
MOUNDOUNGA (Serge);'87 '30 
IBOUANGA (Simon) ;:-.':...1! 
MOURAKA (Fran~ois)$.+et,a702° 

MIle MOUILA (Alph onsine); :a/vs.. -4,38a 
MM. NGOUAKA (Dieudonne); .: r. {¢ 

BATOUTA (Jean-Pierre); .•• :+£% 
MASSOUNDA (Sylva1 ·n) ,:., · ,r,-�! ; ·: ,nq, · ,,, s + + lust 

MATSOUMBA (Nana-Alphonse) ;:..)?IN 
MAYOUNDOU (Jean-Claude) ;/':11.4 
MATSOUELE(H~l~ne);·: -: ·0 

MM. BAZIKOU (Victor);••. :·. ; 
NZONDO (Emile); ~,ii,s',j, 
NGQUMA (Roger); ';'''''e 
POUTY (Jean):/. ;' ·:& 

MOLI1Y . 'er'" ·:'ci ·' f 1 a · -) •i· .- / ·!•; ' -- ; _·1. 'i' ;·;,,,;,;;.' Jean lauIe , 2.. ·»r.. 
BOUANGUI (Rene); '··:,:? 

MIle MBOUMBA (Valentine); ..'''; 
MM. MO~KOUYOU (Jean-Pi~rr~);".7'},, 

BAHOKISSA (Joseph); ...,'';z';"; 
NGOSSO (GabrieD); .>:,,';:';' 

MIIe NKENGU~ (Henriette)3? ,''{'! 
MM. MADZOU (Jean-Pierre):4,''; 

NGOUMA (Oscar);e::+., 
TSIOMBINDA OY~LESSA ; '8»+s 4 
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TSOUNGA (Benoit); 
Mlle BOUTANDOU (Rosalie); 
MM. SAH--TSOUMOU (Marie-Joseph); 

MFOUTOU (Rivain); 
Y AMBA (Paul) ; 
TABA (Thomas); 
MAVOUNGOU (Bernard); 
NGOT (Jean-Emmanuel) ; 
MBOUNGOU (Fid~le) ; 
MIETE (Victor-Gr~goire); 

MIles MILENDZI (D~lphine);· 
NIMBANI (Ang~lique); · 
MIKELA (L~onide); 

MM. NZIKOU--NDAMBA (Z~phirin); 
FOUTOU (Pierre I) ; 
NDEMBE (Ferdinand) ; 

Mlle YIRAMA (Rosine); 
MM. MAMPOUYA (Andre); 
"" M,""(ean); Alm-. ...".-.3e. 

MOUKONGO (Jean-Louijr»-- 
MAKOSSO (S~bastien)'; 
NZONDO (Emile); 
MATINGOU (Gustave); 

MIle LOUSSAMBA (Clotilde); 
MM. KOUMBA (Antoine); 

YOMBI (Gabriel); 
ZOUBABELA (Ange); 
BENI (Barthel6my); 
MOUSSITOU • E) ; 
MOKONI (Bertin); 
BOUKA (Anatole); 

MIles NDOULOU.(CI~mentine); 
DOUS[EVIN] (Jeanne-Monique); 
MEY~(Ab~l); ' 

MM, OMBESSA (Ludovic); ', 
Lyc~e Engels de Gamboma 

MM. ETUI (Pascal); . 
ONDAYE--NGOMA (FId~le); 

· NDION (Bernard); 
OKO--OMBI; 
ASSALA (Albert); 
OUBEMO (Patrick); 
MONGO AKOUALA (Fell); 
AKOULI (Theodore); 
MONGO (Andre); ' 
MBON (Albert-Ludovic); 
NGAMPIO (Sar-Gilbertty); 
OBAMI (Maurice-Salom); 
SOUSSA (Antoine); 
ISSOMBE NDE ; 
OSSIBI (Bemard); 
MOUANDZIBI (Daniel); 
KANGA (Abraham); 
ALOUNA (Fid~le); 
MBONGO (Achille-Nestor); 
LEKONDZo (Jean-Pierre); 
KANGA (Jem (Jean-Claude); 
OUAKO (Jean-Charles); 
NDZON (Danie)) ; 
NGOUALA (Alphonse); 
ANGA (L~on); 
MONGO (Jean D); 
NZIONG~EL ONDIALA; 
MBOUMA (Jean·Bruno); 
ALOUNA (Jean-Pierre); 
AT[PO (Francois); 
ASSAB~USS~ (Jonas-Leyo)% 
MOMBOULI (Danie)); 
KANGA--MBOSSA; 
ATIPO; ' 
NGALOUD (Jean-Pierre); 
EBATA (Bernard); 
NGOUMBA (Nicolas); 

# 

NGALOU--OSSIBI; 
ABEMABEME DE GALONO 

. MIles ELENGA (Thi~se); 
NGY AN (Julienne); 

·MOMBOULI--AKOUALA (Julienne): 
MM. MBOURANGON (Dieudonne): ' 

NGUEKOU (Patrice); 
MBOULOUKOUE--OBAMI (Denis); 
MBAKOUO (Jean); 
NGALOU--OSSIBI (Anicet); 
BITSENEY (Joseph); 
KANGA (Pacifiaue): 
NOZOYIWOLO (Antoine); ¢ 
EYIWE (Gabriel); 
EBO (Edgard); 
MOMBOULI (Aime-Roger); 
NGOLO (C~lestin); 
EBOUROMBI (Daniel); 
MOBA (Jean); 
MONGO (Marc); 
AMPA (Patrice); 

. MOMBOULI (Andre); 
MIles LOOT DZON @Marcelle) ; 

MADZOU (Marguerite); 
NGOSSINI (Pauline); 
NKOUMA (Marie); 

MM. ELION (Modeste); 
' ETOUA (Andre); 

OBONGO (Rufin); 
NBALA (Victor): 
NGMP~~ MANDZA (Albert); 
TSONO NDION (Germain); 
OK0 (Alphonse); 
ATIPO (FId8le); 
ELION TSIBA (Pierre); 
MONG0 (George9) ; 
MBOUALA (Albert); 
OKANA (Anaclet); 
MBOUSSA1 -.· KAMBI (Bernard); 

ONDONG~-NGALA; 
ONDONGO (Jean); 
ILOY--OBILI (Antoine);' 
BANODZISSI~ KOUADANDOM; 
NDZON (Emmanuel); 
MBOLA (Georges); 
DOUNIAMA (Jean-Marie); 
MBOUSSA (Philippe); 
OKIEMBA (Sm~on); 
MPAN (Pierre); · 
NTSIERE (Fid~le); 
ABONGO KOUMA (Daniel); 
ETSON (Fid~le); 
GANTSIO (Paul); 
AKOULI (Emmanuel); 
MONGO--OMBI; 
ELION ; 
OKANA (Joseph); 
BANGA--NGAMPIAUD; 
NGATSIO (Th~ophile); 

•. ETOUA OKONANGA; 
, NGAKAMA (Henri); 

MO NGO (Jean) i · 
MBOUSSA--MPAN ; 
NGANKAMA (Emile); 
DOUNIAMA (Donatien); 
0KO (Gaston); 
OND~NGO (Alain-Landry)% 
OSSIBI (Henri); 
OKOUO ; 
NGOMMBA--AKOU (Atalabar); 
OKANA (Prosper); 
GANDZIEN (Paul); 
EBION (Prosper); 
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ESSOUA 1); 
NDAMBOU • ); 
OKANA (Danici) ; 
MOKOUENGUE (Venance); 
BOSSANDOLI (Pacifique) ; 
MELEKE (Denis); 
OKO (Paul); 
MOKOKO (Jean) ; 
MBONGO (Th~r~se); 

MM. NTOUTOU (Jonas); 
Mlle MBIAMBOULI (Gennaine); 

OBATEMY (Fid~le) ; 
MM. BANT ABA (Gabriel); 

BANTABA (Jean-Paul) ; 
MOKANA (Pierre); 
BONGOMBO (Modeste); 
BOUATOLA (Andre); 
BOMPEBELET (Raoul) ; 
NGATSEMOU (Gaston) ; 
NGAMOULA (Joachim); 
ETSOUA ; ·· ---- . 
NGANTSIO (Th~ophile); 
OYOMBI--TSOLAKO ; 
GANONGO (Mathias); 
ONDAYE (Ange); 
ESSIERE (Martin); 

.OBA (Michel); 
KANGA-OKO (Martin) ; 
ELENGA (Fid~le) ; 
ELENGA (Mathias); 
OBAMBI (Jean); 
GAMBE (Jean-Robert); 
OKOUEME (Martin-Julin); 
NGAPELA (Faustin); 
BEABABIA (Alphonse); 
YOKA (Jean); 
NGAPOULA (Christohpe); 
NGATSONGO-AMBOULOU-NGAMBE; 
ANDZONO (Daniel) ; 
MOUANDZIBI (Antoine); 
OSSEBI (Gabriel) ; 
OSSOMBI (Joseph); 
ITOUA (Andre); 
BOKOUANGA (Edouard); 
OYOUA (S~bastien); 
OKANDZE (Daniel) ; 
YOKA (Francois); 
MBON-ELO (V.N.V.), 
DZON (Pierre) , 
MBAMA (Isidore); 
Le montant global de ces bourses sera mandat~ au nom du 

gestionnaire dudit lyc~e. 
La d~pense est imputable au budget de lEtat congolais 

chapitre «Bourse» 361--52--37--06--26. 

ADDITIF N 10.467/MEN-DGEOC-DOB-G2 du 30 d~cembre 
1981, ~ l'arr~t~ N 8625/MEN-DGEOG-DOB-G2 du 29 
octobre 1981, portant attribution des bourses d'internat 
aux ~l~ves des lyc~es de la lib~ration Lumumba -- Dra 
peau-Rouge -- Allende de Makoua. 

A l'article 1er de l'arr~t~ pr~cit~ : 
I.- Lyc~e de la Lib~ration 

Apr~s : 
M. MALONGA-MBEMBA ; 
Ajouter : 
MM POUROU (Mathias) ; 

OBAMI (Paul) ; 
A TIPO (Pierre) ; 
AKILA (Pierre); 
AKOUALA DOUNIAMA (Pierre) ; 
ITA (Gaston); 

ONDON (Daniel Nicaire); 
OBAMI (Daniel); 
OBAMBI (Antoine Roger); 

Mlle NTOUMBA (C~lestine) ; 
II.-- Lyc~e du Drapeau-Rouge : 

III.-- Lyc~e Lumumba : 
Apr~s : M. KADOU BITALA; 
Ajouter : 
MM. IBARRA; 

MAMBEKE (Boniface); 
ONDONGO (Paul); 
MBOUSSA GAMOUAMA (Rigobert); 
ONDON (Alphonse); 
KANGA (Auguste) ; 
OFFOUILLA (F~licien); 
ESSAMI (Samuel); - 
III.- iyc~e Lumumba : 

Apr~s : M. ANGOULI (Jules); 

Ajouter: 
MM: NGAMOUI (Joseph); 

ONDON (Francois); 
ELION (Piere); 
ONDONGO (Norbert) ; 
NIANGA-EKIA DIMI; 
MBOUSSA (David); 
NGOUALA (Damas); 
FERE (Jean-Marie); 
GALIA ETOU (Julienne); 

MM. KANA TH (Evariste) ; 
Miles MBOLO MATSEA (Pascaline) ; 

ATSANGADOKO (Cath~rine); 
MM. OKOKO (Dieudonne); 

IKONGA (Silas); 
MAKOUENDA (Roger) ; 
BOKAMBISSA (Prudent); 
KIMBAKALA (Auguste); 
KEZOULA (Raoul) ; 
ONDONGO (Jean Louis); 
MANOTA (Jonas); 
MANANGA (Fran~ois); 
MBOUBl (Jacques); 
ZOPHANE (Val~ry Adrien); 
COSTA MAK.OSSO ; 
MATINGOU (Joseph); 
LARA; 

---------000------ 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L' AVIATION 
CIVILE 

·Actes en abr~g~ 

Personnel 

Inscription 

Par arr~t~ NO 10.158 du 19 d~cembre 1981, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services 
techniques (A~ronautique civile) dont les noms suivent sont 
inscrits sur la liste d'aptitude et promus au grade d'Adjoints te 
chniques de PAviation civile des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II au titre de lann~e 1980 comme suit : 

Au ler ~chelon -- Indice 530 - ACC :9 mois, 14jours -- 
a/c du 4 mars 1980 . 

M. HOUBOUKOULOU (Alphonse), Assistant navigation 
a~rienne de 4~me ~chelon, indice 520); 
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Au S~me ~chelon -- Indice 760 - ACC : N~ant -- a/c du 20 
septembre 1980 

M. TATY (Gr~goire), Assistant navigation a~rienne de 10~me 
~chelon (indice 740); 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue lancien 

nete pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter de la date de sa signature. 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ NO 10.159 du 19 d~cembre 1981,les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services 
techniques (M~t~orologie), dont les noms suivent sont inscrits 
sur la liste d'aptitude et promus au grade d'Adjoints techni 
ques m~t~orologistes des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
au titre de lann~e 1980.' 
Au ler ~chelon -- Indice 530 -- ACC :N~ant, pour compter du 

-- -lerjuin 1980 .  

MM. MAKOSSO-MAVOUNGOU (Guy Flavien), Assistant de 
--4~me ~chelon (Indice 520); .• .-. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la 
solde pour compter de la date de sa signature. .. 

PROMOTION 

Par art NO.10.190 du 21 d~cembre 1981,M. TSIKEBI 
(Pierre), Technicien sup~rieur m~t~o de ler ~chelon des cadres 
de 1er cat~gorie A, hi~rarchie II des Services techniques (M~ 
t~orologie) est promu ~ trois (3) ans au titre de Fann~e 1980 
au 2~me ~chelon de son grade pour compter du 24 mars 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qa~e. 

----- ......... o0o------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA PREVOY ANCE 
SOCIALE 

D~CRET NO 81-856/MTPS-DGTFP-DFP-21035-12 du 16 de 
cembre 1981, portant reclassement et nomination de cer 
tains maftres d'Education physique et sportive. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de }'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t N 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rgle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
- Vu le d~cret N 62-195 du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar- _ 

chisation des diverses cat~gories des cadres des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N?62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie AI; 

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementai 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N974470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196 du 5 juillet 
1962. fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret N?-74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A, B, C'et D de IEnseigne 
ment (Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions des articles 1er, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19. et 20 du 

d~cret N' 63-79 du 26 mars 1963, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement (Jeunesse ct Sports); 

Vu le d~cret N 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministrc; Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de TEtat ; 

Vu le d~cret N80-644 du28 d~cembre 1980, p~rtant no 
- mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
NO 80-644 ,du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres·- 

Vu le d~cret NS 80-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu les arr~t~s de promotion NOS 454-MJS-DGS-DAAF du 
10 f~vrier 1981 ; 8592-MGAS-CRS-DGS-DAAF-2 du 9 octo 
bre 1980; 

Vu l'art N?9911/MJT-DGT-DCGPCE du 15 d~cembre. 
1977, autorisant certains fonctionnaires d'EPS admis en 1~re ann~e de professorat et d'Inspectorat de Ter cycle ~ suivre des 
cours ~ l'Institut Sup~rieur d'Education Physique et Sportive 
(ISEPS) Universit~ Marien NGOUABI. 

Vu 'additif N 4352/MTPS-DGTFP-DFP-2102 du 7 juillet 
1981 ~ lanet~ NO 4734/MJT-DGTFP-DFP du 21 septembre 
1979 autorisant certains fonctionnaires d'Education physique 
et sportive (EPS) et de TEnseignement admis en l~re ann~e de 
professorat ~ suivre des cours ~ 'Institut Sup~rieur d'Educa 
tion physique et sportive (ISEPS) ~ T'Universit~ Marien 
NGOUABI de Brazzaville (Regularisation); 

Vu la lettre N 476/DGS-DAAF du 22 aot 1981, trans 
mettant les dossiers des int~ress~s; 

DECRETE 
Art. ler . -- En application des dispositions du d~cret NO 

74454 du 17 d~cembre 1974 susvis~, les fonctionnaires dont 
les noms suivent, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services sociaux (Jeunesse et Sports), titulaires du Certificat 
d'aptitude au Professorat d'Education physique et sportive, 
d~livr~ par P'Universit~ Marien NGOUABI, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s Professeurs certifi~s 
d'Education physique et sportive de 1er ~chelon, indice 830 
ACC : N~ant. • ' 
MM. AYINA (Barth~l~my),Ma~tre d'EPS de 3~me ~chelon ; 

BIYOLA (Jean-Pierre), Maitre d'EPS de 3~me ~chelon ; 
- 

OSSERE--OPA, Maftre d'EPS de 3~me ~chelon ; 
Art.2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des dates 

effectives de reprise de service des int~ress~s, ~ Fissue de leur 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 d~c~mbre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement, 

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, 
Gabriel OBA--APO UNOU. 

Pour le Ministre des Finances en mission, 
le Ministre des Affaires Etrang~res, 

P.NZE. 
• Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

---------000-------- 

DECRET N 81-860/MTPS-DGTFP-DFP-21023-16- du 17 
d~cembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
IBO VI (Francois), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services de l'Information (Information et Pro 
grammes]. 
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0Lo---- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, • Vu la Constitution du 8 juillet 1979; ; 

Vu la loi N? 25.-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 

Vu la loi N9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t& N9 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; · · · 

Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie Al des Services techniques ; 

Vu le d~cret N'62-130-MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
- Vu le d~cret N? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; ' 
. Vu le d~cret NP62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

t~gorles et hi~rarchies des cadres cr~~s par la lo! NO 15-62 du 3 
f~vrler 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret NP 62-198.-FP du 5 julllet 1962, ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; . 

Vu le d~cret NO 63-81-PF-BE du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que dolvent subir les fonctionnalre: stagiaires, notam 
ment en ses articles7 et 83; 

Vu le d~cret N? 67-50-FP--BE du 24 f~trier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti-" 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions indiciaires dzs fonctlonnaires ; 

Vu le d~cret 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N80644 du 28 d~cembre 1980, portant no. 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Va le rectificatif N81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
NO80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre NO 3547 du 21 ao~t' 1981 du Directeur de 
F'Orientation et des bourses transmettant le dossier constitu~ par 
['int~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre 
I'URSS et la R~publique Populaire du Congo ; 

D~CRETE : 
Art, ler, --En application des dispositions combin~es du 

d~eret N9 60-90 du 3 1ars 1960 et du protocole d'accord du 5 
aot 1970, susvis~s, M. AHOUYANGANGA (Jean-Francois), ti 
tulaire du dipl~me d'Ing~nieur chimiste technologue, obtenu ~ 
F'Institut Polytechnique de T'Ordre de L~nine de LVOV, est 
int~gr~ dans les cadre de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Techniques industrielles) et nomm~ au grade d'Ing~ 
nieur stagiaire, indice 710, 

Art. 2. -- L'in~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines et de I'Energie. 

Art, 3, -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de Tint~ress, sera publi~ au 
Jourial Officiel. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

D~CRET NO 81-861/MTPS-DGTFP-DFP du 17 decembre 1981, 
portant int~gration et nomination de M. AHOUYANGAN 
GA (Jean-Francois), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 

rarchie I des Services techniques (Techniques industrielles} 

• ll le 7 d~cembre I98I, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

t. toe de 'Information et des Fostes, 
et 'Telecommunications, 

enumudant Florent NI'\HA, 
Le Ministre des Finances, 

I TIHI OSSETOUMIA-- LEKOUNDZOU. 

DECKFTF e. I, En application des dispositions du d~cret N' 
ln I7 juillet I974 du ptrotocole d'accord du S ao~it 

it me, N, 1BOVI (Francois) titulaite de.la Maitrise en 
':.. de formation obtene FUniver.it~ L0MONOS 

:. ... econ (URS5), est utrgte dans les cadres de la ca 
tr . tit.hie I de Seviecs de FInformation (Informa 
ts. ·ti;otantes) et nonnue au grade d'Administrateur sta 
r··,mhee 790. 

rt . L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
i ttouuatton, des Postes ct 'T~l~communications, 

't. i Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ copter de 
d« etcte de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 

onl Ott'iel, 

+.. tMINISTRE, CHEF DU 
·UVERNEMENT, . 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de Particle 47 de la constitution du 8 juillet 179; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

dos fonctionnaires; 
Vu l'an&t& N' 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

eat sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le r~gle 

ent sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N? 62-1I30-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

mt des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N962-195 du 5juillet 1962, fixant la hi~rar 

c!isation des diverses catgories des cadres des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-197 du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

;x?set hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
,··: 1062,portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vn I d~crt N62-198 du 5 jaillet 1962, rclatif ~ la nomi 
w...net la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie AI; 

Vu le d~eret N 63-81-FP BE du 26 janvier 1963, fixant 
kw· conditions dans lesquelles sont cffectu~s des stages proba 
wires que doivent subi les fonctionnaires stagiaires, notam 
n:vt en ses articles 7et 8; 

Vu le dcret N'67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
piss deffet du point de vue de la solde des actes r~glementai 
vs: relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
er?re ct reclassements ; 

Vn le dcret N? 74470 du 3l d~cembre 1974, abrogeant 
et teal~ant les dispositions du d~crct N62-196 du 5 juillet 

· tant les ~chelonnements indiciaires des fonctlonnaires 
' le dcret NO79.154 du ·I avil 1979, portant nomina 

t:en du +'euier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Va te d~cret NO80644 du 28 d~cembre'198(), portant no 

rt: de, Membres du Conell des Ministres; 
en le retifietif NO 810Ho dn 26 janvle 1981 au d~cret 

:'' ±4 ;1 du 28 d~cemhre 1980, pottant nomination des 
::.: Au Consil des Minitres, 

'. te d~cet 80I7 du 26 janvier 1981, relatif aux 
in::s des Membtes du Gouvernement ; 

a le au~ts de promotion N's 454-MIS-DGS.DAAF du 
n l lettre N 4489-MFN-DY du 29 septembre 1981, 

du ::-tar transmettat le dossier de Tintress~ ; 
'· ': protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre la 

: ~use Populare du Congo at UR.SS, > 
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Brazzaville, le 17 d~cembre 1981,:·. : :ii: 
• · •• Colonel Louis SYLVAIN.-GOMA. 

• Par le Premier Mintstre, Chef du'; 
z·: ·• ·• Gouvernement,· ·, s ·.-.-. 

Le Ministre des Mines et de P'Energie, a. ··...', 
. Rodolphe ADADA, .• }:.·ES 

t5+ ·: ·:.: .: ''i •.:j ,. :: ·>..Le Ministredes Finances ,,-. 
:. ; ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la via? 
---Pr~voynce Sociale, '> .° 

Bernard COMBO--MATS'ONA. • .re.vs+ 
· · . ;·' ·ii :•· ·.° ;tel• ' 

; 
----±; ..• : 7i''i.·k, '.. .>--- i 

DECRET N?81-866/MTPS-DGTFP-DFP-2202fdui7 ¢.i 
, cembre 1981, _portant int~gration et nomination de M.j 

' MIYOUNA (Thomas-Claude], dans les cadres de la c@t~go-] 
· rie I des Services sociax (Ens~ignemeht). ·:: j 

.% LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU •• 
.,, ~~viii@Eis,7 hi t 

Vu la Constituti on du 8 juillet 1979; _;5it' int4' ' 
· Vu la lo1 N25-80 du 13 novembre 1980,port@amt arjeide-; 

ment de larticle 47 de la Constitution,du,8 jujllet,1979 ;l 
. Vu la loi,N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral; 

des fonctionnaires'' · "-r ' ·- ?· ! 
Vu l'art~t~ N? 2087-FP d~2fji'1958,/1ant' l~'regle-] 

..ment sur la solde des fonctionnairgs;+.1...±±. ~ 
• ·Vu,le d~cret N?67-304 du,30 septembre,19 67, modifiant, 

le tableau hi~rarchique des cadres'A de l'Eis~igiemhent seconjdai 
re, abrogeant et rempla~ant Ies dispositions des ~rticl~s 19,20 et! 
21 du d~cret N? 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut g~n~ral,, 
d fi . . . :, ... ,,r•-,�.,.,' , . . . ". ._ .. , ..... , . es tonctionnaires ; » -#5 + .»i.: .i j' 

·'' jik'is ret NP62130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~m un~rations des fonctionnaires; ; 

Vu le d~cret N62-195FP, du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres;, . .. . i 

Vu le decret N 62-197-FP du 5 juilef'1962, fix~ht 1es 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi NO 15-62 du 

. 3f~vrier 1962, portant st~tut g~n~rldes fon ctionnaires;:· ' 
Vu led~cret. N9.62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 

·nomination et ~la:r~voca tion,des fonctionnaires des cadres de 
T'Etat· • 

Vi le d~cret N 63-81-FPi-BE 'du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont e ffectu~s:des :stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7 &8 ; . 

Vu le d~cret N9 67-50-FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point ·de vue de la solde des actes 

-·1.. r~glementaires; relatifs, aux.,nominations, int~grations, reconsti- 
;tutions de carri~re et reclassements,, 40·. 

...,Vu le;d~cret N974-470du'3I d~cembre. 1974, abrogeant et 
rempla~ant Jes dispositions 'indiciaires,des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 ~vtil1979, port~ant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouveme ment;. ' 

Vu le d~cret N80644du,28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N981-016 du 26 janyier 1981, au d~cret 
..,N? 80-644 du, 28 d~cembre 1980, p~rt apit iioitination des Mem- 

7';dConseil des Ministres·'' •·, '54 

-""{' is~i 'add 2jasper'1981, relatr aux 
int~rims des Membres du Gouver~merit;"· . 

.. .- ,Vu le protocoled'a ccord du,5,ao~t 1970, sign ~ entre la R~ 
'pub lique P~pul~if du Cong~ et T'URS; ?'. 

o...Nu la lettre N?3822-D0C.du31 ~~0t 1981 du Directeur de 
joHenta ton' etdes' Bourses,: traismet(ant le; dossier de candi 

'- dat~re constitu~ pa Tint~ress~;''[ z, 
..---. •• tocole dacc~rd'du 5 aot 1970, sign~ entre Vu le prot;;tr; »;__::ir ~ 5... 

.. {RSSe.l R~publiq~e Pop~laire d Congo;"," ·.TUI_, et la. pU. At;-PE--7 71 N 

D~CRETE: 
Art. Iler. -En application des dispositions combin~es du 

d~cret NO 67-304 du 30 septembre 1967 et du protocole 
d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, M. MIYOUNA [Thomas 
Claude), titulaire du dipl~me de Maitre en biologie obtenu ~ 
F'Universit~ d'Etat de Danetsk (URSS), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Enseignement) et nomm au grade de Professeur de Lyc~e 
stagiaire, indice 790. · 

Art.-2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
la Culture et des Arts,-charg~ de la Recherche scientifique. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

h-. Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 
Colonel Louie.gyryyAnL .COMA. ·! 'l Sol±rVlUrkh 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

.,, Le Ministre de la Culture et des Arts, 
Charg~ de la Recherche Scientifique, 

<i Jean-Baptiste TATI-LOUTARD 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA 

----- . - . -oOo�----- 

D~CRET NO 81-867/MTPS-DGTFP-DFP-28 du 17 d~cembre 
1981, portant int~gration et nomination de M. BOMA 
NENE (Satumin), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de }'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vi la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . 
Va lanret N? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

meat sur la solde des fbnctionnaires; 
Vu le d~cret N67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 

le tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement secondai 
re, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret N'64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N?62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N" 62-197-FP du S juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 
3 f6vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat · 

Vi le d~cret N 63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7 &8; 

Vu le d~cret N 67-50-FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

. .·, 
z. 3;; 
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les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7&8 ; 

Vu le d~cret N9 67-50-FP--BE du 24 f~vtier 1967, 1~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
rglementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de cari~re et reclassements; 

Vu le d~cret N9 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
.. rempla~ant les dispositions indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 all 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; ._... 

Vu le d~cret N980-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Consell des Ministres; 

Vu le rectificatif N" 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N? 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Consell des Ministres; '-' · 

... Art. 1er. - Bn application des dispositions du d~cret NO.'Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
'67-304.,du 30'septerbre· 1967 susvis~, M. BOMANEME (Sa- ·int~rims des Membres du Gouvernement; ' 
tumin), titulaire de .la Licence Es-Lettres, section : anglais, Vu la lettre N'3346/DGSP-DSAF du_28-septembre_1981, 

. obten~e ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les I du Directeur des Services administratifs et financiers du Minist~ 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux (En. re de la Sant~ transmettant le dossier de l'int~ress~; 
seignement) et.nomm~ au grade 'de Professeurs de lyc~e stagiai- .] D~CRETE:. 

.re, indice 790... '· '. Art. 1er. -- En application du d~cret N 6544 du 12 f6- 
Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de vrier 1965, susvis~, M. ETROUBEKA (Jean Gualbert), titulaire 

• Fication Nation~le. - :.. du diplome de Docteur en M~d~cine obtenu ~ I'Universite 
.< Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ comhpter de d'Alger (Alg~rie) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
·.Ja date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) et nomm~ au 
.' Journal Officiel. . . grade de M~d~cin de 4~me .~chelon, stagiaire, indice 1110. 
Brazzaville. le 17 d~cembre 1981, . ;a.. Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 

» ·» • j.l la Sant~ et des Affalres sociales.  
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA..'-- .--- . ' 

Par le Premier Ministre, Chef du Art. 3,-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
Governeient, la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 

Journal Offlciel. ·· 

" 

Vu le d~cret N' 74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions 'indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avrll 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

. Vu le d~cret N80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no- 
· mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatifN?81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
NP 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; '. ·· 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvemement; · · 

Vu' la lettre' N 6868-MEN--DOC du 19 d~cembre 1980, 
du Dir~cteur de T'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de l'int~ress~ ; ·. 

D~CRETE: 

. Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA. 

---- 
Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

· Gouvernement, 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 

Sociales, 
Pierre Damien BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
,- ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU 

• Le Ministre du Traail et de la 
Pr~oyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 
------nOo1------ 

· · D~CRET NO 81-869/MTPS-DGTFP-DFP-SIE-22024 du17 d¢ 
cembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
NSAMI (No~) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services techniques (Taaux publ ics). -· 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
. GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi NO 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu Tarr~t NO 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com-. 

mun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques ; 
Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 

gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; '. . . 
Vu le d~ciet.N? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

DE~CRET N 81-868/MTPS-DGTFP-DFP-SRE0-8 du 17 d¢ 
cembre 1981, portant int~gration et nomination de M 
'ETROUBEK4 (Jean-Gualbert), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publi 
que). 

• Le Ministredes Finances, j 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU; 

. Le Ministre du-Travail et de la [ 
Pr~oyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. _ 
-----oOot------ 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; • 
Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de !'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N915-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ NO 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde desfonctionnaires; 
Vu le d~cret N6544 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret N 63-376 du 22 novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie Al des Services de Sant~ ; 
. Vu le d~cret NP 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 
3 f~vrier 1962; portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu,le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et a la revocation des fonctionnaires des cadres de 

' TEtat;  
Vu le d~cret N 63-81-FP BE du 26 mars 1963, fixant 

' 
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rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret N' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi NO 15-62 du 
3 f~vier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
TEtat; 

Vu le d~cret NO 63-81-FP -BE du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7.&8; .··. 

Vu le d~cret N? 67-50-FP--BE du 24 f~vtier 1967, r~gle 
mentant la pnse d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; . 

Vu le d~cret N?74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions. indiciaires des fonctionnaires;  

--Vu le d~cret. 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
No 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; ? . • 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; . . 

Vu la lettre N"4489/MEN--DGEOC-DOB du 29 septembre 
1981 du Directeur de l'Orientation et des Bourses transmettant 
le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NG 

60-90.du 3 mars 1960 susvis~, M. NSEMI (No~), titulaire du 
diplome d'Ing~nieur diplom~ de g~nie civil obtenu ~ l'Universi 
t~ d'Etat de Budapest (Hongrie), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchje I des Services techniques (Travaux 
publics) et nomm~ au grade. d'Ing~nieur stagiaire, indice 710.. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Tr~vaux publics et de la Construction, de T'Urbanisme et de 
I'Habitat. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
.· Gouvernement, 

Le Ministre des Travaux publics et de la 
Construction, de P'Urbanisme et de 

I'Habitat, 
Commandat Benoit MOUNDELE-NGOLLO 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 
flee 

DECRET N 81-870/MTPS-DGTFP-DFP-22022-8 du 17 d¢ 
cembre 1981, portant int~grati on et nomination de M. LE 
TOU (Jules Rodrigue), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I.des Services techniques (Travaux publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; , 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de 'la Constitution du 8 juillet 1979 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ra 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

· Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie AI des Services techniques 

Vu le d~cret N?62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet. 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 'Etat 

Vu le d~cret '63-81-FP-BE du 26 mars 1963, fixant le. 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 & 8; 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementair~s relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements; 

Vu.le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 juille' 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nominatio. 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 janvier 1980, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 8\ 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membr 
du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre 3821/MEN-DGEOC-DOC du 31 ao~t 198 
du Directeur de Orientation et des Bourses transmettant 
dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le protocole d'accord du 2 novembre 1980, sigt 
entre la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie. 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es d. 

d~cret 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 20 
novembre 1980 susvis~s, M. LETOU (Jules Rodrigue), titulaire 
du diplome d'Ing~nier , sp~cialit~ : V~hicules automobiles 
routiers obtenu ~ T'Institut de Brasov (Rouamnie), est int~gre 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services te 
chniques (Travaux publics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur st 
giaire, indice 710/ 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministr 
des Travaux publics et de la Construction, de l'Urbanisme c 
de l'Habitat. -·--. ' 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter « 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ % 
J oumal Officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOM' 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Travaux publics et de la 
Construction, de l'Urbanisme et de 

. V'Habitat, 
Commandant Benoit MOUNDELE--NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA- LEKOUNDZO 



i688 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 31 D~cembre 1981 

Le Ministre ·«'e la 
Pr~voyav. 

Bernard COMBO- MATSIONA. 

----oOo------, 
DECRET NO 81-871/MTPS-DGTFP-DFP-SIE-22021-15 du 

17 d~cembre 1981, portant int~gration et nomination de 
M. ELONGO (F~lix), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Cadastre). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

- ment de article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
- Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~rl 
des fonctionnaires; 

Vu 1arr~t 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement 
cur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie Al des Srices techniques; 

. Vule d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu. le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; . 

. Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et a la revocation des fonctionnaires des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret 63-81-FP -BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir Ies fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 & 8 ; • 

Vu le d~cret 67-50-FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
·rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; , 

Vu le d~cret.80-644 du 28 janvier 1980, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 80- 
6i4 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; · 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre la R~ 
publique Populaire du Congo et 'URSS ; 

Vu la lettre N? 0961-MCARS-DIRCAB du 11 septembre 
1981 du Directeur de Cabinet du Minist~re de la Culture, des 
Arts et de la Recherche Scientifique transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par lint~ress~ ; 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions combin~es du 
d~cret 60-90 di 3 mars 1960 et du protocole daccord du 5 
a0t 1970 susvis~s, M. ELONGO (F~lix), titulaire du Doctorat 
~s --Sciences techniques, sp~cialit~ : Cartographie obtenu ~ 
T .stit:t de G~od~sie de photographie a~rienne et de carto 
gs phie de Moscou (URSS), est int~gr~ dans les, cadres de la 
cat~gore A, hi~rarchie I des Services techniques (Cadastre) et 
nomm~ au grade d'Ing~nieur G~om~tre Principal de 4~me 
~chelon stagiaire, indice 1140. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
ie la Culture, des Arts et de la Recherche Scientifique. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la ate effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 

Journal Offciel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

I 
t 

Le Ministre de la Culture, des Arts et de 
Recharche Scientifique, 

Jean-Baptiste TATI--LOUTARD 
Le Ministre des Finances, 

1TI! OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de l 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

·--- ------00':------ .- 

DECRET NO 81-872/MIPS-DGTFP.DFP-SIE-2202-1 du 
17 d~cembre 1981, portani int~gration et nomination de 
MM. MINGUI (Bertin Fr~d~rie) MPFOUNA et MILONGO 
(Jean Rodrigue), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I, des Services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 4 7 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; . 
Vu le d~cret N67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres de TEnseignement secondaire, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 21 
du d~cret N 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'Enseignement ; . 

Vu le d~cret N? 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires;  

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de TEtat; 

Vu le d~cret 63-81-FP --BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7&8; 

Vu le d~cret 67-50-FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle-" 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 janvier 1980, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; _ . 

Vu la lettre N 2270/MEN-DGEOC---DOB du 15 juillet 
1981, du Directeur de T'Orientation et des Bourses, transmettant 
les dossiers de candidature, constitu~s par les int~ress~s; 

I 
l 
l 
F 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

-------oOo,----- 

Brazzaville, le 17 dcembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de ['Agriculture et de 

l'Elevage, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

DECRET, N 81-874/MTPS-DGTFP-DFP-22024 du 17 d~cem 
bre 1981,portant int~gration et nomination de M. NIGABE 
(Barrub~), dans les cadres de la cat~ gorie A, hi~rarchie I des 
Services techniques (Techniques industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8juillet 1979 ; -. 
Vu la loi N'15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
' Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
. Vu l'an~t~ N 2087-FP du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N9 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques ; 

• Vu le d~cret NP62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N?62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
r Vu le d~cret N?62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

A Vu le d~cret N9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
des cadres de l'Etat · 
.< Vu le d~cret N63-81-FP-BE du 26 mars 1962, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 

DECRETE 

DECRET N9 81-873/MTPS-DGTFP-DFP-22022-28 du 17 de 
cembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
AKASSA, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; · 
Vu Pan~t~ 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; · 
Vu le d~cret NP60-90 du 3 mars 1958, fixant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie Al des Services techniques ; 
Vu le d~cret N?62-130MF du 9 mai 1962, fixant.le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~rar 

chisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 juillet 1962,relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de l'Etat; 

Vu le d~cret 63-81-FP--BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 & 8 ; . · 

Vu le d~cret 67-50-FP--BE du 24 f~vrier 1967, rgle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant.et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

vu le d~cret 79-154 du 4 avil 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 80-644. du 28 janvier 1980, portant nomina- 
tion des Membres du Conseil des Ministres ; • 

Vu le rectificatif 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 80- 
644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
Art. ler. -- En application des dispositions du. d~cret rims des Membres du Gouvernement; 

N9 67-304 du 3- septembre 1967 susvis~ MM. MINGUI (Bertin Vu la lettre N366-DAAF-SAP du 7 mai 1981, du Directeur 
Fr~d~ric), MPFOUNA et MILONGO (Jean Rodrigue), titulaires des Affaires administratives et financi~res, transmettant le dos 
de la Licence en psychologie, obtenue ~ l'niversit~ Marien sier de l'int~ress~; 
NGOUABI, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, Vu le protocole d'accord du S aout 1970 sign~ entre la R~ 
hi~rarchie I, des Services sociaux (Enseignement) et nomm~s au publique Populaire du Congo et T'URSS; 
grade de Professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. • DECRETE : 

Art. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de . 
T'Education Nationale. Art. 1er. - En application des dispositions combin~es du 

. d~cret N 6090 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 5 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de aot 1970 susvis~s, M.-AKASSA, titulaire du dipl~me d'Ing~- 

la date effective de prise de service des int~ress~s. nieur agronome, obtenu ~ l'Institut agricol~ de Kouban (URS), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, vices techniques (Agriculture) et nomm~ au grade d'Ing~nieur 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. stagiaire, indice 710. 

Art. 2-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
Par le Premier Ministre, Chef du T'Agriculture et del'Elevage. -- 

---------Gouvernement, -I-Art.3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
Le Ministre de l'Education Nationale, la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 

· N'DING Journal Officiel. Antoine «A--OBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO--MAT'SIONA. 

----a0o----- 
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DECRET N 81-876/MTPS-DGTFP-DFP-28 du 17 d~cembre 
1981, portant int~gration et ·nomination de M. NGANG4 
(Jean), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Servi ces techniques (Mines). 

Vu le protocol e d'accord sign~ le 5 aot 1970,entre le 
Congo et l'URSS.; 

. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 

la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, • 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Mines et de I'Energie, 
Rodolphe ADADA. --- 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA=LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

-----oOo----- 

D~CRETE 
Art. 1er. -- En application des dispositons combin~es du 

d~cret NO 60-90 du 3 mars 1960 et du protocle d'accord du 5 
aot 1980, , susvis~s, M. MABANDZA (Jean-Fulbert), titulaire 
du dipl~me d'Ing~nieur chimiste-technologue Sp~cialit~ : te 
chnologie chimique du traitement du p~trole et du gaz obtenu ~ l'Institut de P~trole et de Chimie d'Azerbaidjan Azizb~kov ~ Bagou (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Techniques industrielles) 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

.. Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines et de T'Energie. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA---LEKOUNDZOU. 

D~CRET NO 81-875/MTPS-DGTFP-DFP- du 17 d~cembre 
1981, portant int~gration et nomination de M. MA--' 
BANDZA (Jean-Fulbert), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des. Services techniques (Techniques industriel 
les). 

4 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------uOo----- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi N015-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

de; fonctionnaires ; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'an~t~ N' 2087-FP du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques ; 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 
Colapel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Mines et de TV'Energie, 
Rodolphe ADADA. 

que doivent subir les tonctionnaires stagiaires, notamment en ses Vu le d~cret N62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
articles 7& 8; . · rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N967-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la Vu le d~cret N962-197FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
prise d'effet du point de vue de la solde des actesr~glementaires t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de cani~- f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
re et reclassements ; • Vu le d~cret N9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 

· Vu le d~cret N974470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet ·des cadres del'Etat: 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; Vu le d~cret N63-81-FP--BE du 26 mars 1962, fixant les 

· Vu le d~cret N979-154 du 4 anil 1979, portant nomination conditions dans lesquelles sont effectu~s les stagess probatoires 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; ·. que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 

Vu le d~cret N?80644 du 28 d~cembre 1980, portant no- articles7&8; 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
• Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
int~rims des Membres du Gouvemement ; relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
.Vu le rectificatif NO 81016 du 26 janvier 1981_au d~cret re,et reclassements; ·· 

80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination' des Mem- ·' Vu le d~cret N974-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et bres du Conseil des Ministres ; - ..--rempla~ant les dispositions du d~cret N' 62-196-FP du 5 juillet 
-Vulepro tog@led'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre , 1962, fixant les ~chelonnements jndiciaires des fonctionnaires; 

la R~publique Populaire du Congo.et la Roumanie ; . Vu le d~cret N979-154 du 4 ~vril 1979, portant nomination 
.Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~ ; du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

DECRETE: Vule d~cret N?80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

. • ·', Vule d~cret N9 81017 du 26 janyier 1981, relatif aux 
· Art. _ler. --En application des dispositons combin~es du int~rims des Membres du Gouvernemenit; 

d~cret N9 60-90 du 3 mars 1960 et du protocle d'accord du28 ·Vu le rectificatif N" 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret. 
d~cembre 1980, susvis~s, M. N'GABE (Bernabe) titulaire du 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination' des Mem- 
diplome d'Ing~nieur en technologie chimique, sp~cialit~ : Inorga- bres du Conseil des Ministres; . • 

' nique, obtenu ~ l'Institut Polytechnique Traian-Vuia Timiscara - Vu la lettre N? 4167/MEN--DGEOC--DOB-D1 du 15 sep- 
· (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~- tembre 1981, du Directeur de F'Orientation et des Bourses 
rarchie I des Services techniques (Techniques industrielles) et transmettant le dossier de lint~ress~ ; 
nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

. Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines et de l'Energie. .  

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
J oumal Officiel. 
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LE REMIER MINISTRE, CHEF DU 
_ GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitutloi du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N915-62 .3 fvrter 1962, portant statut gen~ral 

des fonctlonnaires;_ 
Vu la loi N' 25-80 du 13iQembre 1980, portant amende 

ment ·de l'article 47 de la Constita;t!on du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087.FP du 21 jtuin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; · 
Vu le d~cret N? 6090 du 3 mars 1960, flxant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 
Vu le d~cret N?62-130MF du 9 mat 1962, flxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; ' 
Vu le d~cret N' 62-197FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 

. t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la lo! 15-62 du 3 
-.f~vrier 1962, portant-statut g~n~ral des fonctionnaires; · 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 julllet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnalres des cat~gores 
des-cadres del'Etat; . . " 

Vu le d~cret N?63-81-FP-BE du 26 mars 1962, flxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatolres 
que dolvent subir les fonctlonnalres staglaires, notamment en ses 
articles7&8; · 

Vu le d~cret NP67-50 du 24 f~vrler 1967, i~glementant' la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actesr~glementatres 
relatifs aux nominations, int~gratlons, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; , 

Vu le d~crel N· 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 julllet 
1962, flxant les ~chelonnements indiclares des fonctionnaires; 

Vu led~cret N79.154 du 4 avrll 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Consell des Ministres; 

Vu le d~cret N9 81017 du 26 janvier 1981, relatlf aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; . . 

'Vu le rectificatif N?. 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Consell des Minlstres ; 

Vu la lettre N9 4167/MEN-DGEOC-DOB-DI du 15 sep 
tembre 1981, du Directeur de I'Orientation et des Bourses, 
transmettant l~ dossier de l'int~ress~; 

. Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970 sign~ entre la R~ 
publique Populaire du Congo et I'U.R.S.S.; 

.·DECRETE : 
Art. 1er. -- En application des dispositons combiri~es du 

d~cret N9 60.90 du 3 mars 1960 et du protocle d'accord du 5 
ao0t 1970, susvis~s, M. NGANGA (Jean) ,titulaire du diplome 
d'Ing~nieur des Mines-G~ologue, obtenu 'T'Institut des Mines 
de Leningrad (U.R.S.S.), est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Mines) et nom 
m~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines etdel'Energie. ': 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. ". 
Brazzaville, le 17 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre des Mines et de l'Energie, 

Rodolphe ADADA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO=-MATSIONA, 
oOo------- 

DECRET NO 81-877/MTPS-DGTFP-DFP-SIE-O7 du 18 de 
cembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
NKASSA (Jean), dans les cadres de la cat~dgorie A, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; · 
Vu la loi N915-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . . . 
- Vu la loi NO +5-80 du 13 novembre 198�,·rrant'amende- 

_ment,de , T'artig!e_4?_ds la Constittion du s iuillet, 1979; 
Vu ''art6 N9 2087-FP du 21 jluin 1958, Ixant le r~gle 

ment sur la solde 'des fonctionnaires; . 
-..Vu le 'd~cret N 60-90 du 3 mars 1960, flxant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 
Vu le d~cret N?62.130-MF du 9 mat 1962, flxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N?62-195.FP du 5 julllet 1962, flxant la hi 

rarchisation des diveres cat~gories des cadres; 
Vu.fed~cret N62-197FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la lol 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 jullet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 

, des cadres de l'Etat; 
Vu le d~cret N9 63.81-FP--BE du 26 mars 1962, flxant les 

conditions dans lesquelles sont effectu~s_[es stages probatolres 
que dolvent subir les fonctionnaires staglalres, notamment en ses 
article 7&8; 

Vu le d~cret N967-50 du 24 f6vrler 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatlfs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements ; 

Vu le d~cret N974470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N962-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 
: Vu le d~cret N979.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Consell des Ministres ; 

. Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu.le rectificatif N' 81-016 du 26 jaznvier 1981,au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N' 4167/MEN--DGEOC--DOB-D1 du 15 sep 
tembre 1981, du Directeur de Orientation et des Bourses 
transmettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 5 ao0t 1970 sign~ entre la R~ 
publique Populaire du Congo et l'U.R.S.S.; > 

DECRETE 
Art. ler. -- En application des dispositons combin~es du 

d~cret NO 67-304 du 30 septembre 1967 et du protocole d'ac 
cord du 5 ao~t 1970, susvis~s M. NKASSA (Jean), titulaire de la 
niaftrise en biologie,obtenue ~ IT'Universit~ d'Etat de Moscou 
M.V. Lomonisov (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement) et 
nomm~ au grade de Professeur de Lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
l'Education Nationale. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 17 d~cembre 1981,% 
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Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de l'Education Nationale, 

Antoine NDINGA--OBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la • 

Pr~voyance Sociale, 
Bemard COMBO-MATSIONA. 

-------"Oo-'----- 

DECRET N 81-878/MTPS-DGTFP-DFP-SIE-21023-15 du 
_18 d~cembre 1981, portant int~gration et nomination de 

M. TSANGOU (Albert), dans les cadres de la cat~ gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Techniques Industriel 
les]. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
· GOUVERNEMENT, 

Vu la.Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N915-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . 
• Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de' l'article 47 de la Constitution du 8juillet 1979 ; 

· Vu far~t~ N' 2087-FP du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret No 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 

Vu le d~cret N62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

· Vu le d~cret N' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; . 

Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret Ne 63-81-FP--BE du 26 mars 1962, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notaminent en ses 
articles 7&8;  

Vu le d~cret No 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
priste d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements; 

Vu le d~cret N074470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu led~cret N079-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant. no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le rectificatif N9 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination 'des Mem 
bres du Conseil des Ministr~s ; 

Vu la lettre N' 4128/MEN-DGEOC-DOB du 12 septembre 
1981 .du Directeur de !'Orientation et des Bourses transmettant 

. le dossier de candidature constitu~ par Tint~ress~ ;Z 

DECRETE: 
Art. ler. -- En application des dispositons du d~cret NO 60- 

0 du 3 mars 1960, susvis~, M. TSANGOU (Albert), titulaire 
du diplome d'Ing~nieur industriel, obtenu. ~ FInstitut Sup~ 
rieur Polytechnique «Jos~ Antonio Echeverria» (Cuba), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Techniques industrielles) et nomm~ au grade d'Ing~ 

nieur stagiaire, indice 710. 
• Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 

P'Industrie et de la Peche. - . 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 

la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel.  

4 

Brazzaville, 1e I7 d~cembre 1981, . ' 

Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de l'Industrie'et de la 

Peche, 
Jean ITADI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bemard COMBO -MATSIONA. 

-----oOo----- 

D~CRET NO 81-879/MTPS-DGTFP-DFP du 18 d~cembre 1981 
J portant i nt~gration et nomination de M. KINTSA 

dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Traaux publics}. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
.Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment. de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'arr~t~ N.2087-FP du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N? 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 
· Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
. Vu le d~cret NP62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret N9 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
des cadres de l'Etat ; . 

Vu le d~cret N'63-81-FP -BE du 26 mars 1962, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 & 8  

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements ; 

Vu le d~cret N9.74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 
-Vu led~cret N79-154 du 4 ail 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

'V u le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement· ' 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret 
80-644 du 28 decembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres · , 

Vu la lettre N333 du 24 ao0t 1981.du Directeur G~n~ral 
de la Recherche Scientifique, transmettat le dossier constitu~ 
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Brazzaville, le 18 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
·· Gouvernement, 

Le Ministre des Eaux et For~ts, 
Henri DJOMBO: 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Traail et de la 
Pr~oyance Sociale, 

. Bernard COMBO-MA TSIONA. 

---<oOo----- 
DECRET NO 81-882/MTPS-DGTFP-DFP-22021-8 du 18 de 

cembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
N'DOKI (Joachim), dans les cadres de la cat~ gorie A, hi~ 
rarchie I des Services techniques (Traaux publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de Particle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
. Vu Parr~t N' 2087-FP du 2l jiuin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 6090 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques ; 

Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N'62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, pprtant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
des cadres deT'Etat ; 

------n'Oo- . ---- 

Le Ministre des Finances, 
· ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bemard COMBO--MATSIONA. 
Le Ministre des Travaux publics, 

de la Construction de I'Urbanism et de !'Habitat, 
Commandant Benoit MOUNDELE-NGOLLO. · · .... 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouverement, 

Le Ministre de la Culture et des Arts, 
Charge de la Recherche Scientifique, 

. Jean-Baptiste TATI-LOUTARD. 

DECRET NO 81-881/MTPS-DGTFP-DFP-SRIE-22024-15 du 
18 d~cembre 1981, portant int~gration et nomination de 
M. MFOUK4 (Auguste), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Eaux et For~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, · 

V la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne 15-62 du 3 f~vier 1962, portant statut.g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
Vu la loi Ne 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de !'article 47 de la Constitution .du 8 juillet 1979 ; 
Vu lanet~ N? 2087-FP du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 60-90 du 3 mars.1960, fixant le' statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 
Vu le d~cret N' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; , " 
Vu le d~cret N 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret 62-197FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

. t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant_statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif·~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
des cadres del'Etat; . 

Vu le d~cret N?63-81-FP--BE du 26 mars 1962, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages» probatoires 

· que doivent subir les fonctionnaires stagiafres, notamment en ses 
articles 7&8·' . • 
: Vu le d~cret N'67-50 du 24 f~vrier 1967, rglementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs ax nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 

par l'int~ress~; 
Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1981. entre la 

R.P.C. et la Roumanie en mati~re de P'Education. z ' . . 
D£CRETE: 

re et reclassements ; 
Vu le d~cret N74.470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 

rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant Jes echelonriements indiciaires des fonctionnaires; 

Art._1er. -- En application des dispositons combin~es du Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
d~cret N9 60.90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; ' 
28 novembre 1981, susviss M. KINTSA (Jacques), titulaire du Vu le d~cret N9 80-644 du'28 d~cembre 1980, portant no- 
diplome d'Ing~nieur dans la sp~cialit~ GEODES[~, obtenu ~ mination des Membres du Conseil des Ministres; 
}'Institut de Construction de Bucarest (Roumanie), est int~gr~ Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 

'dans le cadre de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services te- int~rims des Membres du Gouvernement; 
chniques (Tr~vaux publics) et' nomm~ a~ grade d'Ing~nieur sta- • Vu le rectificatifN° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
giaire, indice 710. ' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant ·nomination des Mem 

· bres du Conseil des Ministres ; . 
Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de Vi la lettre N458/SGEF-DAAF du 4 septembre 1981, du 

la Culture et des Arts;charg~ de la Recherche Scientifique. Directeur des Affaires administratives et financi~res, transmet 
Art, 3,= Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter du tant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~ ;. 

27 aot 1981, date effective de prise de service de l'int~ress~, -1.- ..- -< D~CRETE: 
semazpu bli~ au Joumal Officiel. ..... ..]--Art. Ter. -- En application des dispositons combin~es du 
Brazzaville, le 18 .d~cembre 1981, d~cret N9 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 

·-. Colonel Louis SYLVAIN--GOMAL28 novembre _1981, susvis~s M. MFOUKA (Auguste), _ titulaire 
I I' du dipl~me d'Ing~nieur, Sp~cialit~ : Sylviculture et Exploita 

tions foresti~res, d~livr~ par l'Institut de Brasov (Roumanie), 
est int~gr~' dans l~s cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services techniques (Eaux et For~ts) et nomm~ au grade d'Ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. · 

Art. 2, -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Eaux et For~ts. • 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, ser~ publi~ 
a u Joumal Officiel. 
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Vu le d~cret N63-81-FP.-BE du 26 mars 1962, fixant les Vu la loi N 25.80 du 13 novembre 1980, portant amend 

conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires ment de Particle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses Vu l'an~t~ N 2087-FP du 21 jiuin 1958, fxant le r~gle 
articles 7 & 8 ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la Vu le d~cret N 60-90 du 3 mars 1960, fixant le stat 
prise d'effet 'du point de vue de la solde des actes r~glementaires commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~- Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gin 
re et reclassements ; des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N?74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et Vu le d~cret N'? 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi 
rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du S juillet rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ct 

Vu.le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no- Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ l 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; . nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gorie 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux des cadres dePEtat; 
int~rims des Membres du Gouvernement; Vu le d~cret N63-81-FP-BE du 26 mars 1962,-fixant le 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981;au d~cret 1 conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoire 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem- que doivent subir les fonctionnaires, stagiair es, notamment en se 
br es du Conseil des Ministres ; articles7&8; 

Vu la lettre NP3822 du 31 aot 1981, du Directeur de Vu le d~cret Ne 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant I 
P'Orientation et. de la Coop~ration_ transmettant le dossier de prise deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaire 
candidature constitu~ par lint~ress~T . relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 

'Vu le protocole daccord du 28 novembre 1980, sign~ re et reclassements ; 
entre la Roumanie et le Congo; . Vu le d~cret N9 74229 du 10 juin 1974, portant attribv 

D~CRETE: tion de certains avantages aux ~conomistes, statisticiens et le 
Art. ler. -- En application des dispositons combin~es des diplomes de Grandes Ecoles et Instituts de lEnseignement su 

d~crets 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 28 p~rieur du commerce; 
• novembre 1980 susvis~s M. N'DOKI (Joachim), titulaire du Vu le d~cret N74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant e 

dipl~me d'Ing~nieur M~canicien diplom~ (Sp~cialit~ : V~hicules rempla~ant les dispositions du d~cret N.62-196-FP du S juille 
machines), onbtenu ~ F'Universit~ technique du Budapest (Hong- 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
rie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Vu le d~cret N979-154 du 4 anil 1979, portant nomination 
Services techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; . 
d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. ' Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif au 

Transports et de l'Aviation civile. int~rims des Membres du Gouvernement ; 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de Vu le rectificatif No 81016 du 26 janvier 1981,au d~cre 

la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
au Journal Officiel. bres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N'1350/MEN-DGEOC-DOB du 8 mai 1981, d 
Brazzaville, le 18 d~cembre 1981, Directeur de T'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. sier de l'int~ress~; 
Vu le protocole d'accord du 4 mai 1975, sign~ entre la Re. 

Par le Premier Ministre, Chef du publique Populaire du Congo et la Bulgarie ; . 
Gouvernement, D~CRETE: 

Pour le Ministre des Transports et de Art. 1er. -- En application des dispositons combin~es des 
I'Aviation Civile, NOS 62-426 du 29 d~cembre 1962, 74-229 du 10 juin 1974 et 

Commandant Benoit MOUNDELE-NGOLLO. du protocole d'accord du 4 mai 1975, susvis~s, M. TSANA-- 
Le Ministre des Finances, M'BEMBA (Alexandre), titulaire du diplome de fin d'Etudes 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. sup~rieures, sp~cialit~ : Organisation de la production et de la 
gestion des transports, obtenu ~ lInstitut sup~rieur d'Eco 

Le Ministre du Travail et de la nomie «KARL MARX» Sofia (BULGARIE), est int~gr~ dans les 
Pr~voyance Sociale, cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services administratifs 

Bernard COMBO--MATSIONA. et financiers -- SAF -(Administration G~n~rale) et nomm~ au 
Le Ministre des Travaux publics, grade d'Administrateur de 2~me ~chelon stagiaire, indice 890. 

de la Construction de T'Urbanisme et de l'Habitat, Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Commandant Benoit MOUNDELE-NGOLLO. Transports et de l'Aviation Civile. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 18 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement, 

Le Ministre des Transports et de 
l'Aviation Civile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 
-·Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

oOo 
D~CRET NO 81-883/MTPS-DGTFP-DFP-22021-23 du 18 de 

cembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
TSANA--M'BEMBA (Alexandre), dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services administratifs et fi 
nanciers -- SAF --(Admini stration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

< des fonctionnaires ; � 



Du 16 au 31D~cembre 1981 Joumal officiel de la R~publique Populaire du Congo 1695 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

---�-nOo----- 

Brazzaville, le 18 d~cembre 1981 , ' 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

MASSALO (Frd~ric); 
MOUBIALA (Dieudonne); 
Art. 2. -- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~ 

re des Eaux et For~ts. 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 

dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

D~CRET NO 81-885/MTPS-DGTFP-DFP-21038-16 du 18 de 
cembre 1981, portant reclassement et nomination de M. 
NKOUAHATA (Casimir), Assistant sanitaire de 4~me 

. ~chelon. 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; · 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de 1'article 47 de la Constition du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; .. 
Vu l'an&t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N?62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N?15-62, por 
tant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret NO 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination-et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A I; 

. Vu le d~cret N 67-50/FP--BE du 24 fvrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatis aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements (notamment en son article ler 
- 20); 

Vu le d~cret N65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le statut 
commun des cadres administratifs de la Sant~ publique; 

Vu le d~cret No74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
. rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet. 

1962, fixant les ~chelonnements indiciares des fonctionnaires de 
l~ R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N079-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

.Vu le d~cret NP80-634 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret NP 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de T'Etat ; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret 
NO 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier relatif aux int~rims 
des Membres du Gouvernement ; 

Vu lanet~ N 4807-MSAS du 20 juillet 1981, portant 
promotion au titre de Fann~e 1970,des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services sociaux 
(Sant~ publique); 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TSIONA. 

----�-oOoi------ 

DE~CRET NO 81-884/MTPS-DGTFP-DFP-22024 du 18 de 
cembre 1981, portant int~gration et nomination de cer 
tains Etudiants sortis de I'Universit~ de BRASOV (Rou 
maniie) et de I'Universite~. de PINAR DEL RIO (Cuba), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Eaux et Forts) en t~te M. GOMA (Bernard). Par le Premier Ministre, Chief du 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU Gouvernement, 
GOUVERNEMENT, Le Ministre des Eaux et For~ts, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; Henri DJ0MBO. 
Vu la loi N9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut gen~ral ' 

des fonctionnaires .--..7 - 
V u la loi N9 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'arr~t N 2087-FP du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N· 60-90 du3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques ; 
Vu le d~cret N'62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret NP62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination· et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
des cadres del'Etat ; . 

· Vu le d~cret N63-81-FP--BE du 26 mars 1962, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectues cles stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7&8; · 

Vu le d~cret N? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
.prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
re et reclassements ; . . 

Vu le d~cret Ne74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet 

' 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvemnement; 
Vu le d~cret N980-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 

int~rims des Membres du Gouvernement; 
Vu le rectificatif NO 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

80-644 du 28 d~cembre 1980, portant noihination'des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N529/SGF--DAAF du 3 octobre 1981, du Di 
recteur des Affaires administratives et financi~res. transmettant 
les dossiers des int~ress~s; » 

Vu le protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ entre 
la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie. ' 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositons combin~es du d~ 

cret N 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d"accord du 28 
novembre 1980, susvis~s, les candidats dont les noms.suivent 
titulaires du diplome d'Ing~nieur des Eaux et For~ts et d'Ing~ 
nieur en For~ts obtenus ~ TUniversit~ de BRASOV (Roumanie) 
et ~ T'Universil~ de PINAR DEL RIO (Cuba) sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services te 
chniques (Eaux et For~ts) et nomm~s au grade dng~nieur sta 
giaire, indice 710. 
MM. GOMA (B~miard); 

ONDZEA T (Boniface Jean Pierre) ; 
METOMEBI (Gilbert); 
EMBON (L~on Pascal); 
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Vu l'an~t~ N 6046-MTPSI-DGTFP-DFP du 28 aot 1981, 
utorisant M. NKOUAHATA (Casimir), Assistant sanitaire de 
l~me ~chelon ~ suivre un stage de formation au Canada (R~gula 
risation) ; 
4,- Vu lalettre N?1160-DGSP-DSAF du 3 avril 1981 ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret N? 65 

50.du 16 f~vrier 1965 susvis~, M. NKOUAHATA (Casimir), 
Assistant sanitaire de 4~me ~chelon, indice 940 des cadres de 
la cat~gorie A,- hi~rarchie II des Services sociaux (Sant~ pu 
blique), en service ~ Brazzaville, titulaire du diplomhe en sciences 
infimmi~res d~livr~ par la Facult~ des Etudes sup~rieures (Uni 
versit~ de Montr~al (Canada), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~ par assimilation administrateur de Sant~ de 
3~me echelon, indice 1010 ACC : N~ant. 
?'.·Art:2-.Le pr~serit d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'ancieinet~ pour comptei du 19 sep 
tembre 1980, date: effective de reprise de service de lint~ress~, 
~l'issue de son stage, sera publj~ au Journal Officif.· 

ea« 

Brazzaville, le. 18 d~cembre 1981, 
•. Colonel Louis SYLVAIN---GOMA. 

th'hr le Premier Ministre, Chef.du 
• ·.-'.' Gouvernement, 

Le Ministre de.la Sant~ et des 
.. Affaires Sociales, 
.D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

' . 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 
+ j + 

Le Ministre du Travail et de la . 
: Pr~oyance Sociale, 

. Bernard COMBO -MA TSIONA. 
• (lo 

D~CRET NO 81-886/MTPS-DGTFP-DFP-21036-5 du 18 de 
cembre: 1981, portant r~vision de la situation administra 

-tive de M. BABINDAMANA (Joseph), Professeur Certifi~ 
. der cadres des Services sociax (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
. GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N025-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constition du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . 
· Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; · 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~- 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; ·, 
Vu le d~cret N62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 15-62, por 
tant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie AI; 

Vu le d~cret N 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
ommun des cadres de lEnseignement ; '  

Vu le d~cret N 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
me:tant la prise deffet du point de vue de la solde des actes 
r~gementaires relatis aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re.et reclassements (notamment en son article ler 
- 20); . 

Vu le d~cret No74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N962-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciares des fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; . 

Vu le d~cretN79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
. Vu le d~cret N 80634 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret NP80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant de 

blocage des avancements des agents de l'Etat ; 
: Vu le rectificatif N81-016 du 26 janvier 1981au d~cret 
NO 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; . 
,, Vu le d~cret N°81.017 du 26 janvier,relatif aux int~rims 
d~s Membres du Gouvemiement ; ' " 

. Vu l'an&t6 N 6207/MEPS-DGE-DAAF du 21 septembre 
1976, portant promotion ~ trois (3) ans des professeurs de 
CEG des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II de I'Enseigne- 
ment au titre de l'ann~e 1975; '- ', 

Vu le d~cret NP 81-153/MTPS-DGTEP -DFP-21035-6 du 27 
mars 1981, portant reclassement et nomination de M. BABIN 
DAMANA (Joseph), professeur 'de CEG de' 4me echelon 
Vu lanet~ N?O945/MEN-DPA~-SP-P2 du 3 mars 1981, 
portant promotion ~ trois (3) ans des professeurs de CEG des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services sociaux 
(Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le Certificat de prise de service de l'int~ress~; 
Vu. la demande de lint~ress~ en date du 14 anril 1981 ; 
Vu le d~cret N? 67-304 du 30 septembre 1967, modi 

fiant le tableau hi~rarchique des cadres A de 1Enseignement 
secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions d~s arti 

'cles 19, 20 et 21 du d~cret N 64-165 du 22 juin 1964, fixant 
le statut commun des cadres de l'Enseignement ; 

D£CRETE 
Art. ier. - Lea situation administrative de M. BABINDA 

MANA (Joseph), professeur certifi~ des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement), est revis~e 
selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation 
Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 

Promu Professeur de CEG de 4~me ~chelon, indice 940, 
pour compter du 25 mars 1976. (arr~t~ N 6207/MEPS 
DGE- -DAAF du 21 septembre 1976). 

. Cat~gorie A -- Hi~rarchie I 
Titulaire 'du Doctorat du 3~me cycle et de l'Attestation de 
licence d~livr~s en France, est reclass~ et nomm~ Profes 
seur c~rtifi~ de 3~me ~chelon, indice 1010, pour compter 

• du 20 avril 1981,date effective de reprise de service. 
Est avanc~ au S~me ~chelon de son grade, indice 1240 
ACC : N~ant pour compter du 20 aril 1981 (D~cret N 81 
153-MTPS-DGTFP-DFP du 27 mars 1981). 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
Promu Professeur de CEG de S~me ~chelon, indice 1020, 
pour compter du 25 mars 1979. (Anet~ NO·0945/MEN 
DPAA-SP-P2 du 3 mars 1981). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie A - Hi~rarchie II 

Promu Professeur de CEG de S~me ~chelon, indice 1020 
pour compter du 25 mars 1979. 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie I 

Titulaire du Doctorat du 3~me cycle et de 1Attestation de 
Licence d~livr~s en France est reclass~ et nomm~ Professeur 
Certifi~ de 4~me ~chelon, indice 1110. 
Est avanc~ au 6~me ~chelon de son grade, indice 1400 
ACC : N~ant pour compter du 20 anil 1981, date effecti 
ve de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

" 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 

vue de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
et de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

« 
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Brazzaville, le 18 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nati onale, 
Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMB~--LEKOUNDZOU. 

-Le Ministre du Travailetde la.--.---.-- 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA, 

-- · -----o0u _ ----,--- 
DECRET NO 81-891/MTPS-DGTFP-DFP.2103-3 du 24 de 

cembre 1981, portant versement, reclassement et nomt 
nation de Mme KELA--FOUIDY (Ceci le), Secr~tair e 

d'Administration Principale de 2~me ~chelon. 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi NP25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de Particle 47 de la Constition du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N91562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N02087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; . 
Vu le d~cretN62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-195-FP du 5 juillet 1962 
Vu le d~cret N962-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation de.di.er es at go ie de ca re; 
V le ~c et 62 19 -F di. jullt 162, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 15-62, pot 
tant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif3 la no 
· mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie AI; ·-· 

Vu le d~cret N? 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de TEnseignement; 

Vu le d~cret N? 67-50/FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du poirit de vue de la solde des actes 

·r~glementaires relatis aux nominations, int~grations, reconstitu 
ti~ns de carri~re et reclassements (notamment en son article ler 
-- 20); . • 

Vu le d~cret N?67-304-MT du 30 septembre 1967, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres A de lEnseignement se 
condaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
19, 20et 21 du d~cret N 64-165 du 22 mai 1964 ; 

Vu le d~cret N 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet 

1962, fixant les echelonnements indiciares des fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N979-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N 80-634 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; . · 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N? 80-630 du'27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de FEtat ; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier.1981,au d~cret 
NO 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier relatif aux int~rims 
des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret N? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancement des agents de TEtat ; .. 

Vu le d~cret N? 81-707 du 19 octobre 1981, compl~tant 
l'article 2 du d~cret N 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant 
d~blocage des avancements des agents de PEtat ; 

Vu Tarr~t N' 2477/MJT-DGT-DCGPCE du 23 mai 1976, 
portant reclassement et nomination de certains fonctionnaires 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF ; 

Vu la note de service' N? 945/MEN-SGEN-DEC du 23 octo 
bre 1978, portant admission sur titre au D~partement de la 
formation des Professeurs de F'Enseignement technique 
(D.F.P.E.T.) del'I.N.S.S.E.D.; · 

Vu Tarr~t~ N?3792/MTJ-DGTFP-DEP-SCLAM du 25 avril 
1980, portant promotion au titre de lann~e 1978, des fonction 
naires des cadres des cat~gories A II et B des SAF (Travail et 
Administration G~n~rale):-- 

Vu la demande de lint~ress~e en date du 3 novembre 
1981; % 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des 

d~crets NOs 73-143, 67-304 et 81-707 des 24 avril 1973, 30 
septembre 1967 et 19 octobre 1981 susvis~s, Mme KELA- 
FOUIDY (C~cile), Secr~taire d'Administration Principale de 
2~me ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services administratifs et financiers -- SAF -- (Ad 
ministration G~n~rale), en service au Lye~e technique du ler 
mai de Brazzaville; titulaire de la licence d'Enseignement en 
Sciences et Techniques commerciales (option : Techniques 
administratives), d~livr~e par F'Universit~ (Marien) NGOU~BI, 
est vers~e dans les cadres des Services sociaux (Enseignement), 
reclass~e.: ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e Professeur 
de Lyc~e technique de ler ~chelon, indice 830, ACC : N~ant. 

Art.2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la date effective de re 
prise de service de lint~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1981-1982 
et de la solde ~ compter du 19 octobre 1981, sera publi~ au 
Joumal Officiel. • • 

Brazzaville, le 24 d~cembre 1981, 
. - 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA--OBA. . 

. Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

. Bernard COMBO--MATSIONA. 

---�- . -00o>------ 
Actes en abr~g~ 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ N 995] du 14 d~cembre 1981, M. ABA- 
GANDZION (Gustave), Attach~ de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF (Administration G~n~rale) 
en service au SGPSP A Brazzaville, est inscrit _ au tableau 
d'avancement de lann~e 1977~ 2 ans pour le 3~me ~chelon de 
son grade. 

Par arr~t~ NO 10.050 du 17 d~cembre 1981, M. BOURAN 
GO (Paul) , Agent sp~cial principal de 1er ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF (Administration G~n~ra 
le), en service au Minist~re des Mines et de TEnergie, est inscrit 
au tableau d'avancement de Tann~e 1978_~ 2 ans pour le 2~me 
~chelon de son grade. • 

Par arr~t~ NO 10.443 du 30 d~cembre 1981, sont inscrits 
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RECLASSEMENT 

TITULARISATION 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 1er octo 
bre 1981, date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 10.123 du 18 d~cembre 1981, M. MAYELLA 
(D~sir~-J~r~me), Secr~taire d'Administration Principal de 4~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services 
administratifs et financiers (SAP),en service ~ la Direction 
G~n~rale du Travail et de la Forction publique,est nomm~ 
Directeur de la Fonction publique par int~rim. 

M. MAYELLA ·(D~sir~-J~r~me), percevra les indemnit~s 
pr~vues par l'arr~t& N 7246/MF-CAB du 15 septembre 1981. 
\ 

Par arr~t~ N 9313 du 25 novembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de lanet~ NO 2161-FP du 26 juin 
1958 et d~crets NOS 62-195-FP et 7344 des 5 juillet 1962 et 
3 fvrier 1972 susvis~s, M. MALONGA (Adolphe), Pr~pose 
Forestier de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie II, indice 220 des cadres des Services techniques (Eaux 
et For~ts), en service ~ l'Inspection Foresti~re de Loubomo, 
titulaire du brevet d'~tudes moyennes g~n~rales (BEMG), d~ 
livr~ par la Direction des examens et concours de Brazzaville, 
et de lattestation de fin de stage d~livr~e par le Directeur de 
T'Ecole nationale des eaux et for~ts, est reclass~ ~ la cat~gorie C, 
hi~rarchie I et nomm~ Agent technique de er ~chelon, indice 
440. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage., 

- ·Par arr~t~ N 10.043 du 17 d~cembre 1981, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets NO 65-50 et 73 
143 des 16 f~vrier 1965 et 24 avril 1973, 1es fonctionnaires «des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services administtra 
tifs et financiers (SAF) Administration G~n~rale dont les noms 

·suivent_titulaires du diplome de Secr~taire principal d'Admi 
nistration sanitaire et sociale d~livr~ par T'Ecole LOUKABOU 
(Jean-Joseph), session de juin 1981, sont vers~s dans les cadres 
des Services administratifs de l Sant~, reclass~s ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I .et nomm~s Secr~taires Comptables Principaux, 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie II 
Commis au 7~me ~chelon 

MM.}- ·ADINGOU (Prosper), pour compter du 22 novembre 
. ---..! 976 ; -· . ------- --·· - -- · 

BOUKA (Marcel), pour compter du 22 novembre 1976 · 
NGASSAKI (Jean-Claude), pour compter du 22 novembre 
1976; < 
OVAGA (Philippe), pour compter du 22 novembre 1976; 

Au 9~me ~chelon 
M. BOUEKASSA (Pierre), pour compter du 22 novembre 

1976; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennete pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. . 

+ ! • 

--,..- ___ 
I 

Par arr~t~ NO 10.150 du 19 d~cembre 1981, sont et de 
meurent retir~es, les dispositions de larret NO 1869/MTPS 
DGTFP-DFP-SCLAM-AV du 15 avril 1981, portant titulari 

• sation et nomination de certains fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A, 2 et B des SAF (Administration G~n~rale) en 'ce 
qui conceme M. MBERI (Paul), Attach~ de 1er ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF. 

Lint~ress~ ayant ~t~ titularis~ pour compter du 16 octo 
bre 1979,par arr~t& N 4125/MTJ-DGTFP-DFP du 8 mai 1980. 

... 
NOMINATION 

-- -- 
Par arr~t~ NO 10.444 du 30 d~cembre 1981, sont promus 

aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1976, les: fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D des SAF (Administration G~n~rale) 
dont les noms suivent : 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 
Commis Principal au 2~me ~chelon 

M. LOUTOUMOU (Emmanuel), pour compter du 22 no 
vembre 1976 ; 

a u tableau davancement de Tann~e 1976, les fonctionnaires des 
cadres de la ct~gorie D des SAF (Administration G~n~rale) 
dont les noms suivent: s 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 
Commis Principal pour le 2~me ~chelon ~ 2ans 

M. LOUTOUMOU (Emmanuel) ; 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie II 
Commis pour le T~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. ADINGOU(Prosper), 
BOUKA (Marcel) ; 

.NGASSAKI (Jean-Claude); 
OVAGA (Philippe); 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
.M. .BOUEKASSA (Pierre); 

PROMOTION 

Par anret~ N9 10.051 du17 d~cembre 1981,M. BOURAN 
GO (Paul), Agent: sp~cial principal de 1er ~chelon des cadres 

de la cat~gorieB, hi~rarchie I des SAF (Administration Ge 
n~rale), 'en service au Minist~re des Mines et de TEnergie, est 
promu au titre de lann~e 1978 au 2~me ~chelon de son grade_ 
pour compter du 10 novembre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde 
pour compter du ler janvier 1981. 

Par art& N 10.114 du 18 d~cembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-aprs au titre de lann~e 1977_les fonctionnaires 
-des cadres de la cat~gorie C des SAF (Admirlstration G~n~rale) 
dont Iles noms suivent : 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie II 
Secr~taires d'Administration au 2~me ~chelon 

MIIeKINKENT. (Louise), pour compter du 1er juillet 1977 ; 
Mme"BIDJANG n~e TCHICAYA (Huguette), pour compter 

du 31 aot 1977. 
. Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la: 

'solde que de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus' 
indiqu~es. 

'_ Par an~t~ N'10.379 du 30 d~cembre 1981, M. NGAN- 
JDZALI (Gilbert),, Chauffeur de 9~me ~chelon du cadre parti 
culier des personnels de service, en service au Ser~tariat G~n~ral 
~'PAdministration Juridiciaire ~ Brazzaville,est promu au 10~me 
~chelon de son grade pour compter du lei janvier 1978. ACC : 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour copter du 1er janvier 1981. . 
---------- 
Par arr~t~ N 10.381 du 30 d~cembre 1981, M. KAYA 

(Albert), Chauffeur-M~canicien de 2~me ~chelon du cadre 
particulier des personnels de service, en _service ~ lANA C ~ 
Brazzaville, est promu au 3~me ~chelon de son grade au titre de 
l'ann~e 1979pour compter du 1er juillet 1979ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour comipter de la date ci-dessus indiqu~e, et du point 
de vue de la solde pour compter du ler janvier 1981. 
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de 1er ~chelon, indice 590. ACC : N~ant. 
Mme KOUKA n~e MAHOUATA (Marthe-Pascale), Secr~tai 

re d'Administration de 3~me ~chelon· " . 
·M. OWOUONO (Charles), Secr~taire d'Administration de 4~me 

~chelon; . . 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, 

tion, titulaires du Certificat d'aptitude ~ T'Enseignement de 
Sciences sociales (CAESS), d~livr~ par T'Ecole Sup~rieure du 
Parti, est vers~ dans les cadres des Services sociaux (Enseigne 
ment), reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Institu 
teur de ler ~chelon, indice 590. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ la rentre~ scolaire 1981-1982. 

Au l~er ~chelon -- Indice 710 ACC : N~ant 
Mme EBAO n~e NKOUMPA (Augustine), Infirmi~re diplo 

m~e d'Etat de 2~me ~chelon ; 
MM. TSATY--NZAMBA (Jean), Infirmier diplom~ d'Etat de 

2~me ~chelon ; 
MACKITA (Jean), Infirmier diplom~ d'Etat de 2~me 
~chelon· . ' 

. ' . . 
Mme BABADY--MODDY n~e BIAKABA (Pauline), Infirmi~re 

dipl~m~e d'Etat de 3~me ~chelon; 
MM. ETOKABEKA (Bonaventure), Infirmier diplom~ d'Etat 

de 3~me ~chelon ; . 
ELEKA (Gabriel), Infirmier diplom~ d'Etat de 2~me 
~chelon; 
EYIE (Benoit), Infirmier diplom~ d'Etat de 2~me ~che 
lon; : 
SA (Jean Albert), Infirmier dipl~m~ d'Etat de 2~me ~che 
lon; 
M'BANI (Jean Albert), Infirmier dipl~m~ d'Etat de 2~me 
~chelon ; 
OSSEBI (Jean Francois), Infirmier diplom~ d'Etat de 1er 
~chelon ; 
N'GOULOU--ONKA (Germain), Infirmier diplom d'Etat 
de 2~me ~chelon ; 
LEBALOLANGUI--NGOUBI (Paulin), Agent technique 
principal de 3~me ~chelon. 

Au 2~me ~chelon -- Indice 780 ACC :N~ant 
M. MATASSA (Jean), Infirmier dipl~m~ d'Etat de 4~me 

~chelon; 
Mlle MASSOLOLA--MIKOUIZA (Albertine), Agent techni 

que principale de 4~me ~chelon ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ Tissue de stage. 

Par arr~t~ N9 10.189 du 21 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets 59-178 et 7344 des 
21 aot 1959 et 3 f~vrier 1973 ..·. les fonctionnaires des 
Douanes de la cat~gorie D, hi~rarchie II, titulaires du BEMG, 
sessions de juin 1970, 1971, 1972, 1973, 1974, 1975, 1976, 
1977 et 1979, et ayant suivi un stage de recyclage, sont re 
class~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~s au grade de 
Brigadier-Chef de ler ~chelon , indice 430 ACC : N~ant. 
MM. MALONGA (Pierre), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210; 

MIETE (Jules), Pr~pos~ de ler ~chelon, indice 210 ; 
POUROU (Jean Bernard), Pr~pos~ de ler ~chelon, indice 
210; 
IBIOU (Arthur), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210 ; 
TSIETA (Georges), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210 ; 
BINAKI (Jean-Baptiste), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 
210 · 
MAKOUMA (Gilbert), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210; 
BABELA (Jean), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210 ; 
LOUBASSOU (Joseph), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 
210: 

Par arr~t~ NO 10.130 du 18 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 65-154 du 3 juin I965, 

"les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Sant~ publique) dont les noms sui 
vent, titulaires du dipl~me d'Etat d'Assistant sanitaire (session 
de juillet 1980), d~livr~ par !Ecole nationale de formation para- 

· m~dicale et m~dico-sociale LOUKABOU (Jean-Joseph), sont re 
class~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Assistants sa 
nitaires comme suit: --- 

Par arr~t~ NO 10.044 du 17 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 65-50 du 16 f~vrier 1965. les 
fonctionnaires des cadres de'la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services administratifs de la Sant~ publique, dont les noms 
suivent, titulaires du diplome de Secr~taire principal dAdmi 
nistration sanitaire et sociale d~livr~ par TEcole LOUKABOU 
(Jean-Joseph), session de juin 1981, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Secr~taires Comptables Princi 
paux de ler ~chelon, indice 590. ACC :N~ant.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

. Par anet N? 10.045 du 17d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es des d~crets NOs 6550 et 73-143 des 
16 f~vrier 1965 et 24 avril 1973, Mme BIKINDOU (Made 
leine), Secr~taire d'Administration de 3~me ~chelon indice 480 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services adminis 
tratifs et financiers (SAF), en service ~ la Direction G~n~rale de 
la Sant~ publique ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Secr~ 
taire Principal d'Administration sanitaire et sociale d~livr~ par 
P'Ecole LOUKABOU (Jean Joseph), session de juin 1981, est 
vers~e dans les cadres des Services administratifs de la Sant~, re 
class~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Secr~taire 
Comptable Principale de 1er ~chelon, indice 590. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 17 ao~t 1981, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de 
son stage. 

Par anet~ N 10.101 du 18 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions du rectificatif N 74-315 du 13 ao~t 
1974 :· M. BOUNGOU-KENGUE (Bozin), Conducteur 
d'agriculture de 2~me ~chelon, indice 470 des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services techniques (Agriculture), 
en service ~ Pointe-Noire, titulaire du dipl~me de Bachelier de 
TEnseignement du second degr~, s~rie R3, d~livr~ par F'Universi 
t~ Marien NGOUABI de Brazzaville, (session de juin 1980), est 
reclass~· ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Controleur 
d'~levage de 1er ~chelon, indice 590 ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ N 10.103 du 18 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 59-45 du 12 f~vier 1959 .• 
MM. BOSSOKO (Tyte) et MOULOUNDA (Paul), Conducteurs 
principaux d'agriculture de 2~me ~chelon, indice 640 des cadres -t 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques (Agricultu 
re), en service au Projet cr~dit agriculture, titulaires du dipl~me 
d'~tudes en ~conomie et formation coop~rative, d~livr~ par 
TUniversit~ de SHERBROOKE (Canada), sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s Ing~nieurs des travaux 
agricoles de ler ~chelon, indice 710. ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l~ 
solde que de . Fanciennet~ pour compter du ler juin 1981, 
date effective de reprise·de service des int~ress~s, ~ lissue de 
leur stage. 

Par arr~t~ N 10.129 du 18 d~cembre 1981, en application 
des dispositions ~ombin~es des d~crets NOs 73-143 et 64-165 
des 24 ail 1973 et 22 mai 1964 .ZM. EHAMBA (Abra 
ham), Op~rateur principal de S~me ~chelon, indice 560 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services de 1Informa 
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ONDON (Guy Vernan), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210 
KTYINDOU NKEOUA (Edouard), Pr~pos~ de 1er ~chelon, 
indice 210; 
OBITOUKA (Andre), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210 ; 
BIMOUALA (Philippe), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 
210; '• 
NKELETELA (Zacharie Albert), Pr~pos de 1er echelon 
indice 210; .. 
NKELA KOLA(L~opold), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 
210· 
BA GAMBOULA ( Gaston), Pr~pose de 1er echelon, indi 
ce210; 
KOUBONGA (Mathieu), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 
210; . 
MASSAMBA (Jean Claude), Pr~pos~ de ler ~chelon, indice 
210; 

.. ·NSIMBOU--MA--KOMBI (Daniel), Pr~pos~ de 1er ~chelon, 
'indice 210; ? .-- 

NZIHOU (Pierre), Pr~pos~ de 1er ~chelon, indice 210 ; 
NKOUNKOU (David), P~pos~ de 1er ~chelon, indice 210; 
MOUTETE (Marcel), Pr~pos~ de 2~me ~chelon, indice 

·230. · 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
lde que de laniennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

<.Par an~t~ N 10,203j du 23 d~cembre 1981, en applica 
ion des dispositions du d~cret NO 75-446 du 7 octobre 1975 jme MIAWAMA (Marie), Agent sp~ciale de 1er echelon 
adice 430des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Servi 
es administratifs et financiers (SAF), en service ~ Brazzaville, 
itulaire dune attestation de formation politico-id~ologique 
ar TEcole sup~rieure du Komsomol aupr~s du Comit~ central 
le I'UJCL de 1URSS, 'qui b~n~ficie d'une bonification d'un 
chelon, est reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie II et nomm~e 
Agent sp~ciale de 2~me ~chelon, indice 470 ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
olde que de l'anciennet~ pour compter du 23 juin 1980, date 
le la reprise de service de lint~ress~e. 

Par an~t~ NO 10.320 du 28 d~cembre 1981, en applica 
ion des dispositions combin~es du d~cret 64-165 et de lacte 
79 045 des 22 mai 1965 et 22 novembre 1964, M. DZANGUE 
Jean-Baptiste):, Instituteur adjoint de 6~me ~chelon, indice 
500 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services so 
iaux (Enseignement) _en service au Commissariat National des 
ioriniers, titulaie K Certificat d'aptitude ~ PEnseignement 
les Sciences sociales (CAESS) session de juin 1980, d~livr~ par 
'Eole Sup~rieure di Parti de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~ 
orie B, hi~rarchie I et nomm~ Instituteur de 2~me ~chelon, 
ndice 640. ACC:N~ant. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date effective de: 
ceprise de service de lint~ress~ ~ ·la rentr~e scolaire 1980-, 
t981. 

Par an~t~ N9 10.321 du 28 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret 64-165 et de lacte 045 
des 22 mai 1964 et 22 novembre 1974 ; M. BOLANZI 
(G~rard, Instituteur adjoint de 10~me ~chelon, indice 840 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (En 
seignement), titulaire du Certificat d'aptitude ~ l'enseignement 
des Sciences sociales session de juin 1980, d~livr~ par Ecole 
Sup~rieure du Parti ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorieB, 
hi~rarchie I et nomm~ Instituteur de 6~me ~chelon, indice 
860. ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise 'de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

Par arr~t~ N9 10.326 du 28 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es du d~cret NO 75-446 du 7 octo 
bre 1975 et de la Convention collective du ler septembre 1960 

Mme NOUFANDI n~e BONAZEBI (Marie Jeanne), 

Infirmi~re contractuelle de 7~me ~chelon, de la cat~gorie F, 
~chelle 15, indice 320, en service ~ SMI de Ou~nz~ ~ Brazza 

. ville, titulaire du brevet d'Infirmier (session 1981) pbtenu ~ 
T'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale LOUKABOU (Jean Joseph), est reclass~e et nomm~e au 

• 1er ~chelon, de la cat~gorie D, ~chelle 11, indi ce 440_en qualit~ 
d'Agent technique contractuelle ACC :N~ant.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ ~ compter de la date de reprise de 
service de lint~ress~e, ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ N 10.354 du 31 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions du proc~s-verbal du Comit~ interminist~ 
riel en date du 21 d~cembre 1974 susvis~ (affaire NO 6 -- Petit 
6) M. BANKASI (Florent), Infirmier br~vet~ contractuel de 1er 

·~chelon, cat~gorie E, ~chelle 13, indice 300, titulaire du diplo- 
_me d'Enseignement technique m~dical d~livr~ par le Bureau Na- 
tional de I'Enseignement libre (R~publique du Zair e) est reclass~ ~ titre exceptionnel et nomm~ au 4~me ~chelon de la cat~gorie 
D, ~chelle 11, indice 440 en qualit~ d'Agent technique contrac 
tuel de Sant~ ACC: N~ant. .. 

Le pr~sent arr~t~ qui prend effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par ant~ N 10.421 du 30 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N9 63410 du 12 d~cembre 1963, 
· ' ,, M. GOUEMO .(Charles), Adjoint technique des Statisti 
ques de ler ~chelon, indice 530 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des Services techniques (Statistiques), titulaire du 
dipl~me de cadre technique du D~veloppement, option :gestion 
des entreprises et coop~ratives d~livr~ par !Institut Panafricain 
pour le d~veloppement de Douala (Cameroun), est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II, et nomm~ Ing~nieur des Travaux 
Statistiques de 1er ~chelon, indice 710. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter du 20 juillet 1981, date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ Tissue de son stage. 

RECTIFICATIF N9 10.422/MTPS-DGTFP-DFP-21037 du 30 
d~cembre 1981, ~ l'arrete 8077/MTJ-DGTFP-DFP 
du 22 septembre 1980, portant reclassement et nomina 
tion de M. GOUEMO (Charles), Agent technique de 1 er 
~chelon de la Statistique. 

Au lieu de : 
I • 

Art. 1er. - En application des dispositions du d~cret 63 
410 du 12 d~cembre 1963 susvis~, M. GOUEMO (Charles), 
Agent technique de la Statistique de 3~me ~chelon, indice 490 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services techniques (Statisti 
que),en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl6me d'Adjoint 
technique de la Statistique, d~livr~ par l'Institut de Statistique 
de Yaound~ (Cameroun), est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie II et nomm~ Adjoint technique de la Statistique de ler 
~chelon, indice 530 ACC : N~ant. 

Lire : 
Art. ler. - En application des dispositions du d~cret 63 

410 du 12 d~cembre 1963 susvis~, M. GOUEMO (Charles) 
Agent technique de la Statistique de 3~me ~chelon, indice 
490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services te 
chniques (Statistique), en service ~ Brazzaville, titulaire du di 
pl~me d'Adjoint technique de la Statistique, d~livr~ par T'Ins 
titut de Statistique de Yaound~ (Cameroun), est reclass~ ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et n omm~ Adjoint technique de la 
Statistique de ler ~qhelon,indice 590ACC :N~ant. » • -7 . 

Le reste sans changernent. 
-Pr anets Ni~10.432 du 30 d~cem6re 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 62-426 du 29 d~cembre 
1962 ·• Mlle SOLA (Estelle Nicole), Secr~taire Princi 
pale d'Administration de 4~me ~chelon, indice 760 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des SAF, titulaire du Certificat 
de fin d'Etudes (Cycle Secr~tariat de Direction), d~livr~ par 
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T'Institut Sup~rieur de Secr~tariat de Mulhouse France), est 
reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e Attach~e des 
SAF de 4~me ~chelon, indice 810. ACC : N~ant. 

''\" 
C 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arrt~ N 10.433 du 30 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N9 72-383-MTAS-DGT-DELC du 22 
novembre 1972, M. LOULENDO (Jacques), Ouvrier de 72me 
echelon, indice·100 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II 
des Services techniques (Travaux publics),en service au Comple 
xe agricole de Mpila ~ Brazzaville, titulair~ du dipl~me de plom 
bier, ~quivalent au Certiflcat d'aptitude technique N9 2 (cat. 2) 
est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nommi~ Contre 
Maftre de 1er ~chelon, indice 440 ACC : N~ant. 

-- Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
-solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

REVISION DE LA SITUATION 

Par arr~t~ N 10.090 du 17 d~cembre 1981, la situation 
administrat ive de M. GALEMONI (Felix), Ing~nieur des tra 
vaux agricoles des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II est re 
vis~e selon le tableau ci-apr~s.: · ). 

Ancienne situation 
. Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 

des Services techniques (Eaux et Fore~ts) 
Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indice 
700, pour compter du 1er juillet 1976 (arr~t~ 2137-MMER 
DEFRN du 31 mars 1977) 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
des Services techniques (Agriculture) 

- Titulaire du diplome de.TEnseignement sup~rieur agricole, 
d~livr~ par I'Institut agricole de la Province de Hain~nt eri 
Belgique, est reclass~ et nomm~ Jng~nieur des Travaux agri 
coles de 1er ~chelon,indice 710 pour compter du 21 novem 

bre 1978 . ACC : N~ant (anet~N 5163-MTJ-DGTFP du 16 
octobre 1979). 

Cat~gorie B -- Hi~rarchi I 
(Eaux et For~ts) 

Promu Agent technique Principal -de 4~me ~chelon, indice 
760 pour compter du 1er juillet 1978, (an~t 7536-MER- 

DAAF du 26 ao0t 1980). 
Nouvelle situation 

Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
CEaux et For~ts) 

Promu Agent technique de Principal de 4~me ~chelon, indi 
ce 760,pour compter du 1er juillet 1978. ACC : N~ant. 

J 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
Titulaire du diplome de TEnseignement Sup~rieur Agri 
cole d~livr~ par T'Institut Agricole de la Provinc~ de Hai 
nant en Belgique, est reclass~ et nomm~ Ing~nieur des 
Travaux agricoles de 2~me ~chelon, indice 780, pour 

compter du 21 novembre 1978, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. ACC : N~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point de 
vue de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par anret~' N 10.091 du 17 d~cembre 1981, la situation 
administrative de·M. PEDRO (Joachim), Instituteur de ler ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, est revis~~ selon 
le tableau ci-dessus. 

Ancienne situation 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Promu Instituteur Adjoint de 6~me ~chelon, indice 540, 
pour compter du ler f~vrier 1974. 

Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN (Session d'ao~t 1977), est reclass~ et nom 
m~ Instituteur de Ter ~chelon, indice 590, pour compter 
du 3 octobre 1977. + 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
- _Pr omu Iristituteur Adjoint de 7~me ~chelon, indice 660, 

pour compter du 1er f~vrier 1976. , • 
Nouvelle situation 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Promu Instituteur Adjoint de 7~me ~chelon, indice 660, 
pour compter du 1er f~vrier 1976. 

Cat~gorie B - Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN (Session '%0t 1977), est Reciass~ et 
nomm~ Instituteur de 3~me ~chelon, indice 700, pour 
compter du 3 octobre 1977. -- 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde, a compter de la date de sa signature. ', .= ' 
Par art~t~ NO 10.092 du 17 d~cembre 1981, la situation 

administrative de Mlle LEBORO (Micheline), Secr~taire d'Ad 
ministration de 5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 

hi~rarchie II des Services administratifs et financiers (SAF), en service ~ la Pr~sidence de la R~publiqus.est revis~ de la 
fa~on suivante · 

Ancienne situation 
Cat~gorie C -- Hi~rarchie II 

Promue au 3~me ~chelon, indice 480, pour compter du 4 
janyvier 1978. . · 
Promue au au 4~me ~chelon, indice 520, pour compter du 
4 janvier 1978. 
Titulaire du brevet d'Etudes professionnelles, session de 
1977 (Option : Secr~tariat) et b~n~ficiaire d'une bonifica 
tion de deux (2) ~chelon, est reclass~e et nomm~e au S~me 
~chelon, de son grade, indice 550 pour compter du 28 jan 
vier 1978. • 

Nouvelle situation 
· Cat~gorie C -- Hi~rarchie II -+ 

Promue au 4~me ~chelon, indice 520, pour compter du 4 
janvier 1978. .:: • 
Titulaire du brevet d'Etudes professionnelles, session de 
1977 (Option : Secr~tariat) et b~n~ficiare d'une bonifica 
tion de deux (2) ~chelons, est reclass~e et nomm~e au 6~me 
~chelon de son grade, indice 590 pour compter du 28 jan 
vier 1978. 
Art. 2. - Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 

de lanciennet~ pour compter des dates cidessus indiqu~es et 
du point de vue de la,solde ~ compter de la date de signature. 

. Par arret~ NO 10.196 du 23 d~cembre 1981, la situation 
administrative de certains Instituteurs des cadres de la cat~ 

!gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement), dont 
les noms suivent est r~vis~e conform~ment au tableau ci-apr~s: 

• Ancienne situation 
M. MBELE (Jean-Jacques) 
Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 

Promu Instituteur-Adjoint de 7~me ~chelon, indice 660, 
pour compter du let octobre 1976. (Am~t& N 5269/MEN 
DAAF du 19 juillet 1977). 

Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN, est reclass~ et nomm~ Instituteur de 
3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er octobre 
1979, date effective de reprise de service ~ lissu du sta . - 
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ge (An~t~ NO 6384/MJT-DGTFP-DFP-2103 du 15 juillet 
1980). 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
- Promu Instituteur-Adjoint de 8~me ~chelon, indice 740, 

pour compter du 1er octobre 1978. (An~t& N 2662/MEN 
DPAA-SP-PI du 25 mai 1981). 

Nouvelle situation < 
Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 

Promu Instituteur-Adjoint de 8~me ~chelon, indice 740, 
pour compter du 1er octobre 1978). '· 
. Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN, est reclass~ et nomm~ Instituteur de 
4~me echelon, indice 760, pour compter du ler octobre 
1979, date effective de reprise de service de Tint~ress~ ~ 
issue de son stage.ACC: Nant. . 

M. ELION (Alphonse) 
-- Ancienne situation  

Cat~gorie C-- Hi~rarchie I 
- Promu Instituteur-Adjoint de 8~me ~chelon, indice 740,' 

· pour compter ·du 28 d~cembre 1976. .(Anet~ NO 5269/ 
MEN-DAAF du 19juillet 1977). 

. Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Admis aurFEEN, est reclass~ et n omm~ Instituteur de 
4~me echelon, indice 760, pour compter du 3 septembre 
1979, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 

Tissue du stage . ACC : N~ant. (Arr~et~ N 6384/MJT 
DGTFP-DFP-2103-3 du 15 juiltet 1980), 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Promu Instituteur-Adjoint de 9~me ~chelon, indice 790, 
pour compter du 28 d~cembre 1978. (Art6 NO 2662/ 
MEN-DPAA-SP-PI du 25 mai 1981). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 

Promu Instituteur-Adjoint de 9~me ~chelon, indice 790, 
pour compter du 28 d~cembre 1978. 

- Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN est reclass~ et nomm~ Instituteur de 
5~me ~chelon, indice 820, pour compter du 3 septembre 
1979, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 

T'issue de son' stage. ACC : N~ant. 

e M. GAMBA (Joseph) 
Ancienne situation 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Promu Instituteur-Adjoint de 8~me ~chelon, indice 740, 
pour bompter du 28 d~cembre 1976. (Arr~t~ NO 5269/ 
ME-DAA du 19 juillet 1977). 

Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN est reclass~ et nomm~ Instituteur de 
4~me ~chelon, indice 760 pour compter du ler octobre 
1979. date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
Tissue de son stage . ACC : N~ant. (Anret~ NO 6384/MJT 
DGTFP-DFP-210-3 du 15 juillet 1980). 
-Cat~gorieC- Hi ~rarchie I 

Promu Instituteur-Adjoint de 9~me ~chelon, indice_ 790, 
pour compter du 28_ d~cembre 1978. (Art~ NO2662 
MEN-DPAA-SP-Pl du 25 mai 1981). 

Nouvelle situation 
Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 

Promu Instituteur-Adjoint de 9~me ~chelon, indice 790, 
pour compter du 28 d~cembre 1978. · 

Cat~gorie B Hi~rarchie I 
Admis au CFEEN est reclass~ et nomm~ Instituteur de 
5me ~chelon, indice 820, pour compter du 1er octobre 

1979, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage. ACC : N~ant.  
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde a compter de la date de sa signature. 

INTEGRATION 

·Par arr~t~ N 10.007 du 16 d~cembre 1981, en application 
des_dispositions du d~cret N 67-272 du 30 septembre 1967 
M. BAMBI ADBOULAYE, titulair e:.· du Certicat d'aptitude 
au Professorat dans les Coll~ges d'enseignement g~n~ral (CAP 

' CEG), obtenu ~ l'Universit~ Marien NG~UABLest int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services sociaux 

· (Enseignement) et nomm~ au grade Professeur de CEG stagiaire,. 
indice 650. · · - · 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Educa 
tion Nationale. ' . · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter de la date de prise de 
service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

Par·anret6 N9 10.008 du 16 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 67-272/MT-DGT du 2 septembre 
1967, les candidats dont les noms su� ·vent, titulaires du Certifi 
cat d'aptitude au Professorat dans les coll~ges d'Enseignement 
g~n~ral (CAP-CEG), session de juin:1.79, obtenu ~ l'Universi 
t~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s da is les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II, des Services sociaux/(Enseignement) et nom 
mes au grade de Professeur de CEG stagiaire, indice 650. 
MM. BAKALA (Thomas); 

ECKOUOMO (Jean-Paul); 
NKOUKA (Joseph) ; 

.N'SANVI (Andre) ; 
NTSIETE (Pierre-Jean) ; 
BAKOUA (Patrice) ; 

Mme LEBONDZO n~e BONGO PASSI (Yvette-Lucie) 
MM. MANZENZA (Fran~ois); 

NTSIKABAKA-BABELA (Augustin) ; 
LOUANGO (Paul) ; 
MAFOUMBI (Pierre); 
BAKALA---MANGHALA (Albert) ; 
KOUKISSA (Nicod~me); 

. PI (Esale); 
EVOULA (Mathias) ; 
GOUMA (Joseph); 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de l'Edu 

cation Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s_pour la rentr~e scolaire 
1979-1980. 

Par arr~et~ NO 10.010 du 16 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 75.338 du 19 juillet 
1975 et du _protocole d'accord _du 5 ao~t 1970 susvis~sf M. 
MAHOUNGOU (Jean Chysostome), titulaire du diplome de 

.Polytechnicum des t~l~communica tions de Kiev (URSS) en radio 
t~l~communication et radiodiffusion, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie- B, hi~rarchie I des Services de PInformation 
(Branche technique) et nomm~ au grade d'Adjoint technique 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Infor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ NO 10.011 du 16 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 74454 du 17 d~cembre 1974, 
M. NGANGA (Jean), titulaire dun. diplome d'Etat de Maftre 
d'Education physique et sportive -·(session de juin 1980), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
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ces sociaux (Jeunesse et Sports) et nomm~ au grade de Maftre 
d'Education physique et sportive stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la 
J eunesse et des Sports.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. 

Par an~t~ NO 10.013 du 16 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 75-338 du 19 juillet 
1975 et du protoclole d'accord du 5 ao~t 1970· ,M. 
LOUTADIO MAYEMBO (Francois), titulaire du dip[~me d'As 
sistant ding~nieur t~l~vision et radio-relais obtenu au Polyte 
lhnicum des t~l~communications de Kiev • (URSS), est int~gr~ 
dans Tes cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services de 
l'information (Branche technique) et nomm~ au grade d'adjoint 
technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de T'Informa 
tion et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~, -- · ·. 

Par arr~t~ NO 10.054 du 17 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es'au d~cret. 61.125 du 5 juin 
1961 et du protocole d'accord du 28 novembre 1980, Mme 
BAKEKOLOBAKER. ne NTINOU (Philom~ne), titulaire du 
baccalaur~at sp~cialit~ : Sant~, obtenu au Lyc~e sanitaire de 
lassy (Roumanie), est int~gr~e dans les cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services sociaux, (Sant~ publique) et 
nomm~e au grade d'Infirmier dipl~m~ d'Etat stagiaire, indice 
530. . 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Minitre de la Sant ~ 
et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e, . -. 

Par arr~t~ NO 10.055 du 17 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es de larret~ 2160-FP du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord, M., '.TANDOU (Raphael), 
titulaire du diplome du Technicum de topographie de Kiev 
(URSS) Sp~cialit~ : G~od~sie, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques (Cadastre) et 
nomm~ au grade de G~om~tre principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Tra 
vaux publics et de la Construction, de l'Urbanisme et de !'Ha- 
bitat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~. . 

Par arr~t~ NO 10.056 du 17 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 62426 du 29 d~cembre 1962 
M. OKANDZE--NGAKEGNI, titulaire de 'la licence: . en 
Droii, option droit priv~ obtenu ~ T'Universit~ Marien NGOUA 
BI est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services administratifs et financiers et nomm~ au grade d'Atta 

ch~ stagiaire, indice 580..---- -.-----.--- 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minitre du Travail et 

de la Pr~voyance sociale. .. ' 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 

ve de prise de service de lint~ress~. •. 

Par arret~ N 10.057 du 17 d~cembre 1981, en application 
du d~cret N 71-34 du 11 f~vrier 1971, les Instituteurs. : 

contractuels de 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
530, ayant satisfait au Certificat de fin d'~tudes des Ecoles 
normal~es (CFEEN), session de juin et septembre 1980, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
v.ices sciaux (Enseignement) et nommes au grade d Instituteur 
stagiaire, indice 530. 
MM. KIYINDOU BABINDAMANA (Ange) ' 

MABIK A MOULOUNGUI; 
MALONGA (Patrice); 

MONGO ETSION (Rmi); 
MOUNGONDO (Jacques) ; 
NDINGA (Placide Bilson); 
NGOLO (Martin) ; 
SEGOSSOLO (Albert); 
SITOU--TCHISSAEOU (Bernard); 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s, ~ la rentr~e scolaire 1980- 
1981, 

Par arr~t~ NO. 10.058 du 17 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret 62426 du 29 d~cembre 1962, .• 
les candidats dont les noms suivent, titulaires de la licence E's 
Sciences Economiques (Nouveau R~gime), option : finance 
ment de l'~conomie, obtenu ~ T'Universit~ Marien NGOUABI, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des Services administratifs et financiers -- SAF -- (Adminis 
tr ation G~n~rale) et nomm~s au grade d'Attach~ stagiaire, 
indice 580. '. , 
MM. MATA (Joseph Emmanuel) ; MIle BITEMO (Colette); 
MM. ADJOVI TOKIN (M~dard Eugene); 

MAKAYA (Athanase); 
BABINDAMANA (Raphael); , 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minitre du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s. 

Par anret~ N 10.060 du 17 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 62-426 du 29 d~cembre 1962, M. 
ONDZE (Adolphe), titulaire de la Licence Es Sciences Econo 
miques (Nouveau R~gime) option : Planiflcation du financement 
obtenue ~P'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services administratifs et 
financiers -- SAF --(Administration G~n~rale), et nomm~ au 
grade d'Attach~ stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ . prendra effet ~ compter de la date 

effective de prise de service de lint~ress~,s..-...' •. • ..i 

Par arr~t~ NO 10.061 du 17 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 61-125 du 5 juin 1961 
et du protocle d'accord du 5 aot 1970 " Mme 
NGANGA n~e NGANGOULA (Th~r~se), titufaire du diplome 

· de T'Ecole de pharmacie de L~ningrand (URSS), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services so 
ciaux (Sant~ publique).et nomm~e au grade d'Agent techni 
que principal stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des AITaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~e. 
. .  

Par arr~t~ NO 10.062 du 17 d~cembre 1981, en applica 
tion de Tarr~t~ N 2153-FP du 26 juin 1958, Mme, 
EKOBA n~e OKEMBA--ONDZE (Fran~oise-Marinette-Blandi 
ne), titulaire du baccalaur~at du second degr~ et du Certificat 
d'admission au DEUG, otpion : G~ographie obtenu ~ l'Universi- 
t~ de Toulouse--Le Mirail (France), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services administratifs et fi 
nanciers --- SAF --(Administration G~n~rale) et nomm~e au 
grade de Secr~taire Principal d'Administration stagiaire, indi 
ce 530. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre des Tra 
vaux publics et de la Construction, de F'Urbanisme et de T'Ha 
bitat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 
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Par arr~t~ N9 10.094 dn 17 d~cembre 1981, en application 

des dispositions combin~es de l'arr~t~ NO,2160-FP du 26 iuin 
1958 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1980, Mlle MANAN 
]GOU (Suzanne)et:M. MBANA (Jean Martin), titulaires u 
dipl~me de Technicum de zootechnie et m~decine v~t~rinaire 
d'Armavir (URSS), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services techniques (Elevage) et nomm~e au 
grade de Controleur stagiaire, indice 530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 
I' Agriculture et de l'Elevage. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 
ves_de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 10.146 du 19 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ NO 2160-FP du 26 juin 

.1958 et du protocole d'accord du S aot 1970_ .., les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du diplome de te 
chnicum de topographie de Kiev (URSS), sp~ci2lit~ : Topo 
graphie sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des Services techniques (Cadastre) et nomm~s au grade de 
G~om~tre principal stagiaire, indice 530. 

MM. OBA (Basile); 
MOUSSAVOU (Jean Claude); 

MOULARI (Laurent) ; 
OSSENGUE (Anatole); 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre des 

Travaux publics et de la Construction. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

yes de prise de service des int~ress~s.  
' - ' 

Par arr~t~ N 10.147 du 19 d~cembre 1981, en application 
des dispositions de Tarr~t~ NO 2160-FP du 26juin 1958 " 
M. ITUA (Martin), titulaire du brevet de technicien forester 
(B.T.F.), obtenu ~ T'Ecole nationale des eaux et for~ts de Mos 
s~ndjo (session de juin 1980), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques (Eaux et Fo 
r~ts) et nomm~ au grade dAgent technique principal stagiaire, 
indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Eaux et 
For~ts. ( 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comptet de la date 
effective de prise de sern&e de lint~ress~, : 

Par arr~t N 10.188 du 21 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de larr~t~ NO 2160-FP;du 26 juin 
1958 et du protocole d'accord du 5 aot 1970 '_, M. 
OGNOUGA (Maurice), titulaire du diplome du technicum du 
froid industriel : machines et installations frigorifiques, obtenu 
~ L~ningrad (URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services techniques (Techniques industrielles) 
et nomm~ au grade d'Adjoint technique stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Com 
' merce.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ NO 10.247 du 24 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es des d~crets Ns 61-125 et 75-446 
des 5 juin 1961 et 7 octobre 1975 :_ .Mlle BATSOUA 
(Suzanne), Matrone accoucheuse contractuelle de 2~me ~chelon 
de la cat~gorie B, ~chelle 15, indice 230, en service ~ l'h~pital 
A. Ciss de Pointe-Noire, titulaire du brevet dInfirmier, obte 
n ~ T'Ecole LOUKABOU (Jean-Joseph), est int~gr~e dans les 
ca .res de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ 
publique) et nomm~e au grade d'Agent technique stagiaire, 
indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de reprise de service de lint~ress~e ~ Tissue de son stage. 

Par arr~t~ NO 10.248 du 24 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de laret~ NO 2161-FP u 26 juin' 
1958 et du d~cret N 71-352 du 2 novembre 1971 · .' !es 

candidats dont les noms suivent, titulaires du brevet d'Et~des 
moyennes g~n~rales (BEMG) et ayant manqu~ le diplome de 
sortie du Centre forestier de Mossendjo sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services techniques 
(Eaux et For~ts) et nomm~s au grade d'Agent technique sta 
giaire, indice 410. 
MM. KASSASSA (Mathieu); 

KIKA (Alphonse); 
ESSAMBI (Samuel) ; 
MAKANGOU KALOUKARILANDI (Sylvestre Noel) ; 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre des 

Eaux et For~ts. 

Par arr~t~ NO 10.250 du 26 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t~ NO 2158 du 26 juin 1958 

. Mlle ECKOMBAND (R~n~e Chantal), titulaire du 
brevet d'Etudes moyennes techniques (BEMT), option : Auxi 
liaire pu~ricultrice est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Service social) et nomm~e au 
grade de Monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ -la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires sociales. 

' Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par anet~ N 10.251 du 26 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es des d~crets 61-125 et 75446·des 5 
juillet 1961 et 7 octobre 1975. _; Mme TSIBA--MBANY 
n~e NKOLI (Justine), titulaire du brevet d'[nfirmier, obtenu ~ 
I'Ecole nationale LOUKABOU (Jean-Joseph), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Sant~ publique) et nomm~e au grade d'Agent technique sta 
giaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires sociales. . 

Le pre~sent arr~t~ prendra effet ~mpter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~e. . 

Par arr~t~ N 10.252 du 26 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es des d~crets 71-34 et 71-352 des 1l 
f~vrier et 22 novembre 1971 . - M. KINIOUMBA (Mi 
chel), sortie de T'Ecole norme des Instituters, ayant manqu~ 
le Certificat de fin d'Etudes des Ecoles nor.ales (CFEEN), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 

. ces sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade, d'Instituteur 
Adjoint stagiaire, indice 410. .. 

. Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de TEduca 
t1on Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1979 
1980. 

Par arr~t~ N 10.253 du 26 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions de Tarr~t& N 2154-FP du 26 juin 1958, 

' MIle MAYOUKA (Monique), titulaire du brevet d'Etu 
des professionnelles, option : Comptabilit~, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Services administra 
tifs et financiers (SAF) (Administration G~n~rale) et nomm~e 
au grade dAgent sp~cial de 2~me ~chelon, stagiaire, indice 460. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre des Fi 
nances. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~e, 

Par arr~t~ NO 10.348 du 30 d~cembre 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N 62426 du 29 d~cembre 
1962 Mlle BIYOUNDOUDI (Th~r~se), titulaire de la 
licence ~s Sciences Economiques, option : Planification de 
financement de l~conomie, obtenue ~ FUniversit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~e dans les cadres d~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services administratifs et financiers -- SAF  
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(Administration G~n~rale) et nomm~e au grade d'Attach~ 
stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mise ~ la disposition du Minist~re des Fi 
nances.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

RECTIFICATIF N9 1.037/MTPS-DGTFP-DFP-721023-08 du 
30 d~cembre 1981, ~ l'arr&te 3235/MTJ-DGTFP-DFP 
du 8 juin 1981, portant, int~gration et nomination de 
certains ~l~ves sorties des CETF dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Service social) 
en ce qui concerne Mlle MATINA BOUNSANA. 

Au lieu: 
Mlle MATINA BOUSANA IDA (Raymonde); 

Lire : 
Mlle MATIMA BOUNSANA IDA (Raymonde); 

Le reste sans changement. 

DETACHEMENT 

Par an~t~ NO 10.004 du 16 d~cembre 1981,M. MAKOUA 
LA (D~sir~ Wiclif), Secr~taire principal d'Administration stagiai 
re des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services adminis 
tratifs et financiers en service ~ la Direction G~n~rale du Travail 
et de la Fonction publique_est plac~ en position de d~tachement 
aupr~s de la Caisse nation~ale de pr~voyance sociale ~ Brazzaville 
pour une longue dur~e. 

La r~mu~ration de lint~ress~ sera prise en charge par le 
budget autonome de la Caisse nationale de pr~voyance sociale 

· qui est en outre redevalable 'env ers le Tr~sor de TFEtat: congo- 
lais de la contribution de ses droits ~ pension. , 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet ~ compter de la date de 
prise de seryice de lint~ress~.' 

AFFECTATION 

Par arr~t~.NO 10.037 du 16 d~cembre 1981, M. NZIHOU 
MAMBA (Daniel), Secr~taire principal d'Administration de 
4~me ~chelon des: cadres de la. cat~gorie B, ii~rarchie II des 
SAF, pr~c~demment en service au Commissariat politique de la 
R~gion du Pool_est mis ~ la disposition du Minist~re de lAgri 

.culture et I'Elevage ~ Brazzaville. . 

Par arr~t~ N 10.038 du 16 d~cembre 1981, M. NGAMBA 
YA ,Jardinier contractuel de 8~me ~chelon, cat~gorie H, ~chelle 
19, pr~c~demment en service ~ la Pr~sidence de la R~publique ~ 
Brazzaville est mis ~ la disposition du Commissariat R~gional de 
la Cuvette pour servir au District d'Ewo. 

, + 

Par art~ N 10.038 du 16 d~cembre 1981, M. KONGO 
(Basile), Ouvrier professionnel contractuel de 3~me ~chelon, 
cat~gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment en service au Mus~e 
Marien NGOUABI est mis ~ la disposition du Minist~re des 
Finances ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N 10.220 du 23 dcembre 1981, M. MOUENE 
GNAGNA (Marcel), Commis des cadres de T~me ~chelon de la 
cat~gorie D, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment ~ la Direction 
G~n~rale de la Jeunesse, est mis ~ la disposition de l'Assembl~e 
Nationale Populaire. 

Par arr~t~ N9 10.254 du 26 d~cembre 1981, M. ING AUTA 
· MANGOMBAULT, Secr~taire d'Administration contractuel de 
3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
SAF, pr~c~demment en service au distri ct de LOUKOLELA, 
(R~gion de la Cvette) est mis ~ la disposition de la F~d~ration 
Syndicale des travailleurs de l'Administration G~n~rale dt des 
Municipalit~s (FESTRAGEM) ~ Brazzaville. . 

Par arrt~ N 10.424 du 30 dcembre 1981, M. ABARA 

KA (Gr~goire Serge), Agent sp~cial de 4~me ~chelon des cad 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II en service au Controle d'EI 
aupr~s du Minist~re du Commerce est mis ~ la disposition 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires sociales, pour servir ~ 
Direction G~n~rale des la Sant~ publique ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ NO 10.425 du 30 d~cembre 1981, M. DELI 
(Jean), Professeur Certifi~ de ler ~chelon des cadres de la e 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement) 
service ~ Brazzaville est mis ~ la disposition du Minist~re de 

- Culture et des Arts, Charg~ de la Recherche Scientifique 
Brazzaville. · . 

. Par arr~t~ NO 10.426 du 30 d~cembre 1981, Mme MOU 
NOUA n~e KENGUE (Antoinette), Secr~taire d'Administr 
tion de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
des SAF: pr~c~demment en service au Secr~tariat G~n~ral 
]Administration d~ Territoire est mise ~ la disposition du M 

niist~re de la Justice. < 

Par arr~t~ NO 10.428 du 30 d~cembre 1981, les agent 
contractuels dont les noms et pr~noms suivent sont mis ~ i 

. disposition du Minist~re des Finances : 
MM. DZOUA (Thomas), Comptable contractuel de ler ~chelo 

cat~gorie D, ~chelle 9, pr~c~demment en service, au Minist 
re de l'Industrie et de la Peche ~ Brazzaville. 
EBENGUI (Rigobert), Aide-Comptable qualifi~ contractu 
de 6~me ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment e 
service ~ la Direction du Parc National du Mat~riel Aut 
mobile ~ Brazzaville. 
Par arr~t~ NO 10.440 du 30 d~cembre 1981, M. NGO, 

(Valentin), Commis de 8~me ~chelon des cadres de la cat~gori 
D, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en service ~ Loubom 
est mis ~ la disposition du Minist~re du Tourisme et de T'Env 
ronnement_pour servir ~ la Direction G~n~rale du Tourisme 
Brazzaville. . 

Par arr~t~ NO 10.441 du 30 d~cembre 1981, M. SATOU 
(Pierre Freddy), Agent sp~cial de 3~me ~chelon des cadre 
de la eat~gorie C, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en ser 
vice ~ l'Inspection G~n~r~le d'Etat ~ Brazzaville, est mis ~ la dis 
position du Minist~re des Finances. 

DISPONIBILIT~ 

« Par arr~t~ NO 10.048 du 17 d~cembre 1981, Mme OGNO 
NGO-IBIAHO n~e DZA (Antoinette), Secr~taire-Comptable 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 

. Services administratifs (Sant~ publique) en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Sant~ publique (M~decine curative) ~ Brazzaville 
est plac~e en position de disponibilit~ dune longue du~re pour 
rejoindre son ~poux en stage en France. 

Par arr~t~ NO 10.435 du 30 d~cembre 1981, il est mis fin 
~ la disponibilit~ accord~e par arr~t~ N 9535/MJT-SGFPT-DFP 
du 31 octobre 1978 susvis~ ~ Mme KIMVIDI n~e BABOTE 
(Marie), Monitrice contractuel de 1er ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 15_pr~c~demment en service dans la cironscription 
scolaire du Pool-Centre. 

Lint~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 

Par arr@t& N9 10.439 du 30 d~cembre 1981, il est mis fin ~ 
la disponibilit~ accord~e par arr~t~ 7858-MJT-DGT-DCGPCE du 
23 d~cembre 1976 ~ Mme NTSIBA n~e MBOU (Elisabeth), 
Monitrice sociale stagiaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Service social), pr~c~demment en 
service au Centre social r~gional de Loubomo (R~gion du Niari). 

Lint~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de re 

prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t N 10.442 du 31 d~cembre 1981, Mme NDION 
ne EDZOUTSA (Marie France), Monitrice sociale stagiaire 
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option : Pu~ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
hie I des Services sociaux au sercice social polyvalent d'action 
ociale ~ Biazzaville pour rejoindre son ~poux en stage en URSS. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de ces 
ation de service de l'int~ress~e. . . - 

RETRAITE 

'P~r arr~t N 8059 du 29 d~cembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du .maf 197f,M. YEMBI (Laurent), Ouvrier : professionnel 
ontractuel de 8~re echelon, indice 210 de la cat~gorie G, 
Schelle 18,et service ~ Diveni~ (R~gion du Niari) n~ vers 1927 
st admis Ila retraite ~ compter du ler janvier 1982. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
2ue la Direction de la Fonction publique connaftra la date 
xcte de. reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son der 
rtier cong6. · · · · .. ._ ,·.,-· ... 

·Par an&t~ N9 10.149 du 19 d~cembre 1981, un cong~ sp~ 
'cia] d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ 
ompter du,1er juillet 1981 ~ M. KOUKA (Placide), Adjoint 
:echniqye_de 2me echelon, indice 590 des cadres de la ca 
@gorie Bl, des'Serves techniques (Aeronautique civile), en 
service 'a~roport de Maya-Maya ~ Brazzaville. 

A l'issue, du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~regs~ est_conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N9 60-29-FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~la retraite. 
•. Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
roie routi~re lui seront d~livr~es IV Cat~gorie) au compte du 
udget de lASECNA et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
i la gratuit~ de passage. 

! ......... , ·- •. 

------ 
RECTIFICATIF N 10.157/MTPS-DGTFP-DFP-SRD-R3 du 19 

d~cembre1981, ~ l'arr&t~ 3909/MTPS-DGTFP-DFP- 
SRD di 23 juin 1981, accordant un cong~ sp~cial d'expec 
tative de retraite de(6) mois ~ M. POZI (Pierre), Controleur 
de 2~me ~chelon des Douanes et admettant ce dernier ~ la 

-retraite. 
Au lieude : 

Art. ler.-- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite six 
6) mois est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 1981 M. POZI 
Pierre), Controleur de 2~me ~chelon, indice 460 des cadres de 

cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes en services au Bureau 
entral des Douanes ~ Pointe-Noire. 

Lire : 
. Art. 1er. -- Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

ix (6) mois est accord~ ~ compter du 1er f~viier 1981 ~ M. PO 
I (Pierre), V~rificateur de 2~me ~chelon, indice 590 des cadres 
e la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes en service au Bureau 
2ntral des douanes ~ Pointe-Noire. 

Le reste sans changement. 

Par an~t~ N 10.218 du 23 d~cembre 1981, en application 
es dispositions des articles 13 et 37 de Tordonnance 10-71 
u 4 ma1 1971, M. MBONZI (Basile), Chef ouvrier contractuel 
e 2~me ~chelon, indice 320 de la cat~gorie E, ~chelle 12 en 
rvice au Lyc~e du ler-Mai ~ Brazzaville n~ vers 1927, est admis 
a retraite ~ compter du lerjanvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
a Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
eprise de service de lint~ress~ ~ Tissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 10.219 du 23 d~cembre 1981, en application 
les·dispositions des articles 13 et 37 de lordonnance 10-71 du 

mai 1971, M. MAMPOUY A (Fulgence), Ouvrier contractuel 
de 10~me ~chelon. indice 180, cat~gorie H, ~chelle 19 en service 
~ la founouna ne vers 1927 est admis ~ la retraite ~ compter 
lu lerjanvier 1982. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte 
de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N9 10.285 du 26 d~cembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 
4 ma1 1971 •. ',les agents contractuels dont les noms et pr~ 
noms suivent sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau 
ci-apr~s : 
MM. NGUIBO (Dominique); 

Date de naissance : vers 1926 - Grade : Ouvrier, Cat. F 
Echelle 14, S~me ~chelon, indice 260; . 
Date d'admission ~ la retraite :le 1er octobre 1981 ; 
Affectations : Direction de la Logistique ~ Brazzaville. 
NGANGA (Anatole); - 
Date de naissance : vers 1927 - Grade : Ouvrier, Cat. F 
Echelle 14, 3~me ~chelon, Indice 230 ; 
Date d'admission ~ la retraite :le 1er janvier 1982 ; 
Affectations : Au Lyc~e technique de Brazzaville. 
TCHITEMBO--MAKAYA ; 
Date de naissance : vers 1927 -- Grade : Ouvrier, Cat. F 
Echelle 14, 5~me ~chelon, Indice 260; · 
Date d'admission a la retraite : le 1er janvier 1982 ; 
Affectations : Direction de la Logistique ~ Brazzaville. 
NGOMBE (Antoine); 
Date de naissance : vers 1926 - Grade : Ouvrier, Cat. F 
Echelle 14, S~me ~chelon, Indice 260.; 
Date d'admission ~ la retraite : le 1er octobre 1981; 
Affectations : Au Service Central des Logements et Bat. 
Adm. ~ Brazzaville. 
Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leurs seront pay~es 

d~s que la Direction de la Fonction publique connaftra les dates 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur der 
nier cong~. 

Par arr~t N 10.286 du 26 d~cembre 1981, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ 
compter du 1er juillet 1980 ~ M. MPEMBA YOBI (Daniel), 
Commis principal des greffes de 9~me ~chelon, indiee 500 de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I, pr~c~demment en service ~ la Cour 
Supreme de Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret NO 60- 
29;FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
la retraite. ' 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

MINISTERE DES MINES ET DE L'~NERGIE 

DECRET NO 81-857 du 17 d~cembre 1981, portant dissolu 
tion de Tl'Office National du Kouilou. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Minist~re des Mines et Energie ; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres ; ' 
· Vu le rectificatif N981-016 du 26 janvier 1981 au d~cret. 

80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; · 

Vu le d~cret N'79:154 du 4 avril 1979, portant nomination 
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A 30 mois 

A 30 mois 
MM. BAKOUMINA (Joseph) ; 

ESSEREKE (Albert) ; 
LOUFOUMA (Pascal) ; 
MFOUTOU (Gaston); 
MOUBIE-MOUNDZARA; 

MASSENGO--MILANDOU (D~nis); 
MILOLO (Norbert); 

· Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans --- - -- -·· 
MM. BAYONNE (Marc-Prosper); 

MABIALA (Pierre) ; 

M. ADOUA (Fran~ois); 
Art. 2 -- Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 

trois (3) ans. 
Pour le 2~me ~chelon 

MM. KIBAMBA-BIOKO; 
KISSA (Maurice); 

Pour le 3~me ~chelon 
M. NTSIBA (Francois); 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1981, 

Ing~nieurs des Eaux et For~ts 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. AGNANGOYE (Jean-Pierre); 
BINGUILA (Jacques); 
EBONDZO (Rigobert); 
KIY AMA--OGNOUABI; 
MAKOSSO (Lambert) ; 
MOUNTANDA (Antoine) ; 
MVOULA (Roger-Bienvenu) ; 
NDOUNGA (Bapteme-Fran~ois) ; 
NKEOUA (Gr~goire); 
OKOKO (Jean-Timothe);' 
OTSIMI-MOKE; 

Art; 1er. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au tit 
• de lann~e 1981 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
hi~rarchie I des .Services techniques (Eaux et For~ts) ·dont 
noms suivent 

NOMINATION 

DECRETE : 

MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

. D~CRET N 81-889 du 23 d~cembre 1981, portant inscripti on 
au tableau d'avancement de lann~e 1981, des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Eaux et For~ts). ' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Art. ler. -- L'Office National du Kouilou (ONAKO), est 
dissout pour extinction de la chose pour laquelle il a ~t~ cr~~. 

Art. 2. -- Le camarade MAVOUNGOU (Francois) est nom 
m~ liquidateur de P'Office National du Kouilou. 

Art. 3. -- Le liquidateur rendra compte de l~x~cution de 
la mission dont il est charg~ au Ministre des Mines et Energie. 

Art. 4.--Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, et le 
Ministre des Mines et Energie sont charg~s, chacun en ce qui le 
conceme, de lex~cutjon du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal Officiel. 

du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 
Vu la loi N 13-81 du 14 mars 1981, instituant la charte des 

Entreprises d'Etat ; 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 d 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret No 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif i 
(nomination et la r~vocation des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret NO 65-170-FP--BE du 25 juin 1975, t~glem 
tant l'avancement des fonctionnaires; --  

Vu le d~cret NP74470, abrogeant et rempla~ant les disp 
tions du d~cret N62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant les ~c 
lonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~public 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret No 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant n 
mination des Membres du Conseil des Ministjes ; 

Vu le d~cret N?80630 du 27 d~cembre 1980, portant 
blocage des avancements des agents de TEtat ; 

meeer veer mm,Py s«'t: Sze{#{:.::#E.322z.:e 
(Antoine), Ing~nieur des Mines de ler ~chelon des cadres te- du Conseil des Ministres; 
chniques (Mines), en service ~ la Direction des Mines est nom-· Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif at 
m~ Chef de service des Mines. int~rims des Membres du Gouvemement; 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai- Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative pa 
res au pr~sent arr~t~. • 'taire d'avancement en date du 20 mai 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comhpter de la date de prise D~CRETE : 
de service de l'int~ress~. 

o6o---- 
MINISTEREDE L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE 

ADDITIF N 10.375/MAE-CAB du 30 d~cembre 1981, ~ 
l'aret¢ 1834/M4-CAB du 14 aril 1981, portant 
composition du Cabinet du Ministre de l'Agriculture et 
de l'Elevage. · · · 

Apr~s : 
Chauffeur ETA (Dominique); 

Ajouter : 
M. NGOULOU (Jacques), Attach~ de Cabinet charg~ de la 

Coop~ration; 
· Secr~taire Particuli~re : 

MIle BOKAKA (Ang~lique), en remplacement num~rique de_ 
MmeMADINENGUELA n~e ZOLAKOUAMESSO (Albertine). ,.·-..- - 

Le reste sans changement. 

oOo 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . . 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu laloi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . · • 
. Vu l'arr~t6 N02087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; • 

Vu le d~cret NW 6090FP du 3 mars 1960, fixant l~ statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques 5 

) Vu le d~cret N62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime s, 
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Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Ch~f du 

.. Gowernement, 
Le Ministre des Eaux et For~ts, 

Henri DJOMBO. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

. Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO--MATSIONA. 

et(to 

. DECRET NO 81-890 du 23 d~cembre 1981, portant promotion 
-au titre de l'ann~e 1981, des fonctionnaires des cadres de la 

cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Eaux et 
Forts). · 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi NP25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N915-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; ' 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
. Vu le d~cret N? 6090-FP du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 

Vu le d~cret N62-130-MF du 9 ma1 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant, statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et la r~vocation des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N? 65-170-FP--BE du 25 juin 1975, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires ; - 
. Vu le d~cret N74470, abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions du d~cret NP62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant les ~che 
lonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; . 

Vu le d~cret N9 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; . 

Vu le rectificatif NP 81-016 du 25 janvier 1981, au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

Vu le dcret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret N9 81689 du 23 d~cembre 1981, portant 
inscription au tableau d'avancement de lann~e 1981 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Eaux et For~ts) ; 

D£CRETE 
Art. ler. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

'ann~e 1981, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
ni~rarchie I des Services techniques (Eaux et For~ts) dont les 
nons suivent : 

Ing~nieurs des Eaux et For~ts 
au 2~me ~chelon 

MM. AGNANGOYE (Jean-Pierre) ; pour compter du 3 janvier 
1981 · 
BINGUILA (Jacques) ; pour compter du 19 octobre 1981 ; 
EBONDZO (Rigobert), pur compter du 10 janvier 1981 ; 
KIYAMA--OGNOUABI ; pour compter du 14 novembre 
1981; 

MAKOSSO (Lambert) ; pour compter du 21 aot 1981 ; 
MOUNTANDA (Antoine) ; pour compter du 16 octobre 
1981 ; 
MVOULA (Roger-Bienvenu) ; pour compter du 2 octobre 
1981; 
NDOUNGA (Bapt~me-Fran~ois) ; pour compter du 20 
septembre 1981 ; 
NKEOUA (Gr~goire) ; pour compter du 21 septembre 
1981; 

· OKOKO .(Jean-Timoth~) ; pour compter du 21 aot 1981 
OTSIMI--MOKE ; pour compter du 21 ao0t 1981; 

Au 3~me ~chelon 
MM. BAYONNE (Mar~-Prosper) ; pour compter du 30 avn: 

1981 ; - 
MABIALA (Pierre) ; pour compter du 20 ao~t 1981; 

..Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 23 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Eaux et Forts, 
Henri DJOMBO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZ. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

-----\,JOo1----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

TABLEAU D'AV ANCEMENT 

Par arr~t NO 10.174 du 21 d~cembre 1981, sont inscrits au 
-tableau d'avancem~nt au titre de l'ann~e 1981, les agents techni 
ques principaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services techniques (Eaux et For~ts), dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MAYOUMA (Paul); 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MBANI (Patrice) ; 

MAZEBI (Pierre) ; 
A30mois 

MM. BEMBA (Jean-Pierre); 
DZOMBA (Jean de Dieu) ; 
KASSA (Michel) ; 
MABOUNDA (Gilbert) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MBOUNGOU (Jacques) ; 

A 30 mois 
M. KINZONZI (Abel) ; 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. ZAME (Michel) ; 

- Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KINDZE (Martin); 

MEDJOUO (Jean); , 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. TSATY (Claude Alber); 
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KOUANGO (Joseph); 
Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MOUELLET (Jacques Didier}; . 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans. 

Pour le 3~me ~chelon 
M. LOUTALADIO (T~mas); 

Pour le 7~me ~chelon 
M. BOUNGOU--MOCKASSA (Jean-Louis); 

TITULARISATION 

Par an~t~ N 10.167 du 19 d~cembre 1981, M. LOUBELO 
(Daniel), Agent technique. stagiaire des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services techniques (Eaux et For~ts), en service 
~ Loubomo, est titularis~ et nomm~ au ler ~chelon de son grade 
pour compter du 17 septembre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet t~nt du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 10.164 du 19 d~cembre 1981, M. MFINA 
Prosper), Agent: technique de 9~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, ht~rarchie II des Services techniques (Eaux et 
For~ts),en service ~ Pointe-Noire est promu a u IO~me ~chelon 
de son grade au titre de Tann~e 1981. ~CC : N~ant. 

Le pr~sent anr~t~ , prendra effet tant,du point de vue de 
la solde que de l'ancienn~t~ ~ compter du 31 d~cembre 1981. 

Par arr~t6 N9 10.175 du 31 d~cembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1981 des agents techni 
ques principaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services techniques (Eaux et For~ts), dont les noms_ et pre 
noms.suivent.: 

Au 2~me ~chelon 
M. MAYOUMA (Paul), pour compter du 1er ao~t 1981 

Au 3~me ~chelon 
MM. MBANI (Patrice), pour compter du 14 juillet 1981 ; 

BONAZEBI (Pierre), pour compter du 3 mai 1981 ; 
DZOMBA (Jean de Dieu), pour compter du 3 novembre 
1981; 
MAB~UNDA (Gilbert), pour compter du 3 novembre 
1981; 

Au 4~me ~chelon 
MM. KINZONZI (Abel), pour compter du 5 octobre , 1981 

MBOUNGOU (Jacques), pour compter du 7 mars 1981 
·Au S~me ~chelon 

M. ZAME (Michel), pour compter du 1er juillet 1981 ; 
Au 6~me ~chelon 

MM. KINDZE (Martin), pour comptmer du 20 janvier 1981 ; 
MEDJOUO (Jean), pour compter du 2 octobre 1981 ; 

Au 7~me ~chelon 
MM. TSATY (Claude Albert), pour compter du 14 avril 1981 ; 

KOUANGO (Joseph), pour compter du 1er aout 1981 ; 
Au 8~me ~chelon 

M. MOUELLET (Jacques Didier), pour compter du 15 octobre 
1981. • 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. oOo-------- · . 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

- NOMINATION 

. Par arr(~ NO 10.049 du 17 d~cembre 1981 Mme FILIPPI 
(Fran~ois), est nomm~e Secr~taire d'Avocat au Cabinet de 
Maftre Carle Avocat ~ la Cour avec r~sidence ~ Pointe-Noire 
pour une dur~e de deux (2) ans. 
.Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pres 
tation de serment de lint~ress~e. . · 

Par arr~t~ N'10.111 du 18 d~cembre 1981, sont nomm~s 
Assesseurs pr~s le Tribunal du Travail de Point~-Noire pour la 
session 1982,les personnalit~s dont les noms suivent : '' 

· 1~re Section : Asseurs Employeurs 
- · Titulaires : 

MM. DJIO (Daniel) ; 
SERGE -- GORCE ; 

Suppl~ants: 
MM. MICHON ; 

LECOINTRE ; . 
2~me Section : Assesseurs Travailleurs 

Titulaires : 
MM. KOUNKOU (Didier); 

CALINA (Philippe); 

- Suppl~ants: 
MM. SOUMBOU (Fran~ois); 

AYANZI (Honore); 
3~me Section Assesseurs Employeurs : 

Titulaires : 
MM. NSIKOU (Robert); 

HUET (Jean-Jacques) ; 
Suppl~ants : 

MM. LACHENAIT (Jean Paul); 
SEGGA (Dieudonne); 

Assesseurs Travailleurs 
Titulaires : 

MM. MBERI (Serge); 
KEKOLO' 

Suppl~ants : 
MM. MALANDA (Rigobert); 

DIBAMBA (Roger); 
Par arr~t~ N 10.221 du 23 d~cembre 1981, les person 

nalit~s dont les noms suivent sont nomm~es Assesseurs pr~s 
le Tribunal pour enfants de Pointe-Noire : 

Assesseurs titulaires: 
MM. MOUBOUZA (Jules); 
MIIe PORTELLA (Jacqu~line); 
MM. NZOUSSI (Ignace); 

LENATE--TCHIBINDA ; 
DAMBA; 

• Assesseurs Suppl~ants: 
MIleKOUTANA (Aline) ; 

cMM. TCHIC AYA--NASCIMENTO (Francois); 
'Mlle BOUANGA (Georgette); 
M. MAKOSSO (Gaston); 

Toutes dispositions contraires sont abrog~es. 
Par. an~t~ N9 10.110 du 18 d~cembre 1981, les Greffiers 

principaux stagiaires dont les noms suivent_pr~c~demment en 
service au Tribunal de Grande Instance de Brazzaville_sont 
affect~s au Tribunal de Grande Instance de Piointe-Noire en 
compl~ment d'effectif. 
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MM. ZABA (Adolphe); 
NZOULOU--MABOUMOUSSESSE (Antoine); 
PANGOU (Adrien) ; . · . 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pour 

se 'rendre de Brazzaville ~ Pointe-Noire par voie ferr~e letr 

seront d~livr~es au compte du budget de lEtat ainsi qu'~ leur 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date 
de prise de service des int~ress~s. : ' 
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